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LES
QUATRIEME LIVRE 'DE MOYSE.

ARGUMENT.

Ee /z'yrc à Nombres ejì appellé de ce nom, à cauje des dénombreìneks contenus dans lés
premiers chapitres. II commence an second mois de la seconde ttnnêé après la sortie
d'Egypte , fis ? U finit à Ponzième mois de la quarantième année ; ensorte qtiil com¬
prend Pespace de trente -neuf ans. Ce livre contient aujfi plusieurs loiod que î) iéu donnât
aux Israélites , {sf le récit de divérfies chojes mémorables, qui arrivereiit pendant qu’ils

Jurent dans le désert. •'

* Exode
}0. 12.

CHAPITRE  PREMIER.

On vole dans le premut chapitre de ce livré , le dénom¬
brement que Moyse & Aaron firent après la sortie
£ Egypte5 de tout le peuple dé Israël , & qui sut de
sx cents mille hommes.

’ETERNEL parla â
Moyse , au désert de Si-
naï , dans le tabernacle
d’affignatîon , le premier
jour du second mois,
la seconde année après
qu’ils furent sortis du
pays d’Egypte , en di¬
sant :

2. * Faites le dénombrement de toute
J’assemblée des enfans d’Israel , selon leurs
familles , selon les maisons de leurs peres,
en les comptant nom par nom , savoir ,
tous les mâles , chacun par tête;

z. Depuis l’âge de vingt ans & au-
dessus ; tous ceux d’Israel qui peuvent aller
à la guerre . Vous les compterez par leurs
bandes , toi & Aaron»

4. Et il y aura avec vous un homme de
chaque tribu , savoir , celui qui est le chef
de la maison de ses peres.

f . Voici les noms de ces hommes qui
vous affisteront . Pour la tribu  dè Ruben,
Eliss r fils de Scedur.

6.  Pour celle de  Siméon , Scéîumiel fils de
Tssrisçaddaî.

7. Pour celle de  Juda , Nahasson fils de
Hamminadab.

F. Pour celle  d ’Issacar, Nathanael fils de
Tssliar.

9. Pour celle de  Zabulon , Eîiab fils de
Hélon.

10. Pour les enfans de Joseph : pour la
tribu  ífEpliraì 'm , Elisçarnath fils de Ham-
miud ; pour celle de  Manassé , Gàmaliel fils
de Pédatssr.

ti.  Pour la tribu de  Benjamin , Abidan
fils de Guidhonu

12. Pour celle de  Dan , Áhihéser fils de
Hammisçaddai.

iz . Pour celled’Ascer , Paghieî fils dg
lîocran.

14. Pour celle de Gad , Eliasap fils dS
Déhuel.

i f . Pour celle de Nephthaíî , Áhirah fils
de Hénan.

ï 6. Cétoient  ceux qussn appelloit pouh
tenir î’assemblée ; ils étoient les principaux:
des tribus de leurs peres , chefs des milliers
d’Ifrael.

17* Alors Moyse & Aaron prirent ces
hommes qui avoient été nommés par leurs
noms :

18. Efc ils convoquèrent toute Passenu
bíée , le premier jour du second mois , &
on les .enregistra chacun selon leurs famil¬
les & selon la maison de leurs peres , les
comptant nom par nom , depuis l’âge de
vingt ans & au-dessus , chacun par tête,-

19. Conlnie l’Eternel l’avoit commandé
à Moyse. Et il les compta au désert de
Sinaï.

Lo. Les descendans de Rubett , pre¬
mier né d’Istael , don  leurs générations,
leurs familles , & les maisons de leurs pe¬
res , dont on fit le dénombrement parleur
nom &  par tête , savoir , tous les mâles
de l’âge de vingt ans & au - dessus * tous
ceux qui pouvoient aller à la guerre :

Li » Ceux , dis-je , de la tribu de Ruben ,
qui furent comptés , furent quarante - six
mille cinq cents.

22. Des descendans de Siméon - selon
leurs générations , leurs familles , & les
maisons de leurs peres , ceux qui furent
comptés par leur nom & par tête , savoir ,
tous les mâles de l’âge de vingt ans & au-
dessus , tous ceux qui pouvoient aller à la
guerre :

2Z. Ceux , dis-je, de la tribu de Siméon ,
qui furent comptés , furent einquante -neuf
mille , trois cents*

24. Des descendans de Gad *selon  leurs
générations , leurs familles , & les maisons
de leurs peres , dénombrés chacun par leur
nom , depuis l’âge de Vingt ans & au - des-
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136 Dénombrement.  NOMBRES . Dénombrement.
Ch. i.  sus , tous ceux qui pouvoient aller à la

guerre :
2s. Ceux, dis-je , de la tribu de Gad, qui

surent comptés ,furent  quarante-cinq mille
fix cents cinquante.

26. Ues descendans de ]oda , selon  leurs
générations , leurs familles Sc  les maisons
de leurs peres , dénombrés chacun par leur
nom , depuis l’âge de vingt ans & au - des¬
sus , tous ceux qui pouvoient aller à la
guerre :

27. Ceux , disse , de la tribu de .Juda ,
qui furent comptés .surent  soixante & qua¬
torze mille six cents.

23. Des descendans d’Issacar ,selon  leurs
générations pleurs familles , & les maisons
de leurs peres , dont on fit le dénombre¬
ment par leur nom , depuis Page de vingt
ans & au dessus, tous ceux qui pouvoient
aller à la guerre :

29. Ceux , dis-je , de la tribu d’Issacar,
qui surent comptés ,surent  cinquante-qua-
tre mille quatre cents.

ZO. Des descendans de Zabulon , selon
leurs générations , leurs familles , & les
maisons de leurs peres , dont on fit le dé¬
nombrement par leur nom , depuis Page de
vingt ans & au-deíTus, tous ceux qui pou¬
voient aller à la guerre :

zi . Ceux , disse,  de la tribu de Zabulon ,
qui Furent comptés ,,furent  cinquante -fcpt
mille quatre cents..

32. Quant aux descendans de Joseph ,
des en Fans d'Ephraïm , selon  leurs généra¬
tions , leurs familles, & les maisons de leurs
peres , dont on fit le dénombrement par
leur nom , depuis Page de vingt ans & au-
dessus, tous ceux qui pouvoient aller à la
guerre :

33- Ceux , disse,  de la tribu d’Ephraïm ,
qui furent comptés ,jurent  quarante mille
cinq cents.

34. Des descendans de Manassé, selon
leurs générations , leurs familles, & les mai¬
sons de leurs peres , dont 011 fit le dénom¬
brement par leur nom , depuis l’âge de vingt
ans & au - dessus, tous ceux qui pouvoient
aller à la guerre :

Zs- Ceux , disse , de la tribu de Manassé,
qui furent comptés surent  trente-deux mille
deux cents^

36.  Des descendans de Benjamin ,selon
leurs générations , leurs familles, & les
maisons de leurs peres , dont on fit le dé¬
nombrement par leur nom , depuis Page de
vingt ans & au- dessus, tous ceux qui pou¬
voient aller à la guerre :

37. Ceux , disse,  de la tribu de Benja¬
min , qui furent comptés ^ m ^ trente -cinq
mille quatre cents,

v 38- Des descendans de Dan ,selon  leurs
générations , leurs familles , & les maisons
de leurs peres , dont on fit le dénombrement
parleur noni , depuis l’âge de vingt ans &
au-desiús, tous ceux qui pouvoient aller à la
guerre :

39* Ceux , disse , de la tribu de.Dan , qui

surent comptés ,surent  soixante-deux mille Chap.  r,
sept cents.

40. Des eníans d’Afcer, selon  leurs géné¬
rations , leurs familles, & les maisons de
leurs peres , dont on fit le dénombrement
par leur nom , depuis Page de vingt ans &
au-dessus, tons ceux qui pouvoient aller à
la guerre :

41. Ceux , disse , de la tribu d’Afcer, qui
furent comptés ,surent  quarante Sc  un mille
cinq cents.

42. Des descendans de Nephthali .selon
leurs générations , leurs familles , & les
maisons de leurs peres , dont on fit le dé¬
nombrement par leur nom , depuis Page de
vingt ans Sc  au - dessus, tous ceux qui pou¬
voient aller à la guerre :

43. Ceux , disse , de la tribu de Nephthali,
qui furent comptés .surent  cinquante -trois
mille quatre cents.

44. Ce sont  là ceux dont Moyfe Sc  Aaron
firent le dénombrement , les douze princi¬
paux d'entre les enfins d’Ifrael j  étant , un
pour chaque maison de leurs peres.

45. Ainsi tous ceux des enfans d’Ifrael,
dont on fit le dénombrement , selon les
maisons de leurs peres , depuis l’âge de
vingt ans Sc  au-dessus, tous ceux d’entre les
Israélites qui pouvoient aller à la guerre :

46. Tons ceux , dis-je , dont on fit le dé¬
nombrement , * furent fix cents trois mille *Exoà
cinq cents cinquante. 38. 26.

47. Mais les Lévites ne surent point
comptés avec eux , selon la tribu de leurs
peres.

48. Car PEternel avoit parlé à Moyfe, &
lui avoit dit :

49. Tu ne feras aucun dénombrement de
la tribu de Lévi , Sc  tu n’en feras point de
compte avec les autres  enfans d’Ifrael.

sO. Mais tu donneras aux Lévites la
charge du pavillon du témoignage , de tous
ses ustensiles,& de tout ce qui lui appartient.
Ils porteront le pavillon & tous ses ustensi¬
les ; ils y serviront , Sc  ils camperont autour
du pavillon.

si . Quand le pavillon partira , les Lévi- -
tes le défassembleront; & quand le pavillon
campera , ils le dresseront; fi quelque autre
en approche, on le fera mourir.

s2 . Or les enfans d’Ifrael camperont,
chacunfdans son quartier & fous son ensei¬
gne , selon leurs bandes.

s3. Mais les Lévites camperont autour
du pavillon du témoignage , afin qu’il n’y
ait point d’indignation fur l’assemblée des
enfans d’Ifrael , & ils prendront foin du pa¬
villon du témoignage.

74. Les enfans d’Ifrael firent toutes les
choses que l’Eternel avoit commandées à
Moyfe,ils le firent ainsi.

RÉFLEXION 'S.

La  principale réflexion qu’ii y a à faire fur les
dénombremens des enfans d’Ifrael , est celle que
Moyfe leur propofoit peu avant la mort. Elle regard®
la multiplication prodigieuse des descendans de Jacob.



Ordre du camp.  N 0 M

ïls n’étoienC que soixante & dix personnes lorsqu’ils
allèrent en Egypte ; & lorsqu’ils en sortirent , environ
deux cents dix ans après , ils se trouvèrent au nombre
de six cents mille , fans compter ceux qui étoient au-
dessous de l’âge de vingt ans , ni les femmes , ni ceux
qui ne pouvoient pas aller à la guerre , non plus que
les Lévites. Ce fut ainsi que Dieu accomplit les promesses
qu’il avoit faites à Abraham, de lui donner une postérité
auín nombreuse que les étoiles du ciel , & que le fable
qui est fur le bord de la mer. Cela releve aussi & con¬
firme la merveille que Dieu opéra , en faisant subsister
pendant quarante ans dans le désert un si grand peuple :
ce qui auroit été absolument impossible , si le Seigneur
n’y eût pourvu miraculeusement , en envoyant la
manne qui leur servit de nourriture pendant tout ce
tems-là. Les Lévites ne furent pas compris dans ce dé¬
nombrement , parce qu’ils n’étoient pas obligés de
marcher en guerre , & qu’ils dévoient être attachés à
la garde & au service du tabernacle.

CHAPITRE  II.

On volt dans ce chapitre la dispojìtìon du camp des
Israélites, & tordre de leurs marches.

t . L ’Eternel  parla à Moyse & à
Aaron , en disant :

2. Les enfans d’Israel camperont chacun
sous fa bannière , avec les enseignes des mai¬
sons de leurs peres , tout autour du taberna¬
cle d’affignation , 8c vis-à-vis de lui.

3. Ceux de  la bannière de la compagnie
de Juda camperont droit vers le levant ,
distingués  par leurs troupes .' Et NahaíTon,
fils de Hamminadab ,sera  le chef des defeen-
dans de Juda :

4. Sa troupe , 8c ceux qui font de son dé¬
nombrement font  soixante Sc quatorze mille
iìx cents.

f . Près de lui campera la tribu d’Isiacar ;
Sc Nathanael , fils de Tfuhar ,fera  le chef
des descendans d’ísiacar :

6- Sa troupe , 8c ceux de son dénombre¬
ment , font  cinquante - quatre mille quatre
cents.

7. Puis  la tribu de Zabulon , Sc Eliab , fils
de Hélon ,fera  le chef des descendans de Za¬
bulon :

8- Sa troupe , 8c ceux de son dénombre¬
ment font  cinquante -sept mille quatre cents.

9. Tous ceux dont on a fait le dénombre¬
ment,de la compagnie de Juda.,font  cent qua¬
tre -vingt -six mille quatre cents , distingués
parleurs troupes ; ils partiront les premiers.

10. La bannière de la compagnie deRu-
ben , distinguée  par ses troupes , fera  vers
le midi , & Eiitsur , fils de Sçédur ,sera  le
chef des descendans deRuben :

1r. Sa troupe , 8c ceux de son dénombre¬
ment , font  quarante -six mille cinq cents.

12. Près de lui campera la tribu de Si¬
méon ; 8c Sçelumiel * fils de Tsurisçaddai,

fera  le chef des descendans de Siméon :
13.  Sa troupe , 8c ceux de son dénombre¬

ment , /Wcinquante -neufmille trois cents.
14. Puis la tribu de Gad ; 8c Eliafaph , fils

de Réhuel , fera  le chef des descendans de
Gad.

if . Sa troupe , Sc ceux de son dénombre¬
ment , font  quarante - cinq mille six cents
cinquante.
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16.  Tous ceux dont on a fait le dénom¬

brement , de la compagnie de Ruben , font
cent cinquante 8c un mille quatre cents cin¬
quante , distingués  par leurs troupes ; ils par¬
tiront les seconds.

17. Ensuite le tabernacle d’aífignation par¬
tira , avec  la compagnie des Lévites , au
milieu des compagnies , qui partiront comme
elles seront campées , chacune en fa place ,
selon leurs bannières.

18. La bannière de la compagnie d’E-
phraïrn , distinguée  par íes troupes , fera  vers
l’occident ; 8c Eliíçamah , fils de Hammiud,

fera  le chef des descendans d’Ephraïm :
19. Sa troupe , Sc ceux de son dénombre¬

ment , font  quarante mille cinq cents.
20. La tribu de Manasie campera auprès

d’Ephraïm ; 8c Gamaliel , fils de Pedatsur,
fera  le chef des descendans de Manasie :

21. Sa troupe , Sc ceux de son dénombre¬
ment ,font  trente -deux mille deux cents.

22. Puis la tribu de Benjamin ; 8c Abidam ,
fils de Guidhoni ,fera  le chef des descendans
de Benjamin :

23. Sa troupe , 8c ceux de son dénombre¬
ment ,fout  trente -cinq mille quatre cents.

24. Tous ceux dont on a fait le dénom¬
brement , de la compagnie d’Ephraïm , font
cent huit mille 8c cent , distingués  par leurs
troupes ; ils partiront les troisièmes.

2f . La bannière de la compagnie de Dan,
distinguée  par ses troupes , campera  vers le
septentrion ; 8c Ahiheser , fils de Hammif-
çaddai , fera  le chef des descendans de
Dan.

26. Sa troupe , 8c ceux de son dénombre¬
ment , font  soixante -deux mille sept cents.

27. Près de lui campera la tribu d’Ascer;
Sc Paghiel , fils de Hocran , fera  le chef
des descendans d’Ascer :

28. Sa troupe , 8c ceux de son dénombre¬
ment , font  quarante - un mille cinq cents.

29. Puis la tribu deNephthali ; 8c Ahirah,
fils de Henan,/éra le chef des enfans de
Nephthali.

30.  Sa troupe , 8c ceux de son dénombre¬
ment , Jokí  cinquante - trois mille quatre
cents.

31. Tous ceux dont on fit le dénombre¬
ment , de la compagnie de Dan , font  cent
cinquante -sept mille six cents . Ils partiront
les derniers des bannières.

32. Ce fout  là ceux des enfans d’Israel dont
on fit le dénombrement : , selon les maisons
de leurs peres .Tous ceux qui furent comptés
des compagnies , selon leurs troupes , * fu¬
rent  six cents trois mille cinq cents cin¬
quante.

33. Mais les Lévites ne surent point
comptés avec les autres  enfans d’Israel,
comme PEternel /'avoit commandé à Moyse.

34. Et les enfans d’Israel firent toutes
les choses que l’Eternel avoit commandées
à Moyse ; ils campèrent ainsi selon leurs
bannières , 8c ils partirent de même , chacun
selon leurs familles , b selon la maison de
leurs peres.

Chajpv IL
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j z8 Lévites.  NOMBRES . Lévites.
réflexions.

Ce  qu’on peut observer sur ce chapitre , c’esr le bel
ordre dans lequel les tribus d’Israel étoient disposées
lorsqu’elles campoient , & lorsqu’elles marchoient , cha¬
cune ayant son poste & son rang aísigné. Cet ordre
étoit nécessaire pour prévenir la confuiion, qui , fans
cela, auroit été inévitable dans une si grande multitude.
Dieu ordonna que les douze tribus campassent &
fussent rangées à une certaine distance autour du taber¬
nacle. Par ce moyen , ce lieu íàcré étoit au milieu du
camp, & en fureté. Les Israélites pouvoient aussi recon-
noítre par-là , que l’avantaged’avoir Dieu & son service
au milieu d’eux , faisoit tout leur bonheur . Ainsi ce que
Dieu prescrità cet égard, étoit très-digne de fa sagesse,
& tendoit également à maintenir l’ordre parmi ce peu¬
ple , & à rattacher à Dieu & à la religion.

CHAPITRE III.

Moyse rapporte dans ce chapitre & dans Le suivant,
la généalogie des sacrificateurs; le choix que Dieu fit
des Lévites qui leur furent ajoints , Coffice & les
diverses fonctions des Lévites par rapport au taber¬
nacle , lorsqu il salloit le transporterd'un lieu a un
autre.

i . C e sont iciffes générations d’Aaron
& de Moyse , au tems que l’Eternel parla à
Moyse sur Ja montagne de Sinaï:

* Exode  2 . Voici les noms des enfans d’Aaron : *
Nadab qui étoit  l ’ainé , Abihu , Eléazar &
Ithamar.

3. Ce sont  là les noms des enfans d’Aaron,
sacrificateurs , qui furent oints Qf  consacrés
pour exercer le sacerdoce.

* Lévit.  4 . * Nadab & Abihu moururent en la
r°'j 2sr  présence de l’Eternel , lorsqu ’ils offrirent
26. 6u 1111  à étranger devant l’Eternel au désert
1. Cran. de Sinaï , & ils n’eurent point d’enfans ;
24-2. mais Eléazar & Ithamar exerceront la fa-

crificature en la présence d’Aaron leur pere.
5. Alors l’Eternel parla à Moyse , en di¬

sant :
6.  Fais approcher la tribu de Lévi , L sais

qu’elle se tienne devant Aaron sacrificateur,
afin qu’ils le fervent;

7. Et qu’ils aient la charge de ce qu’il leur
ordonnera de garder , & de ce que toute l’af-
sembìée leur ordonnera de garder , devant
le tabernacle d’affignation , en faisane le ser¬
vice du pavillon.

8- Qu’ils gardent tous les ustensiles du
tabernacle d’affignation , & ce qui leur fera
donné en charge par les enfans d’Israel,
pour faire le service du pavillon.

9. Ainsi tu donneras les Lévites à Aaron
& à ses fils. lis lui font donnés d’entre les
enfans d’Ifrael.

10. Tu donneras dope la surintendance à
Aaron & à ses fils , & ils exerceront leur sa¬
cerdoce ; si quelque étranger en approche,
on le fera mourir.

11. Et l’Eternel parla à Moyse , en di¬
sant :

12. Voici , j’ai pris les Lévites d’entre
les enfans d’Israel , au lieu de tous les pre¬
miers nés qui naissent parmi les enfans
d’Israel j c’est pourquoi les Lévites seront à
moi,

13. Car tout premier né m’appartient , Chap.ïïï,
depuis que je frappai tout premier né du
pays d’Égypte : * je me fuis consacré tout
premier né en Ifrael , depuis les hommes 2^ 29/^
jufqu ’aux bêtes . Ils seront à moi : je suis  34 . 9̂.
l’Eternel . ^ Vlt-*i. 23*5 7>

14. L’Eternel parla aussi à Moyse au dé- cLdessow
sert de Sinaï , en disant : 8>16.

15. Compte les descendans de Lévi , par à r.r;
les maisons de leurs peres , £ ? par leurs fa¬
milles , en comptant tous les mâles depuis
l’âge d’un mois §c au - dessus.

16. Moyse les compta donc selon le com¬
mandement de l’Eternel , ainsi qu’il lui avoit
été ordonné.

17. * Voici les fils de Lévi selon leurs * Exode
noms ; savoir , Guersçon , Kéhath & Mé- ’67*9101112 - lâ- &
ra,i * v . , r  lin r Ci-dejsous18. voici les noms des fils de 6 uTricon , 26. 57.
selon leurs familles , Libni & Scimhi . ì .ù-on.s.

19. Les fils de Kéhath , selon leurs fa- ^ ^
milles , étoient  Hamram , Jitshar , Hébron
& Huziel.

20. Les fils de Mérari , selon leurs fa¬
milles , étoient  Mahli & Musci. Ce sont là
les familles de Lévi selon les maisons de
leurs peres.

21. De Guersçon ejìsortie  la famille des
Libnites , & celles des Scimhìtes . Ce font
là les familles des Guersçonites ;

22. Delquelles ceux dont on fit le dé¬
nombrement en comptant tous les mâles,
depuis l’âge d’un mois & au - dessus ,furent
au nombre de sept mille cinq cents.

23. Les familles des Guersçonites cam¬
peront derriere le pavillon vers l’occident.

24. Eliasaph , fils de Laël , sera  le chef de
la maison des Guersçonites.

2s . Et le descendans de Guersçon seront
chargés , dans le tabernacle d’affignation ,
du pavillon , du tabernacle , de fa couver¬
ture , de la tapisserie de feutrée du taber¬
nacle d’affignation;

26. Des courtines du parvis , & de la
tapisserie de l’entrée du parvis , qui fervent
pour entourer le pavillon A l’autel , avec
les cordes du pavillon pour tout son ser¬
vice.

27. De Kéhath ejì sortie  la famille des
Hamramites , celle des Jitsharites , celle
des Hébronites , & celle des Huziélites . Ce
furent là les familles des Kéhathites ,

28 . Dont tous les mâles , depuis l’âge
d’un mois & au - dessus ,surent  au nombre
de huit mille íìx cents , ayant la charge du
sanctuaire.

29. Les familles des descendans de Ké¬
hath camperont du côté du pavillon vers
le midi.

30. Elitfaphan , fils de Guziel , sera  le
chef de la maison des familles des Kéha¬
thites.

31. Ils auront en charge l’arche , la ta¬
ble , le chandelier , le$ autels , & les usten¬
siles du sanctuaire , avec lesquels 011 fait le
service ; la tapisserie , & tout ce qui y sert.

32. Et le chef des chefs des Lévites sera
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ÇììapJQì. Eléazar , fils d’Aaron íàcrifícateur , qui aura 49 . Moyfe prit dgnc l’argent 4e ceux qtu
la surintendance sur ceux qui auront la étoient de plus , outre ceux qui avoient été

charge du sanctuaire . rachetés par l’échange des Lévites.
33. De Mérari est sortie  îa famille des f o. àil reçut l’argent des premiers nés

Mahlites , & celle des Muscites . Ce font des enfans d'Israel zfà-oom, mille trois cents
íà leg familles de Mérari ; soìxante -cinq siçles , selon le fíde du fane»

34. Lesquelles ceux dont on fit le dé- tuaire.
hombrement , en comptant tous les mâles , fi . Et Moyfe .donna f argent des radie?
depuis l’âge d'un mois & au-dessus , furent  tés à Aaron & à ses fils , selon que l’Etçrnei
íix mille deux cents . le lui avoit commandé.

* Exode

Lévii,  27.
2s-
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Z5. Tsuriel , fils d’Hahihail ,sera le chef
des familles des Mérarites . Ils camperont
du coté du pavillon vers le nord.

z6. Et on leur donnera la charge des ais
du pavillon , de ses barres , de ses colonnes,
de ses soubassemens , & de tous ses ustensi¬
les , avec tout ce qui y sert ;

z7. Et des colonnes qui entourent le
parvis j avec leurs soubaisemens , leurs pieux
& leúrs cordes.

z8- Et Moyfe , Aaron & ses fils , ayant la
charge du lânctuaire , camperont devant le
tabernacle d’affignatíon vers l’orient , pour
la garde des enfans d’Israel ; si quelque
étranger en approche , on le fera mourir.

39. Tous ceux des Lévites dont on fit
le dénombrement , que Moyfe & Aaron
comptèrent par leurs familles , suivant le
commandement de l’Eternel , tous les mâles
ûgés d’rm mois & au - deíì 'us , furent  vingt-
dèux mille.

40. Et í’Eterneî dit â Moyfe ; fais le dé¬
nombrement de tous les premiers nés mâles
des enfans d’Israel , depuis l’âge d’un mois
& au - dessus , & leve le compte de leurs
noms.

41 . Et tu prendras pour moi ( je fuis  l ’E¬
ternel ) les Lévites , au lieu de tous les
premiers nés qui font  entre les enfans d’Is¬
rael ; tu prendras  auffi les bêtes des Lévi¬
tes , au lieu de tous les premiers nés des
bêtes des enfans d’Israel.

42 . Moyfe fit donc le dénombrement,
comme l’Eternel lui avoit commandé , de
tous les premiers nés des enfans d’Israel,

4 ; . Et tous les premiers nés des mâles;
le compte des noms étant fait , depuis l’âge
d’un mois & au - dessus , selon qu’ort en fit
le dénombrement , fut  vingt - deux mille
deux cents soixante & treize.

44 . Et LTternel parla à Moyfe , en
disant :

4s , Prends les Lévites , au lieu de tous
les premiers nés d’enîre les enfans d’Israel,
& les bêtes des Lévites , au lieu de leurs
bêtes ; & les Lévites feront à moi ; je fuis
l’Eternel.

46. Quant à ceux qu’il faudroit rache¬
ter , des premiers nés des enfans d’ísrael,
savoir , deux cents soixante & treize , qui
sont de plus que les Lévites ;

47. Tu prendras cinq ficles par tête , tu
Jes  prendras selon le ficle du sanctuaire 3 *
ìe fiole est  de vingt oboles ;

48. Et tu donneras à Aaron & à ses fils
Largent de ceux qui auront été rachetés,
Sc  quí passoient le nombre entr ’eux,-

CHAPITRE  IV.

1. L ’Eternèl  parla encore à Moyfe
Sc  à Aaron , en disant :

2. Faites le dénombrement des enfans
de Kéhath , d’entre les descendants de Lévi,
par leurs familles , gf par les maisons de
leurs peres ;

Z. Depuis Page de trente ans & au -des¬
sus , jufqu ’à l’âge de cinquante ans , tous
ceux qui entrent en rang , pour s’employef
au tabernacle d’affignation.

4. Voici le service des fils de Kéhath
au tabernacle d’affignation : ils auront soin
du  lieu très - saint.

f . Quand le camp partira , Aaron 8c  ses
fils viendront , íls détendront le voile de
tapisserie , & iís en couvriront l’arche du té¬
moignage.

6. Enfuíte ils mettront par-dessus uns
couverture de peaux de couleur d’hyacin-
te , ils étendront par - dessus un drap de
couleur  d ’hyacinte , ils y mettront les
barres ;

7. Et ils étendront un drap de couleur
d’hyacinte fur la table des pains  de propo¬
sition , & ils y mettront les plats , les tas¬
ses , les baflìns , & les gobelets d’afperíìon ;
& le pain fera toujours fur elle,

g. Ils étendront par-dessus un drap teint
en cramoisi , & ils le couvriront d’une cou¬
verture de peaux de couleur d’hyacinte,
& ils y mettront ses barres,

9. 11s prendront un drap de couleur d’hya¬
cinte , & ils en couvriront le chandelier du
luminaire , avec ses lampes , fes mouchet-
tes , ses petits plats , & tous les vaisseaux
d’huile , dont on se sert pour le chandelier.

10. Ils le mettront , avec tous fes  vais¬
seaux , dans une couverture de peaux de
couleur d’hyacinte , Sc ils le placeront fur
des leviers,

n . Ils étendront fur î’autel d’or un drap
de couleur d’hyacinte , ils le couvriront
d’une couverture de peaux de couleur d’bya*
cinte , & ils y mettront fes barres,

12, Ils prendront suffi tous les ustensiles
du service dont on se sert au sanctuaire , ils
les  mettront dans tm drap de couleur d’hya¬
cinte , ils les couvriront d’une couverture
do peaux de couleur d’hyacinte , & ils les
mettront fur des leviers.

1 Ils oseront les cendres de Eau tel , &
ils étendront par-dessus un drap d’écarlatê.

14. Ils mettront dessus les ustensiles dont

dtÌljî C..XJkL
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Chap.IV  on se sert pour Pautel , les encensoirs , les

crochets , les racloirs , les bassins , & tous
les vaisseaux de Pautel ; ils étendront
dessus une couverture de peaux de couleur
d’hyacinte , & ils y mettront ses barres.

i s . Le camp partira , lorsqu’Aaron & seS
fils auront achevé de couvrir le sanctuaire
& tous ses vaisseaux. Alors les descendans
de Kéhath viendront pour le porter ; mais
ils ne toucheront point les choses saintes ,
de peur qu’ils ne meurent . C’est  là ce que
les descendans de Kéhath porteront du ta¬
bernacle d’assignation.

16. Eléazar , fils d’Aaron sacrificateur,
aura la commission de l’huile du luminaire,
du parfum de drogues , du gâteau conti¬
nuel , & de f huile de fonction ; la commis¬
sion , dis-je , de tout le pavillon , & de tou¬
tes les choies qui font  dans le sanctuaire,
& de ses ustensiles.

17. L’Eterh 'el parla à Moyse & à Aaron,
en disant :

18- Ne donnez point occasion que la race
des familles de Kéhath soit retranchée d’en-
tre les Lévites.

19. Mais faites ceci pour eux , áfin qú’ils
vivent & ne meurent point . C’est que lors-
qu’ils approcheront des choses très -saintes,
Aaron & ses fils viendront f qui prescri¬
ront à chacun son service & ce qu’il doit
porter.

20. Et ils n’entreront point pour regar¬
der , quand on enveloppera les choses sain¬
tes , de peur qu’ils ne meurent.

21. L’Eternel parla aussi à Moyse , & il
lui dit :

22. Fais le compte des descendans de
Guersçon , par les maisons de leurs peres ,
0 ? par leurs familles,

23. Depuis sage de trente ans & au-
dessus , jusqu’à l’âge de cinquante ans ,
comptant tous ceux qui entrent pour tenir
leur rang , afin de s’employer à servir au
tabernacle d’assignation ;

24. C’est  ici le service des familles des
GuersçonitêS , en quoi ils doivent servir,
& ce qu’ils doivent porter.

25. Ils porteront donc les pieces du pa¬
villon & le tabernacle d’assignation , fa cou¬
verture , la couverture de couleur hyacinte
qui est  par -dessus, & la tapisserie de feutrée
du tabercle d’assignation.

26.  Les courtines du parvis & la' tapisse¬
rie de l’entrée de la porte du parvis , qui
servent pour entourer lé pavillon & f autel,
leurs cordages , tous les ustensiles de leur
service , & tout ce qui est fait pour eux :
c’est en quoi ils serviront.

27. Tout le service des descendans de
Guersçon , en tout ce qu’ils doivent por¬
ter & en tout ce à quoi ils doivent servir,
sera réglé  par les ordres d’Aaron & de ses
fils , & vous les chargerez de garder tout ce
qu’ils doivent porter.

28. Tel est le service des familles des
descendans des Guersçonites au tabernacle
d’aísignation 5 St leur charge fera  fous la

Lévites.

conduite d’Ithamar , fils d’Aaron sacrificá- Chap. 17,
teur.

29 . Tu compteras aujst  les descendans
de Mérari par leurs familles , &  par les
maisons de leurs peres.

30. Tu les compteras depuis sage de
trente ans & au - dessus , jusqu’à sage de
cinquante ans , tous ceux qui entrent en
rang pour s’employer au service du taber¬
nacle d’assignation.

3í . Voici ce qu’ils auront à porter , &
tout le service qu’ils auront à faire au taber¬
nacle d’aífignation : ils porteront  les ais du
pavillon , ses barres & ses piliers , avec ses
soubassemens ;

32. Et les piliers qui entourent le par¬
vis , leurs soubassemens , leurs clous , leurs
cordages , tous leurs ustensiles & tout ce
dont on se sert en ces choses-là ; & vous leur
compterez tous les ustensiles qu’ils auront
charge de porter piece par piece.

33. Tel est le service des familles des
descendans de Mérari, .pour tout ce à quoi
ils doivent servir au tabernacle d’assigna¬
tion , sous la conduite d’Ithamar fils d’Aaron
sacrificateur.

34. Moyse & Aaron , «Sc les principaux de
fassemblée , comptèrent donc les descen¬
dans des Kéhathites , selon leurs familles &
selon les maisons de leurs peres ;

3f . Depuis l’âge de trente - ans & au-
dessus , jùsqu’â sage de cinquante ans , tous
ceux qui en tr oient pour servir à leur tour
au tabernacle d’assignation.

36.  Et ceux dont on fit le dénombrement
selon leurs familles , étoient deux mille sept
cents cinquante.

37. Ce font  ceux des familles des Kéha¬
thites , dont on fit le dénombrement , tous
servant au tabernacle d’aísignation , que
Moyse & Aaron comptèrent selon le com¬
mandement que l’Eternel enavoìt donné  par
le moyen de Moyse.

38. Pour ce qui est de ceux des descen¬
dans de Guersçon , dont on fit le dénombre¬
ment par leurs familles & par les maisons
de leurs peres,

39. Depuis l’âge de trente ans & au-des¬
sus , jusqu’à l’âgè de cinquante ans , tous
ceux qui en tr oient pour servir à leur tour au
tabernacle d’assignation,

40 . Ceux qui furent comptés par leurs
familles , & par les maisons de leurs peres,
étoient deux mille fix cents trente,

41 . Cç, font  là ceux des familles des des¬
cendans de Guersçon , dont on fit le dénom¬
brement , tous servant au tabernacle d’assi¬
gnation , que Moyse & Aaron comptèrent
selon le commandement de PEternel.

42 . Pour ce qui est des familles des des¬
cendans de Mérari , dont on fit le dénom¬
brement par leurs familles , As par les mai¬
sons de leurs peres,

43 . Depuis sage de trente ans & au-des¬
sus , jusqu’à l’âge de cinquante ans , tous
ceux qui entroient en rang pour servir au
tabernacle d’aísignation

NOMBRES.

44*



Lévites. NOMBRES . Lévites. 141
Chaf.IW 44* Ceux qui furent comptés selon leurs

* familles , étoient trois mille deux cents.
4s . Ce font là ceux des familles des def-

cendans de Mérari , dont on fit le dénom¬
brement , que Moyfe & Aaron comptèrent,
selon le commandement que PEternel en
avoit donné par le moyen de Moyse.

0 46. Ains tous ceux dont on fit le dénom¬
brement , que Moyfe , Aaron & les princi¬
paux d’Ifrael comptèrent d’entre les Lévi¬
tes , selon leurs familles & selon les maisons
de leurs peres,^

47. Depuis l’âge de trente ans & au-def-
fus, jufqu’à l’âge de cinquante , tous ceux qui
entroient en service pour s’employer à ce
qu’il falloit faire dans le service , & à ce qu’il
falloit porter du tabernacle d’affignation :

48. Tous ceux qui furent comptés étoient
huit mille cinq cents quatre -vingts.

49. On en fit le dénombrement , selon le
commandement que l’Eternel en avoit donné
par le moyen de Moyfe , chacun selon ce
qu’il devoit faire au service , & ce qu’il
avoit à porter : & la charge de chacun

fut telle que l’Eternel l’avoit commandé à
Moyse.

RÉFLEXIONS

Sur les chapitres III & 1 N.

Dieu  avoit établi parmi les Lévites un ordre con¬
venable , ainsi qu’il l’avoit fait parmi les autres tribus.
Chacune des trois principales familles de la tribu de
Lévi avoit ses fonctions , & il n’appartenoit qu’à eux de
les faire. Dieu le voulut ainsi pour conserver la pureté
& l’uniformité dans le culte , & pour empêcher qu’il
11es’y fit aucun changement , & qu’il n’y arrivât aucune
confusion. Les Lévites furent choisis pour tenir la place
des premiers nés de tout le peuple , lesquels apparte-
noient à Dieu ; & comme le nombre de ceux-ci fe
trouva plus grand que celui des Lévites , il fallut
qu’on rachetât ceux qu’il y eut de plus , en payant
pour chacun d’eux cinq sicles. Cela devoit servir ,
selon l’intention de Dieu , à conserver la mémoire de la
distinction que Dieu avoit mise entre son peuple & les
Egyptiens , lorsqu’il fit mourir tous les premiers nés
d’Egypte , &qu’il épargna ceux des Israélites. Par-là, les
enfans d’iíirael dévoient auffi reconnoître qu’ils appar-
tenoient à Dieu , & qu’ils étoient dans une obligation
indispensable de se consacrer à son service.

CHAPITRE V.

I. 1. 4. Dans ce chapitre Dieu commande, I. qu on mette hors
II.f . 10. du camp les personnes fouillées. II . Que ceux qui ont
IU.11.31. fait tort à quelqu’un , fajjent refitution. III . Que les

femmes soupçonnéesd''adultéré, soient éprouvées par U
moyen des eaux de jalouse .

1. JT uis l’Eternel parla à Moyfe , en
disant :

2. Ordonne aux enfans d’Ifrael de mettre
hots du camp tout lépreux , tout homme
qui découle , & tout homme souillé pour un
mort.

3.  Vous les mettrez dehors , tant Phoni-
me que la femme ; vous les mettrez dehors
du camp,afin qu’ils ne fouillent pas le camp
de ceux au milieu defquels j’habite.

4. Les enfans d’Ifrael firent ainsi , ils les
mirent hors du camp ; les enfans d’Ifrael

firent ainsi que l’Eternel l’avoit dit à Moyfe.
f . Et l’Eternel parla à Moyfe , en disant :
6. Parle aux enfans d’Ifrael : * quand

quelque homme ou quelque femme aura
commis quelqu ’un des péchés que les hom¬
mes peuvent commettre contre l’Eternel,
&  que cette personne eu  sera trouvée cou¬
pable ;

7. Ai ors ils confesseront le péché qu’ils
auront commis , le coupable  restituera la som¬
me totale de ce en quoi il aura été trouvé
coupable , il ajoutera par-dessus un cin¬
quième , & il le donnera á celui contre le¬
quel il aura commis le péché.

8- Que fi cet homme - là n’a personne
qui ait le droit de retirer ce en quoi le pé¬
ché aura été commis , cette chose - là fera
restituée à l’Eternel , & elle appartiendra  au
sacrificateur , outre le bélier des propitia-
tions , avec lequel on fera propitiation pourlui.

9- De même , toute offrande élevée , de
toutes les choses que les enfans d’Ifrael con¬
sacreront , & qu’ils présenteront au sacrifi¬
cateur , lui appartiendra.

10. Les choies donc , qui auront été con¬
sacrées par quelqu ’un , appartiendront au sa¬
crificateur : ce que chacun lui aura donné,
lui appartiendra.

11. L’Eternel parla auffi à Moyfe , en di¬sant :
12. Parle aux enfans d’Ifrael , & dis-leur :

lorsque ia femme de quelqu ’un fe fera dé¬
bauchée , & qu’elîe aura commis une per¬
fidie contre son mari  ;

iz . Et que quelqu ’un aura eu fa compa¬
gnie , fans que son mari en ait rien fu ; mais
qu’elie fe soit cachée , & qu’elle fe soit souil¬
lée , fans qu’il y ait de témoins contr ’elle,
ni qu’elle ait été surprise ;

14. Et que l’efprit de jalousie saisisse son
mari;  en forte qu’il soit jaloux de sa femme,
parce qu’elle s’est fouillée ; ou que l’efprit
de jalousie le saisisse tellement qu’il soit
jaloux de fa femme , encore qu’elle ne se
soit point souillée :

is . Cet homme -íà fera venir sa femme
devant le sacrificateur , il apportera son of¬
frande avec elle ; savoir , la dixieme partie
d’un épha de farine d’orge : mais  il ne ré¬
pandra point d’huile sur elle , & il n’y met¬
tra point d’encens ; car c’ejì  un gâteau de
jalousie , un gâteau de mémorial , pour dé¬
couvrir l’iniquité.

16.  Le sacrificateur la fera approcher,
& la fera tenir debout en la présence de
l’Eternel.

17. Ensuite le sacrificateur prendra de
l’eau sacrée dans un vaisseau de terre , &
de la poudre qui fera fur le pavé du pavil¬
lon , & il la mettra dans l’eau.

18. Puis le sacrificateur fera tenir debout
la femme en la présence de l’Eternel ; il dé- '
couvrira la tête de cette femme , & il met¬
tra sur les paumes des mains de cette fem¬
me le gâteau de mémorial , qui est le gâ¬
teau de jalousie. Et le sacrificateur aura

Gg

Chap . V»

* Lévi t.
6. a.



142 Eaux de jalonjte.  N 0  M
iC hap.  V. dans fa main les eaux ameres , qui portent

la malédiction.
19. Et le sacrificateur fera jurer la fem¬

me , & lui dira : si personne n’a couché
avec toi , 6c fi , étant fous la puissance de
ton mari , tu ne t’es point débauchée £ ?
souillée , tu ne recevras aucun mal de
ces eaux ameres , qui portent la malédic¬
tion.

20. Mais si , étant fous la puissance de
ton mari , tu t’es débauchée , & si tu t’es
fouillée , & que quelqu ’autre que ton mari
ait couché avec toi :

21. Alors le sacrificateur fera . jurer la
femme par un ferment d’imprécation , & il
lui dira : que l’Eternel te livre , devant tout
ton peuple , à la malédiction à laquelle tu
t’es assujettie ; qu’il fasse tomber ta cuisse
& enfler ton ventre ;

22. Et que ces eaux , qui portent la ma¬
lédiction , entrent dans tes entrailles , pour
te faire enfler le ventre , & faire tomber ta
cuisse. Alors la femme répondra : amen ,
amen.

2?. Ensuite le sacrificateur écrira ces im¬
précations dans un livre , & il les effacera
avec les eaux ameres.

24 . II fera boire à la femme les eaux
ameres de malédiction , & les eaux de malé¬
diction entreront en elle , & elles devien¬
dront des eaux ameres.

2s . Le sacrificateur donc prendra de la
main de la femme le gâteau de jalousie , il
le fera tourner devant l’Eternel , & il l’offrira
fur l’autel.

26. Le sacrificateur prendra aussi une
poignée du gâteau pour un mémorial , & il
le fera fumer fur l’autel 5ensuite il fera boire
les eaux à la femme.

27. Et après qu’il lui aura fait boire les
eaux , s’il est vrai qu’elle fe soit fouillée &
qu ’élle ait commis une perfidie contre son
mari , les eaux qui portent la malédiction
entreront en elle , elles deviendront  des eaux
ameres , son ventre enflera , & fa cuisse
tombera . Ainsi cette femme -là fera soumise
à la malédiction du serment , au milieu de
son peuple.

28. Si la femme ne s’est point souillée,
mais qu’elle soit pure , elle ne recevra au¬
cun mal , & elle aura des enfans.

29. Telle est  la loi des jalousies , lorsque
la femme qui est fous la puissance de son
mari , s’est débauchée & souillée.

zO. Ou lorsque l’esprit de la jalousie aura
saisi le mari , & qu’étant jaloux de fa femme,
il l’aura fait venir devant l’Eternel , & que
le sacrificateur lui aura fait tout ce qui est
ordonné par  cette loi :

3 r. Le mari sera exempt de faute ; mais
cette femme -là portera son iniquité.

RÉFLEXIONS.

Il  y a ici trois chosesà remarquer. 1. Dieu avoit
ordonné qu’on míthors du camp les personnes souillées,
afind’apprendre par- là aux Israélites qu’il exigeoit
d’eux une grande pureté; d’où nous devons recueil¬
lir 5nous qui sommes chrétiens, que l’église de Jésus-

B R E S. Nazaréat.
Christ doit être pure , que les pécheurs scandaleux 11’y
doivent pas être íoufferts , & qu’on doits ’éloigner de leur
commerce . Ce chapitre nous enseigne en fécond lieu
que ceux qui ont fait tort à autrui en quelque maniéré
que ce,soit , sont obligés d’en faire une exacte & entiere
restitution ; & que s’il n’y a personne à qui la restitution
puisse être faite , ce que l’on devroit restituer doit être
consacré à Dieu . La répétition fréquente de cette loi
de la restitution prouve que ce devoir est indispensable.

La loi des eaux de jalousie doit nous; faire recon-0
noître l’horreur du crime de l’adultere ; & nous devons
penser que , si Dieu ne manifeste & ne punit pas les
crimes d’impureté , de la maniéré dont il le faisoit
parmi les Ismaélites, pour des raisons particulières,
prises de í’étát de ce peuple , ces crimes  ne lui sont pas
cachés , & qu’il les manifestera & en fera une sévere
vengeance au jour du jugement dernier , & dans la
vie à venir.

CHAPITRE VI.

Ce chapitre contient deux choses: I. La loi qui regarde les  I . i . 21.
nazaréens. On appelloit ainsi certaines personnes qui
fe confacroient à Dieu dé une façon particulière} &
par des vœux folemnels , soit pour un tems , soit
pour toute la vie. Dieu marque ici à quoi ces vœux
les obligeoient & ce qu ils dévoient observer. II . Moyse  II . 22 .24
rapporte sur la fin de ce chapiere la bénédiction que les
sacrificateurs dévoient donner au peuple.

1. L ’E t e r n e l parla auffi à Moyse,
en disant :

2. Parle aux enfans d’Ifrael , & dis-leur:
lorfqu ’un homme ou une femme auront
fait expressément le vœu de nazaréen , pour
fe faire nazaréen à l’Eternel,

3.  Il s’abstiendra de vin & de cervoise
1) , & il ne boira point de vinaigre qui soit
fait de vin , ou de cervoise , ni d’aucune li¬
queur de raisins , & il ne mangera point de
raisins frais ni secs.

4. Pendant tout le tems de son nazaréat,
il ne mangera rien de tout ce que la vigne
rapporte , depuis les pépins jufqu’à l’écorce.

s. Pendant tout le tems du vœu de son
nazaréat , * le rasoir ne passera point fur * j
fa tête , jufqu ’à ce que les jours pour les- 7.
quels il s’est fait nazaréen à l’Eternel , soient
accomplis . II fera consacré , & il laissera
croître les cheveux de fà tête.

6. Pendant tout le tems pour lequel il
s’est fait nazaréen à l’Eternel , il ne Rappro¬
chera point d’un mort.

7. II ne fe fouillera point pour son pers
ni pour fa mere , pour son frere ni pour fa
sœur , quand ils seront morts ; car le nazaréat
de son Dieu est  fur fa tête.

8> Pendant tout le tems de son nazaréat,
il fera consacré à l’Eternel.

9. Si quelqu ’un vient à mourir auprès de
lui subitement , la tête de son nazaréat fera
souillée , & il rasera sa tête , au jour de fa
purification ; il la rasera au feptieme jour.

10. Au huitième jour , il apportera au fa*
crifìcateur , deux tourterelles , ou deux pi¬
geonneaux , à i’entrée du tabernacle d’aísi-
gnation.

11. Alors le sacrificateur en sacrifiera l’un
pour le péché , & l’autre en holocauste , &

1) Vers. De toute liqueur forte& qui peut enivrer.
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il 'fera propitiation pour lui , de la faute où
il eíl tombé à l’occaíìon du mort . II consa¬
crera donc ainsi sa tête en ce jour -là.

12 .11  consacrera à TEternel les jours de son
nazaréat , offrant un agneau d ’un an pour
le délit ; & les jours ne feront point comptés,
par ce que son nazaréat a été souillé.

iz . Cestici  la loi concernant le nazaréen.
Lorsque les jours de son nazaréat seront ac¬
complis , on le fera venir à la porte du taber¬
nacle d’assignation.

14 . II fera son offrande à l’Eternel , d ’un
agneau d’un an , fans défaut , en holocauste,
d ’une brebis de l ’année , fans définit , pour
le péché , d’un bélier fans défaut , pour le
sacrifice de prospérité ;

if . Et d’une corbeille de pains fans le¬
vain , de gâteaux de fine farine pétrie à
l ’huile , & de beignets fans levain , arrosés
d’huile , avec leur gâteau & leurs asper¬
sions.

16. Le sacrificateur les offrira devant
l ’Eternel , il fera le sacrifice pour le péché,
& il offrira  son holocauste.

17 . II offrira le bélier en sacrifice de pros¬
périté à TEternel , avec la corbeille des
pains fans levain . Le sacrificateur offrira
auffi son gâteau & son aspersion.

18 . * Et ce nazaréen rasera la tête de son
nazaréat , à Tentrée du tabernacle d ’affigna-
tion ; il prendra les cheveux de la tête de
son nazaréat , & il les mettra sur le feu qui
eff  fous le sacrifice de prospérité.

19 . Alors le sacrificateur prendra Tépaule
du bélier , qu ’il aura fait bouillir , avec un
gâteau sans levain de la corbeille , & un
beignet fans levain ; il les mettra fur les
paumes du nazaréen , après qu ’il sc scra fait
raser son nazaréat.

20 . Et le sacrificateur fera tourner ces
choses en offrande tournée devant TEter¬
nel : c’eff  une chose sainte qui appartient  au
sacrificateur , avec la poitrine tournée , &
Tépaule élevée ; après quoi le nazaréen
pourra boire du vin.

21 . Telle ejl  la loi concernant le naza¬
réen , qui aura voué à TEternel son offrande
pour son nazaréat , outre ce qu ’il pourra
encore offrir ; il Texécutera ainsi selon le
vœu qu ’il aura fait , suivant la loi de son
nazaréat.

22 . L ’Eternel parla auffi à Moyse , en
disant :

2z . Parle à Aaron & à ses fils , & dis -leur :
vous bénirez ainsi les enfans d’Israel , en
leur disant :

24 . Que TEternel te bénisse & te garde;
2f . Que TEternel fasse luire sa face sur

toi , & te fasse grâce ;
26 . Que TEternel tourne sa face vers toi,

& te donne la paix.
27 . Us mettront donc mon nom fur les

enfans d’Israel , & je les bénirai.

RÉFLEXIONS.

Le  vœu du nazaréat , & une partie des cérémonies
que les nazaréens obser voient , ont été d’un uíaga-fort

ancien , même parmi les autres nations . Dieu ordonne
que ceux qui feroient ce vœu , le fissent en son hon¬
neur ; & il prescrit ce qu’ils dévoient pratiquer , soit
pour l’accomplir , soit pour en être affranchis. Cette
loi ne s’obíêrve plus aujourd’hui. Cependant les chré¬
tiens doivent se souvenir à cette occasion, qu’ils sont
séparés du monde & consacrés à Dieu d’une maniéré
encore plus expresse& plus sainte , & par des vœux bien
plus solemnels& plus irrévocables , que les nazaréens
ne l’étoient autrefois ; & que ces vœux les engagent par¬
ticulièrement à vivre dans la tempérance & dans une
grande sobriété , & à se distinguer des autres hommes
par des mœurs pures & par une conduite exemplaire.
Pour ce qui est de la bénédiction que les sacrificateurs
prononqoient en faveur du peuple d’Israel, elle est à i’u-
sage de l’église chrétienne. C’estun excellent modele de
priere , qui nous apprend que la faveur & la bénédic¬
tion de Dieu est la source de tout notre bonheur ; que
nous devons implorer fins cesse cette bénédiction ,
tant pour nous , que pour les autres ; & que les mi¬
nistres du Seigneur en particulier , doient prier con¬
tinuellement pour les troupeaux fur lesquels ils font
établis.

CHAPITRE  YII.

Ci chapitre contient la spécification des offrandes que
les chefs des tribus d ’Israel présenterent lorsque le
tabernacle sut dressé, & que l 'on fit la dédicace de
t autel.

1. Or  il arriva le jour que Moyse eut
achevé de dresser le pavillon , * & qu ’il * Exode
l’eut oint & consacré avec tous ses ustensiles , 4°* 18.
de même que l’autel avec tous ses ustensi¬
les ; il arriva , dis -je , après qu ’il les eut oints
& consacrés,

2 . Que les principaux d’Israel , & les
chefs des familles de leurs peres , qui font
les principaux des tribus , & qui avoient
assisté à faire les dénombremens , firent leur
oblation,

3. Ils amenerent leur offrande devant
TEternel ; savoir , six chariots couverts , &
douze taureaux ; chaque chariot pour deux
des principaux , & chaque taureau pouf
chacun d’eux , & ils les offrirent devant les
pavillon.

4 . Alors TEternel parla auffi à Moyse,
en disant :

s . Reçois ces choses  d ’eux , elles seront em¬
ployées au service du tabernacle d ’affigna-
tion , & tu les donneras aux Lévites , à cha¬
cun selon son emploi.

6. Moyse prit donc les chariots & les tau¬
reaux , & il les donna aux Lévites.

7 . U donna aux descendans de Guersçon
deux chariots & quatre taureaux , selon leur
emploi . :

8 . Mais il donna aux descendans de Mé-
rari , quatre chariots .& huit taureaux , se¬
lon leur emploi , sous la conduite d’Ithamar
fils du sacrificateur Aaron.

9 . 11 n ’en donna point aux descendans
de Kéhath , parce qu ’ils étoient chargés du
service du sanctuaire ; ils le portóient sur les
épaules.

10 . Et les principaux offrirent pour la
dédicace de l’autel , le jour qu ’il fut oin 't ;ie -s
principaux , dis -je , apportèrent leur offrande
devant l’autel.

11 . Et TEternel dit à Moyse , qu ’un des
Gg ij
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VII. principaux apporte son offrande un jour,
& un autre l’autre jour , pour la dédicace de
Pau tel.

12. Ainsi le premier jour , Nahasson , fils
de Hamminadab , offrit son oblation pour la
tribu de Juda.

13. Son offrande sut  un plat d’argent
du poids de cent trente scies,  un bassin d’ar¬
gent de soixante & dixsicles , selon le sicle
du sanctuaire , tous deux pleins de fine fa¬
rine pétrie à l’huile , pour le gâteau ;

j 4. Une tassed’or de dix scies , pleine de
parfum ;

15. Un veau pris du troupeau , un bélier,
un agneau de Pan née , pour Pbolocaulìe ;

16. Un jeune bouc , pour l'offrande pour
le péché ;

17. Et pour le sacrifice de prospérité,
deux taureaux , cinq béliers , cinq boucs,
& cinq agneaux de l’année . Telle fut  l ’of-
frande de Nahaston fils de Hamminadab.

18- Le second jour , Nathanael fils de
Tsuhar , chef de la tribu  d ’Issachar , fit son
offrande.

19. 11 offrit pour elle , un plat d’ar¬
gent du poids de cent trente scies , un bas¬
sin d’argent de soixante & dix sicles , selon
le sicle du sanctuaire , tous deux pleins de
sine farine pétrie à l’huile , pour le gâteau ;

20. Une tasse d’or de dix scies , pleine de
parfum ;

21. Un veau pris du troupeau , un bé¬
lier , un agneau de l’année , pour l’holo-
causte ;

22 . Un jeune bouc , pour l’offrande pour
le péché;

LZ. Et pour le sacrifice de prospérité ,
deux taureaux , cinq béliers , cinq boucs,
& cinq agneaux de Pan née . Telle fut  Pof-
frande de Nathanael fils de Tsuhar.

24 . Le troisième jour , Eliab fils de Hé-
lon , chef des descendans de Zabulon , fit
son offrande.

2s . Ce fut  un plat d’argent du poids de
cent trente scies , un bassin d’argent de soi¬
xante & dix sicles , selon le sicle du sanctuai¬
re , tous deux pleins de fine farine pétrie à
Phuile , pour le gâteau ;

26. Une tasse d’or de dix scies,  pleine de
parfum ;

27. Un veau pris du troupeau , un bé¬
lier , un agneau de l’année , pour l’holo-
cauíle ;

28 . Un jeune bouc , pour l’offrande pour
le péché ;

29 . Et pour le sacrifice de prospérité,
deux taureaux , cinq béliers , cinq boucs , &
cinq agneaux de l’année . Telles/ / l’offrande
d’Eliab fils de Hélon.

30. Le quatrième jour , Elitsur fils de
Scédur , chef des descendans de Ruben ,
fit son offrande.

zi . Ce fut  un plat d’argent du poids de
cent trente scies , un bassin d’argent de soi¬
xante & dix sicles , selon le sicle du sanctuai¬
re , tous deux pleins de fine farine pétrie à
Phuile , pour le gâteau ;

Dédicace de Taittel

z2. Une tasse d’or de dix scies , pleine de Ch.  VII,
parfum ;

33. Un veau pris du troupeau , un bé¬
lier , un agneau de l’année , pour l’holo-
causte ;

34. Un jeune bouc , pour l’offrande pour
le péché ;

3f . Et pour le sacrifice de prospérité ,
deux taureaux , cinq béliers , cinq boucs , cinq
agneaux de l’année . Telle fut  l ’offrande
d’Elitsur fils de Scédur.

z6 . Le cinquième jour , Scélumiel fils de
Tfurisçaddai , chef des descendans de Si¬
méon , fit son offrande.

37. Ce fut  un plat d’argent du poids
de cent trente scies , un bassin d’argent de
soixante & dix sicles , selon le sicle du sanc¬
tuaire , tous deux pleins de fine farine pé¬
trie à Phuile , pour le gâteau;

38. Une tasse d’or de dix sicles , pleine de
parfum ;

39. Un veau pris du troupeau , un bélier,
un agneau de l’année , pour l’holocauste ;

40 . Un jeune bouc , pour l’offrande pour
le péché ;

41. Et pour le sacrifice de prospérité,
deux taureaux , cinq béliers , cinq boucs,
& cinq agneaux de l’année . Telle fut  l ’of-
frande de Scélumiel fils de Tfurisçaddai.

42 . Le sixième jour , Eliasaph fils de Dé-
huel , chef des descendans de Gad , fit foi?
offrande.

43 . 11 offrit un plat d’argent du poids
de cent trente scies,  un baffun d’argent de
soixante & dix sicles , selon le sicle du sanc¬
tuaire , tous deux pleins de fine farine pétrie
à Phuile , pour le gâteau ;

44. Une tasse d’or de dix scies , pleine de
parfum ;

45. Un veau pris du troupeau , un bé¬
lier , un agneau de l’année , pour l’holo-
caufte ;

46 . Un jeune bouc , pour l’offrande pour
le péché;

47. Et pour le sacrifice de prospérité ,
deux taureaux , cinq béliers , cinq boucs,
cinq agneaux del ’année . Telle fut l’offrande
d’Eliasaph fils de Déhuel.

48 . Le septième jour , Elisçamath fils de
Hammiud , chef des descendans d’Ephraïm,
fit son offrande.

49. Ce fut  un plat d’argent du poids de
cent trente scies , un bassin d’argent de soi¬
xante & dix sicles , selon le sicle du sanc¬
tuaire , tous deux pleins de fine farine pétrie
à Phuile , pour le gâteau ;

50. Une taise d’or de dix scies , pleine ds
parfum ;

51. Un veau pris du troupeau , un bé¬
lier , un agneau de Pannée , pour Phoio-
causte ,

52. Un jeune bouc , pour l’offrande pour
le péché ;

53. Et pour le sacrifice de prospérité ,
deux taureaux , cinq béliers , cinq boucs,
& cinq agneaux de l’année . Telle fut
l’offrande d’Elisçamath fils de Hammiud -,

NOMBRES.
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54 . Le huitième jour , Gamaliel fils de

VU' pétatfur , chef des defcendans de Manaífé,
fit son offrande.

ss . Le F/ - un plat d'argent ' du poids de
cent trente scies,  un bassin d’argent de soi¬
xante & dix fi clés , selon le sicle du sanc¬
tuaire , tous deux pleins de fine farine pétrie
à l’huile , pour le gâteau;

s 6. Une tasse d’or de dix Jtcles,  pleine de
parfum ;

5-7. Un veau pris du troupeau , un bé¬
lier , un agneau de Tannée , pour Tholo-
causte ;

58. Un jeune bouc , pour Toffrande pour
le péché;

59. Et pour le sacrifice de prospérité,
deux taureaux , cinq béliers , cinq boucs,
& cinq agneaux de Tannée . Telle fut  Tof¬
frande de Gamaliel fils de Pédatsur.

60. Le neuvieme jour , Abidan fils de
Guidhoni , chef des defcendans de Benja¬
min , fit son offrande.

61. Son offrande fui  un plat d’argent du
poids de cent trente scies,  un bassin d’argent
de soixante & dix lìcles , selon le ficle du
sanctuaire , tous deux pleins de fine farine
pétrie à l’huile , pour le gâteau ;

62. Une tasse d’or de dix fìcles , pleine de
parfum ;

6z . Un veau pris du troupeau , un bé¬
lier , un agneau de Tannée , pour Tholo*
eau rte ;

64 . Un jeune bouc , pour Toffrande pour
le péché;

6f . Et pour le sacrifice de prospérité ,
ideux taureaux,cinq béliers,cinq boucs , &
cinq agneaux de Tannée . Telle ^ /Toffrande
d’Abidan fils de Guidhoni.

66 . Le dixieme jour , Ahihézer fils de
Hammifçaddai , chef des defcendans de Dan,fit son offrande.

67 . Ce fut  un plat d’argent du poids de
cent trente Jtcles , un bassin d’argent de soi¬
xante & dix fìcles , selon le ficle du sanctuai¬
re , tous deux pleins de fine farine pétrie à
Thuile , pour le gâteau;

68 . Une tasse d’or de dix scies,  pleine de
parfum ;

69 . Un veau pris du troupeau , un bé¬
lier , un agneau de Tannée , pour Tholo-
causte ;

70 . Un jeune bouc , pour Toffrande pour
le péché.

71 . Et pour le íàcrifice de prospérité,
deux taureaux , cinq béliers , cinq boucs , &
cinq agneaux de Tannée . Telle fut  Toffrande
d’Ahihézer fils de Hammifçaddai.

72 . L ’onzieme jour , Paghiel fils de Ho-
cran , chef des defcendans d’Afcer , fit sonoffrande.

7Z. U offrit un plat d’argent du poids de
cent trente scies , un bassin d’argent de soi¬
xante & dix fìcles , selon le ficle du sanctuai¬
re , tous deux pleins de fine farine pétrie à
Thuile , pour le gâteau;

74- Une tassed’or de dixJtcles,  pleine de
parfum ;

75 . Un veau pris du troupeau , un bé - Ch.
lier , un agneau de Tannée , pour l’hojo-
causse;

76 . Un jeune bouc , pour Toffrande pour
le péché ;

77 . Et pour le sacrifice de prospérité ,
deux taureaux , cinq béliers , cinq boucs ,
& cinq agneaux de Tannée . Telles Tof¬
frande de Paghiel fils deHocran.

78 . Le douzième jour , Ahirah fils ds
Hénan , chef des defcendans de Nephthali,fit son offrande.

79 . Ce fut  un plat d’argent du poids de
cent trente scies,  un bassin d’argent de soi¬
xante & dix fìcles , selon 1©ficle du sanctuai¬
re , tous deux pleins de fine farine pétrie à
Thuile , pour le gâteau;

80 . Une tasse d’or de dix scies,  pleine de
parfum ;

81 . Un veau pris du troupeau , un bé¬
lier , un agneau de l’anuée , pour Tholo
causse ;

82 . Un jeune bouc , pour Toffrande pour
le péché ;

8Z. Et pour le sacrifice de prospérité ,
deux taureaux , cinq béliers , cinq boucs ,
& cinq agneaux de Tannée . Telle fut  l ’ofi
frande d’Ahirah fils de Hénan.

84 . Telle fut  la dédicace de l’autel , quí
fut faite par les principaux d’Ifrael , lorf-
qu ’il fut oint ; douze plats d’argent , douze
bassins d’argent , douze taises d’or.

8f . Chaque plat d’argent était  de cent
trente Jtcles, & chaque bassin de soixante &
dix . Tout Targent des vaisseaux montait  à
deux mille quatre cents scies , selon le ficle
du sanctuaire.

86 . Douze tasses d’or pleines de parfum,
chacune de dix scies,  selon le ficle du sanc¬
tuaire . Ainsi tout l’or des tasses montait  à
fix - vingts scies.

87 . Toutes les victimes 1) pour l’holo-
causte étoient  douze veaux , douze béliers,
b douze agneaux de Tannée , avec leurs
gâteaux ; & douze jeunes boucs , pour Tof¬
frande pour le péché ;

88 . Et toutes les victimes du sacrifice de
prospérité étoient  vingt - quatre veaux , soi¬
xante béliers , soixante boucs , £5? soixante
agneaux de Tannée . Telle fut donc  la dédi¬
cace de Tautel , après qu ’il eut été oint.

89- Dès -lors , quand Moyfe entroit au
tabernacle d’assignation , pour parler avec
Dieu , il entendoit une voix qui lui parloir
de dessus le propitiatoire , qui étoìt  fur l’ar-
che du témoignage savoir,  d ’entre les deux
chérubins ; & Dieu lui parloit.

RÉFLEXIONS.

Oh  vois dans ce chapitre, qu’outre les offrandes que
íe peupled’Ifrael avoir faites avec beaucoup de promp¬
titude & de libéralité, pour la construction du taber¬
nacle, les chefs des tribus signalèrent leur 2ele, en
offrant une grande quantité de Vaisseauxd’or & d’ar¬
gent, de même que les victimes pour les sacrifices*
lorsque le tabernacle fut achevé, & qu’on fit-,la dédi¬
cace de l’autel. Le culte évangélique ne demande pas

K) Vers. 87. fíébr. toas íes taureaux*
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des oblations de cette nature , ni des dépenses si con¬
sidérables ; mais les chrétiens doivent consacrer leurs
biens avec un grand zele , à faire fleurir la religion &
la piété , sur-tout à soulager ceux qui sont dans le besoin
ou dans la souffrance.

CHAPITRE VIII.

Ce chapitre contient , I. la loi touchant la maniéré
d 'allumer les lampes du tabernacle . II . Les cérémo¬
nies observées pour la consécration des Lévites que
Dieu avoit choisis à la place des premiers nés du
peuple d'Israël , & qui dévoient servir dans le ta¬
bernacle fous les sacrificateurs . III . Dieu prescrit l 'âge
auquel les Lévites entreroient daus leurs fonctions , &
en sortiroient.

1. L ’Eternel parla aussi à Moyse ,
en disant :

2. Parle à Aaron , & dis-lui : quand tu
allumeras les lampes , les sept lampes éclai¬
reront fur le devant du chandelier.

z. Aaron le fit ainsi , & il alluma ses
lampes fur le devant du chandelier , comme
l’Eternel /'avoit commandé à Moyse.

4 . Or le chandelier étoit  fait de cette ma¬
niéré : il étoit d’or battu au marteau * , de
même que sa tige b fes fleurs . On fit ainsi
le chandelier selon le modele que l’Eternel
avoit fait voir à Moyse.

s . Puis l’Eternel parla à Moyse , en di¬
sant :

6. Prends les Lévites d’entre les enfans
d'IÍ’rael , & purifie - les.

7 . Tu leur feras ainsi'pour les purifier:
tu feras aspersion sur eux de l’eau de puri¬
fication ; ils feront paflèr le rasoir sur tout
leur corps , ils laveront leurs vêtemens , &
ils fe purifieront.

8. Puis ils prendront un veau pris du
troupeau , avec son gâteau de fine farine
pétrie à l’huile ; & tu prendras un second
veau du troupeau , pour l’offrande pour le
péché.

9. Alors tu feras approcher les Lévites
devant le tabernacle d’aflìgnation , & tu
convoqueras toute l’aflemblée des enfans
d’Israel :

10. Tu feras , dis-je , approcher les Lé¬
vites devant l’Eternel , & les enfans d’Israel
mettront leurs mains fur les Lévites.

11. Aaron présentera les Lévites en of¬
frande devant l’Eternel de la part des enfans
d’Israel , & ils seront employés au service de
l’Eternel.

12 . Les Lévites mettront auflì leurs mains
fur la tête des veaux ; puis tu en sacrifieras
l’un en offrande pour le péché , & l’autre
en holocauste à l’Eternel , afin de faire pro-
pitiation pour les Lévites.

iz . Après cela , tu feras tenir les Lévites
devant Aaron & fes fils , & tu les présente¬
ras en offrande à l’Eternel.

14. Ainsi tu sépareras les Lévites d’entre
les enfans d’Israel , A les Lévites seront à
moi.

if . Après cela,  les Lévites viendront
pour servir dans le tabernacle d’aflìgnation,
quand tu les auras purifiés , & que tu les

auras présentés en offrande . Cn . Vin.
16 .' Car ils me font  donnés d’entre les en¬

fans d’Ifrael ; je les ai pris pour moi à la ' ^
place de tous ceux qui naissent les premiers,
lavoir , à la place de tous les premiers nés
d ’entre les enfans d’Ifrael.

17 . * Car tout premier né d’entre les *Ci-dejsUs
enfans d’Israel tfi  à moi , tant des hommes 3- Ih
que des bêtes : je me les fuis consacrés au *?•
jour que je frappai tous les premiers nés du 29. U A
pays d’Egypte . 19.

18 . J ’aipris les Lévites à la place de tous Les Jlt -2j.
les premiers nés d’entre les enfans d’Ifrael ; \û cì .v

19 . Et j’ai donné les Lévites à Aaron & à
fes fils d’entre les enfans d’Ifrael , pour faire
le service des enfans d’Ifrael , dans le taber¬
nacle d’affignation , & pour faire expiation
pour les enfans d’Ifrael , afin qu ’ils ne soient
frappés d ’aucune plaie , comme cela arriveroit
s’ils s’approchoient du sanctuaire.

20 . Moyse , Aaron , & toute l ’aífemblée
des enfans d’Ifrael , firent , à l’égard des Lé¬
vites , tout ce que l’Eternel avoit commandé
à Moyse touchant les Lévites ; les enfans
d’Israel le firent ainsi.

21 . Les Lévites se purifièrent , ils lavè¬
rent leurs vêtemens ; Aaron les présenta en
offrande devant l’Eternel , à il fit propitia-
tion pour eux afin de les purifier.

22 . Cela étant fait , les Lévites vinrent
pour faire leur service au tabernacle d’affi¬
gnation , en la présence d ’Aaron & de fes
fils ; on leur fit comme l’Eternel l’avoit com¬
mandé à Moyse touchant les Lévites.

2Z . Puis l’Eternel parla à Moyse , en di¬
sant:

24 . Voici ce qui concerne les Lévites : le
Lévite , depuis l’âge de vingt -cinq ans & au-
deffus , entrera en service pour être employé
au tabernacle d’affignation.

2s . Mais depuis l’âge de cinquante ans , ,
il sortira de service , & ne servira plus.

26 . Néanmoins il servira fes freres au ta¬
bernacle d’aífignation , pour faire la garde ;
mais il ne fera aucun service . Tu en useras
donc ainsi à l’égard des Lévites , pour ce qui
regarde leurs charges.

RÉFLEXIONS.

Le  but de ces loix étoit de régler tellement tout
ce qui fe faifoit dans le tabernacle , & qui aVsit du
rapport au service divin , que tout s’y passât dans
Tordre , & conformément aux intentions de Dieu.
Dans la consécration des Lévites , il y a principale¬
ment ces trois cérémonies à remarquer : t . 11s furent
consacrés par des ablutions & des purifications , afin
qu'il parût que leur charge étoit toute sainte. 2- Ils
surent présentésà Dieu par les chefs du peuple d’ísraei,
lesquels mirent leurs mains lur la tète des Lévites , ce
qui marquoit qu’ils tenoient la place des premiers nés
de tout le peuple , lesquels Dieu conserva en vie lors-
qii’il fit mourir les premiers nés des Egyptiens. Enfin ,
les Lévites présenteront des victimes qui furent immo¬
lées , après qu’ils eurent mis leurs mains fur les tètes
de ces victimes ; par où ils reconnoisssient qu’ils étoient
avilit pécheurs , & qu’il falloit que leurs péchés fussent
expiés , afin qu’ils pussent- vaquer au service divin.
L’âge auquel les Lévites entroient dans leur ministère
& en sortoient , étoit fixé de vingt-cinq à cinquante
ans, parce que les fonctions qu’ils faisoient demandoient
de la force & de la vigueur. Ce que Ton peut inférer
de ce chapitre par rapport à Téglise chrétienne , c’cít
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que la charge des ministres de Jéíiis-Christ & des patteurs, étant toute spirituelle & beaucoup plus sainte
que celle des Lévites , elle demande une grande pu¬reté & des dons particuliers ; & qu’on ne doit y ad¬mettre que des personnes qui soient en état de s’en
acquitter dignement.

CHAPITRE IX.
T I 14. Les Israélites célèbrent la pâque dans le désert, un dn*' ' * après être sortisd'Egypte; & comme il y en avoit

d’entreux qui , étant souillés , ne purent la célébrer
alors , Dieu ordonne que ceux qui ne pourroient pas
faire la pdque dans le tems ordinaire , la feroientn. ip.2Z. le mois suivant, II . On voit ici comment Dieu condui¬
sait le peuple dans le désert , par le moyen de la nuée  ,
qui éto'u un signe de sa présence.

1. L ’Eternel  avoit an fil parlé à
Moyse , dans le désert de Sinaï , au pre¬
mier mois de la seconde année -, après qu’ils
furent sortis du pays d’Egypte , en disant :

2. Que les enfans d’Israel fassent la pâqueen sa saison.
3. Vous la célébrerez en sa saison, le qua¬

torzième jour de ce mois , entre les deux
vêpres , selon toutes ses ordonnances , se¬
lon tout ce qu’il y faut faire.

4. Moyse parla donc aux enfans d’Israel,
afin qu’iis fissent la pâque.

y. Ils la célébrèrent au premier mois , le
quatorzième jour du mois , entre les deux
vêpres , dans le désert de Sinaï ; les enfans
d’Israel firent tout ce que l’Eternel avoit
commandé à Moyse.

6. Or il y en eut quelques -uns qui étant
fouillés pour un mort , ne purent pas faire
la pâque ce jour-là ; & ils se présentèrent ce
même jour devant Moyse & Aaron.

7. Et ces hommes - là leur dirent : nous
sommes souillés pour un mort5 pourquoi
serions - nous privés d’offrir l’offrande à
l’Eternel en sa saison , parmi les enfansd’Israel?

8- Moyse leur dit : attendez , & j’écou-terai ce que l’Eternel ordonnera de vous.
9. Alors l’Eternel parla à Moyse , endisant :
10. Parle aux enfans d’Israel , & dis-leur °.

quand quelqu ’un d’entre vous , ou de votre
postérité , sera souillé pour un mort , ou
qu’il sera en voyage , loin de votre pays ,
il ne laissera pas de célébrer la 'pâque àl’Eternel.

n . Ils la feront îe quatorzième jour du
second mois , entre les deux vêpres , & ils
la mangeront avec du pain fans levain , &des herbes ameres.

12. Ils n’en laisseront rien jnfqu’au ma-
*Lxode tin , * & ils n’en rompront point les os ;

4Wíwi Ts observeront toute l’ordonnance de lapâque.
13. Mais si quelqu ’un étant net , ou n’é-

tant pas en voyage , s’abítient de faire la
pâque , cette personne - là sera retranchée
d’entre ses peuples ; cet homme - là portera
la peine  de son péché , parce qu ’il n ’aurapoint offert l’offrande de l’Eternel en fasaison.

14. Lorsque quelque étranges qúî habh Grt. IL
tera parmi vous , fera la pâque à l’Eternel,
il fera selon l’ordonnance de la pâque , &
selon qu’il la faut faire. II y aura une même
ordonnance parmi vous , pour l’étranger,
& pont celui qui est né au pays.

if . * Or le jour que le pavillon fut dressé, * ÉxôJe
la nuée couvrit le pavillon , dessus le ta ber- 4°- 34°
nacle du témoignage, *& depuis se soir jus-
qu’au matin , on la vit  paroître comme un
feu sur le pavillon.

16. Cela continua toujours ; la nuée le
couvroit , mais elle paroissoit la nuit commedu feu.

17. Et selon queìa nuée se le voit de dessus
le tabernacle , les enfans dTfrael partoient;
ou ils campoient au lieu où la nuée s’arrêtoit*18. Ils marchoient au commandement de
l’Eternel , & ils campoient an commande¬
ment de l’Eternel ; pendant tous les jours
que la nuée se tenoit fur le pavillon , ils de-
meuroient campés*

19. Et lorsque la nuée continuoit àsarretet
plusieurs jours fur le pavillon , les enfans
d’Israel prenoient garde à l’Eternel 1) , & ils
ne partoient point.

20. Et lorsque la nuée étoit peu de jours
fur le pavillon , ils campoient au comman¬
dement de l’Eternel , & au commandement
dé l’Eternel ils partoient*

21. Lorsque la nuée étoit depuis íe soif
jusqu’au matin , & que la nuée se levoit le
matin , ils partoient ; fût-ce de jour ou de
nuit , quand la nuée se levoit , ils partoient.22. Si la nuée continuoit de s'arreter  sus
le pavillon , &Jì elle demeuroit sur lui pen¬
dant deux jours , ou un mois , ou plus long-
tems , les enfans d’Israel demeuraient cam¬
pés , & ne partoient point ; mais quand elle
í’e levoit , ils partoient.

23. Ils campoient donc, & ils partoient
au commandement de l’Eternel ; ils obíer-
voient ce que Dieu avoit ordonné , suivant
le commandement qui leur avoit été donné
par Moyse.

RÉFLEXIONS »

Il  y a quatre réflexions à faire fur ce chapitre. í .apremiere , que comme les Juifs célébrèrent la pàquôfélon que Dieu l’avoit ordonné , nous devons autil
observer religieusement toutes les ordonnances divines,& en particulier celles qui regardent îe service de Dieu.La seconde, que si ceux qui étoient souillés extérieure¬ment 11e pouvoient pas Lire la pâque, ceux qui fontsouillés par le péché sont beaucoup moins en état defe présenter devant Dieu , & sur-tout de participer à lasainte cene. II est à remarquer , en troisième lieu , qùeDieu vouloir que les Juifs , qui n’avoient pu faire la p.t-que dans le tems prescrit , à cause de quelque souilsorelégale , la fissent le mois suivant , après s’ètre purifiés*Cela montre que tout ce que Dieu a institué doit êtreexactement gardé ; que l’on 11e peut en aucune maniéré
fe dispenser des devoirs de la -religion , 11011 pas .mèmôdes devoirs extérieurs , lorsque Dieu lésaexpreiìêmenùprescrits ; &que sil’on n’eí-t pas en état de s’en acquittercomme il faut , 011 doit fe mettre incessamment dans
les dispositions nécessaires, en fe purifiant par la re¬pentante . La derniere réflexion est, que si c’étoit un,glorieux avantage pour les Juifs d’être conduits daná

,D Vers. !y. Prenoient garde à PEternet : c’eíbâ dirë ,qu’ils regardoient cela comme un ordre de demeurer dans lielieu où ils étoient,
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le désert par la nuée, qui leur étoit un symbole de
la présence de Dim, nous avons un gage bien plus
exprès de son amour& de sa présence en Jésus-Chriít
notre Seigneur, & que nous sommes beaucoup plus
heureuxd’être conduits par la lumière de Pévangile,
qui nous marque la route que nous devons suivre pen¬
dant que nous sommes en ce monde, pour parvenirà
la gloire céleste.

CHAPITRE X.

I. r. io. Ce chapitrea trois parties. Ony voit, I. tordre de faire
des trompettes d'argent , qui dévoient servir à assembler
le peuple , lorsqu on marcheroit en guerre , & dans les

II. n .28- jours de fête. II. Comment& dans quel ordre le peuple
d'Israël partit dtt désert de Sinaï pour aller à Paran ,

III.29.Z6 ayants arche det alliance devant eux. III . Hobab,
beau - srere de Moyse , qui les avoit accompagnes
jusques dans ce lieu - là , voulut les quitter ; mais
Moyse le pria de demeurer avec eux . Moyse rapporte
aujp les paroles qui étoient prononcées , lorsque t arche
partoit , & lorsqu elle s ’arrêtoit dans les divers campe-
mens du peuple.

1. Puis l’Eternel parla à Moyse , en
disant :

2. Fais deux trompettes d’argent , bat¬
tues au marteau , & qu’elles te fervent pour
faire partir les compagnies.

z. Quand on en sonnera , toute Taflem-
blée se rendra vers toi , à l’entrée du taber¬
nacle d’aílignation.

4. Et quand on sonnera d’une feule trom¬
pette , les principaux , qui font  les chefs des
milliers d’íirael , s’aíïembleront vers toi.

y. Quand vous sonnerez d’un son écla¬
tant , les compagnies , qui font campées
vers l’orient , partiront.

6. Et quand vous sonnerez la seconde
fois d’un son éclatant , les compagnies
qui font campées vers le midi , partiront ;
on sonnera d’un son éclatant lorsqu’ils de¬
vront partir.

7. FT quand vous convoquerez l'ailem¬
blée , vous sonnerez , mais non pas d’un
son éclatant.

8. Or les fils d’Aaron , sacrificateurs , son¬
neront des trompettes : ce qui vous fera
une ordonance perpétuelle d’âge en âge.

9. Quand vous marcherez en bataille dans
. votre pays , contre l’ennemi qui viendra

vous attaquer , vous sonnerez des trompet¬
tes avec un son éclatant ; vous ferez que
l’Eternel votre Dieu se souviendra de vous,
& vous ferez délivrés de vos ennemis.

10. Dans vos jours de joie , dans vos fêtes
folemnelles , au commencement de vos
mois , vous sonnerez des trompettes fur vos
holocaustes , & fur vos sacrifices de prospé¬
rité , & elles vous serviront de mémorial
devant votre Dieu : je fuis  l ’Eternel votre
Dieu.

u . Or il arriva le vingtième jour du
second mois de la seconde année , que la
nuée se leva de dessus le pavillon du té¬
moignage ;

12. Et les enfans d’Istael partirent , se¬
lon Tordre de leurs traites , du désert de
Sinaï ; & la nuée se posa au désert de
Paran.

13. 11s partirent donc pour la premiere Chap.x.
fois , par le commandement de l’Eternel,
qu’ils reçurent  par Moyse.

14. * La bannière des compagnies des *CUejsHS
descendans de Juda partit la premiere , se- 2. 3.
Ion leurs troupes ; & Nahaíson , fils de Ham-
minadab , conduisit la bande de Juda.

iy . Nathanael , fils de Tsuhar , condui-
soit la bande de la tribu des descendans
d’Ifíacar.

t 6. Eliab , fils de Hélon , conduisoit la
bande de la tribu des descendans de Za-
bulon.

17. Le pavillon fut détendu ; après quoi
les descendans de Guerfçon & de Mérari ,
qui portoient le pavillon , partirent.

18. Ensuite la bannière des compagnies
de Ruben partit , selon leurs troupes ; &
Elitsur , fils de Scédur , conduisoit la bande
de Ruben.

19. Scélumiel , fils de Tsurifçaddai , con¬
duisoit la bande des descendans de Siméon.

20. Et EliafaplT, fils de Déhuël , condui¬
soit la bande des descendans de Gad.

21. Alors les Kéhathites , qui portoient
le sanctuaire , partirent : cependant on dres¬
sait le tabernacle , pendant que ceux - ci
venoient.

22. Puis la bannière des compagnies des
descendans d’Ephraïm , partit , selon leurs
troupes ; & Elisçamath , fils de Hammiud,
conduisoit la bande d’Ephraïm.

23. Gamaliel , fils de Pédatsur , conduisoit
la bande de la tribu des descendans de
Manafie.

24 . Abidan , fils de Guidhoni , conduisoit
la bande des descendans de Benjamin.

2s . Enfin la bannière des compagnies
des descendans de Dan , quifaisoit Tarriere-
garde , partit selon leurs troupes ; & Ahi-
hézer , fils de Hammisçaddai , conduisoit la
bande de Dan.

2 6.  Et Paghiel , fils de Hocran , conduisoit
la bande des descendans d’Ascer.

27 . Ahirah , fils de Hénan , conduisoit la
bande des descendans de Nephthali.

28. Tels étoient  les décampemens des
enfans d’ílrael , selon leurs troupes , quand
ils partoient.

29 . Or Moyse dit à Hobab , fils de Réhuël
Madianite , son beau -frere : nous allons au
lieu dont l’Eternel a dit , je vous le donnerai.
Viens avec nous , & nous te ferons du bien ;
car l’Eternel a promis de faire  du bien à
Israël.

zo. Hobab lui répondit : je n’irai point;
mais je m’en irai en mon pays , & vers ma
parenté.

z 1. Moyse lui dit : je te prie , ne nous
quitte point ; car tu nous serviras de guide,
parce que tu fais quels font les lieux où
nous camperons dans le désert.

z2 . Si tu viens avec nous , & que le bien
quel ’Eternel doit nous faire arrive , nous
te ferons auífi du bien.

33. Ainíì ils partirent de la montagne de
PEternel , b ils  marchèrent pendant trois

jours
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X jours ; l’arche de l’alliancè de l’Eternel alla
CHAP' “ ' devant eux Pespace de trois jours pour cher¬

cher un lieu où ils se reposassent.
34. Et la nuée de l’Ëternel ètoit  sur eux

pendant le jour , quand ils partoient du lieu
011 ils avoient campé.

Et quand l’arche partoit , Moyse di-
foit : leve-toi , ô Eternel , & tes ennemis
seront dispersés ; ceux qui te haïssent s’en-
fuiront de devant toi.

. z6. Et quand £»n la posoit , il disoit : re-
tourne , ô Eternel , aux  dix mille milliers
d’Israel.

RÉFLEXIONS.

Les  loix qui regardoient les convocations du peu¬
ple d’Israel étoient données afin de faire régner
l’ordre dans leurs assemblées, dans leurs marches &
dans leurs fêtes, & fur - tout afin qu’ils reconnussent
qu’ils dépendoient absolument de Dieu , & que c’étoit
lui qui les conduifoit & les protégeoit . G’est pour cela
que l’arche de l’alliance étoit toujours portée devant
eux , & c’est ce que marquoient les paroles que Moyse
prononçoit lorsque l’arche partoit & qu’elle s’arrêtoit;
Nous devons aussi reconnoítre que d’avoir Dieu pré¬
sent parmi nous j & de vivre fous íà conduite & fous
fa protection , c’elt ce qui fait notre sûreté & notre
gloire; qu’ainsi nous ne pouvons attendre notre bon¬
heur que de lui seul, en suivant la route qu’il nous

-marque par fa parole , & en vivant comme étant con-
' Exode 2.  tinuellenient sous ses yeux. Moyse pria Hobab son
ïg. 31. beau-frere, fils de Rélruel, nommé autrement Jéthroj

qui l’avoit accompagné pendant quelque terns,, de ne
les pas quitter ; lui promettant de lui faire du bien lors-
qu’ils seroient arrivés au pays de Canaan. La com¬
pagnie des personnes sages & pieuses eít un bien qu’on
lie íauroit rechercher & conserver avec trop de soin;
ainsi nous devons tâcher de demeurer unis avec ces
personnes-là , & être. disposés à leur faire part aveti
plaisir de tous les avantages que Dieu nous accorde.

CHAPITRE xi.
I*l- J. Moyse raconte Chijîoire de deux murmures des enfans

d Ifrael. I . Us se plaignirent de la fatigue du voyage  ,
.j de quoi Dieu les punit , en consumant quelques-uns

4* 3 f* d’entreux par le feu. II . Us demanderent de la chair;
& Moyse en étant affligé, pria Dieu de. le décharger
de la conduite de ce peuple : mais Dieu liii dit de
s'aj oindre soixante &jiix personnes, auxquelks ilseroit
part de son esprit. Il envoya après cela des cailles au
peuple; mais pour les punir de leurs murmures& de
leur convoitise, il en fit périr un grand nombrti

1. A .près  cela il arriva qne íe peuple
se plaignit de la fatigue qiiil ejsuyoit.  L ’E-
ternel l’entendit ; & l’Eteriiel l’ayant en¬
tendu , sa colere s’embrasa , Sc le feu de
l’Eternel s’alluma parmi eux , & en  consuma
quelques-nns  à l’extrêmité du camp.

2. Alors le peuple cria à Moyse *celui-ci
pria l’Eternel , & le feu s’éteignit .-

z. On nomma ce lieu-ìà Tabhérah 1) ,
parce que le feu del ’Eternel s’étoit allumé
parmi eux.

4. Une troupe dépeuple , qui ètoit  parmi
eux , convoita de la chair avec beaucoup
de passion; 8c  même les enfans d’Israel se
mirent à pleurer , en disant : qui nous fera
manger de la chair ?

* 1. Cor.  f . * 11  nous souvient des poissons que
10. S. í 1

R B S. Murmures.  149
nous mangions en Egypte , fans qu’il nous qh M,
en coûtât rien , des concombres , des melons,
des poireaux , des oignons & des aulx.

6. Et maintenant nos âmes font îarigtn’B
santés - nos yeux ne voient que de la manne.

7. * Or là manne étoit comme le grain * pxô
de coriandre , & fa couleur étoit comme 16. 14.
celle des perles . . . . ^/- 78.

8* Le peuple se difpersoit & la ramâssoit;
puis il la mouloit fous des meules , bu il
la piìoit dans un mortier , Sc  il la faisoit
cuire dans un chauderon , pour en Etire des
gâteaux , dont le goût étoit semblable à
celui d’une liqueur d’huile fraîche.

9. Et quand la rosée tomboit pendant
ìa nuit sur le camp , la manne descendoit
dessus.

10. Moyse entendit donc íe peuple qui
pleuroit dans leurs familles , chacun à feu¬
trée de fa tente ; l’Eternel en fut extrême¬
ment irrité , & cela déplut au(A à Moyse.

11. Et Moyse dit à l’Eternel : pourquoi
as - tu affligé ton serviteur , Sc  pourquoi
n’ai - je pas trouvé grâce devant toi , qiife
tu aies mis fur moi la charge de tout cé
peuple?

12. Est - ce moi qui âi conçu tout ce
peuple ? ou l’ai-je engendré , pour me dire,
porte - íe dans ton sein , comme Un nour¬
ricier porte un enfant qui tette , £5? inené-
le  jusqssau pays pour lequel tu ás juré à
ses pores?

13. D ’où aurois -je de la chair pour est
donner à tout ce peuple ? car il pleure après
moi , en disant : donne -nous de la chair,
afìn que nous en mangions.

14. Je ne puis moi seul porter tout ce
peuple , il eít trop pesant pòúr moi;

if . Si tu me fais ainsi , je te prie ( fl j’ai
trouvé grâce devant toi ) dé nie faire mou¬
rir , de peùr que je ne voie hlon malheur.

16. Alors l’Eterriel dit à Moyse : assem¬
ble - moi soixante Sc  dix hommes d’edtre
les anciens d’Israel , que tu Connois être les
anciens du peuplé , & ses officiers ; amene-
les au tabernacle d’affignation , Sc  qu ’ils íe
présentent là avec toi.

17. Puis je descendrai , & jé parlerai là
avec toi : alors je mettrai à part de l’efprit
qui est  fur toi , & je le mettrai íur eux , afin
qu’ils portent avec toi là charge du peuple,
& que tu ne la portes pas toi seul.

17. Et tu diras au peuple , purifiez -vous
pour demain , & vous mangerez de la chair;
parce qûe vous avez pleuré devant l’Eter¬
nel , en disant : qùi nous fera manger de la
chair ? car noiis étions  bien eri Egypte ; ainsi
l’Eternel vous donnera de la chair , & vous
én mangerez.

19. Vous ri’éri marïgereZ pas Un jour , ni
deux jours , rii cinq jours , ni dix jours , ni
vingt jours y

20. Mais jusqu'à un mois entier , jufqu ’à
ce qu’elle vous forte par les narines , &
que vous en soyez dégoûtés ; parce que
vous avez rejeté l’Eternel , qui efì  au mi¬
lieu de vous , & que vous avez pleuré à

H li
1} Vers, C’efbà.dire, embrasement.
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Ch.  XI. vant lui , en disant : pourquoi fommes -nous
sortis d’Egypte ?

21.  Moyse avoit dit : il y a fix cents mille
hommes de pied dans ce peuple , au milieu
duquel je fuis $ & tu as dit , je leur don¬
nerai de la chair , afin qu’ils en mangent un
mois entier.

* Jean  6 . 22. * Leur tuera -t -on des brebis on des
7' bœufs , en forte qu’il y en ait assez pour eux ?

ou leur assemblera-t-on tous les poissons de
la mer , jufqu ’à ce qu’il y en ait assez pour
eux?

* ijaieso.  2Z . L’Eternel répondit  à Moyse , * la main
2. & 69. à PEternel est-elle resserrée ? Tu verras

maintenant , si ce que je t’ai dit arrivera,
ou non.

24. Moyse s’en alla donc , & rapporta aú
peuple les paroles de l’Eternel ; il assembla
soixante & dix hommes d’entre les anciens
du peuple , & il les fit tenir autour du ta¬
bernacle.

2s . Alors PEternel descendit dans la
nuée , & parla à Moyse ; & ayant mis à part
de l’efprit qui étoit  fur lui , il le mit fur ces
soixante & dix anciens . Et aussi-tôt que Pess
prit reposa fur eux , ils prophétisèrent , mais
ils ne continuèrent pas.

26.  Or il en étoit demeuré deux au camp,
dont Pun s’appelloit Eldad , & l’autre Mé-
dad , fur lesquels Pesprit reposa ( & ils
étoient de ceux dont les noms  avoient été
écrits ) ; mais ils n’étoient point allés au ta¬
bernacle , & ils prophétisoient dans le camp.

27. Alors un garçon courut , pour le rap¬
porter à Moyse , en disant : Eldad & Médad
prophétisent dans le camp.

28. Jofué fils de Nun , qui fervoit Moyse,
Pun de ses serviteurs , répondit , en disant :
Moyse , mon seigneur , empêche - les.

29. Moyse lui répondit : es -tu jaloux pour
moi ? Plût à Dieu que tout le peuple de
PEternel fût prophète , & que PEternel mît
son esprit fur eux !

zo. Puis Moyse se retira au camp , lui &
les anciens d’Ifrael.

* Exode 3i . * Alors PEternel fit lever un vent,
16 qui enleva des cailles de delà la mer , &
P/;78-25. qui les répandit , environ le chemin d’une

journée deçà & delà , tout autour du camp ;
& il y en avoit  presque la hauteur  de deux
coudées fur la terre.

z2. Alors le peuple se levant pendant
tout ce jour - là , toute la nuit , & tout le
jour suivant , il amassa des cailles ; celui qui
en avoit amassé le moins , en avoit dix cho-
mers 1) , & ils les étendirent avec foin pour
eux , tout autour du camp.

zz . Mais lorsque la chair étoit encore en¬
tre leurs dents , avant qu ’elle fût mâchée,
la colere de PEternel s’embrafa contre le
peuple,Sc il le frappa d’une très grande plaie.

z4. Et on nomma ce lieu - là Kibroth-
taava 2) ; car on ensevelit là le peuple qui
avoit convoité.

t)  Vers. 32. C’étoit une grande mesure. On peut aussi tra¬
duire , dix monceaux.

2 . Vers. 34. C'est-à-dire , les sépulcres de la convoitise.

z s . De Kibroth - taava le peuplé alla à Ch.  XII-
Hatsérot , où ils s’arrêterent.

RÉFLEXIONS.

Saint  Paul marque l’ufage que nous devons faire
de cette histoire , lorsqu’il dit , que ces choses ont été des  1 . Ep. aux
figures pour nous, afin que nous ne convoitions point Çor.  10.6.
des choses mauvaises, comme les Israélites les convoitè¬
rent.  A cette réflexion générale , il faut ajouter ces
quatre réflexions particulières : 1. Le regret que les
enfans d’Ifrael eurent aux viandes de l’Egypte , & le
dégoût qu’ils témoignèrent pour la manne , nous aver¬
tit de ne pas mépriser les grâces que Dieu nous fait,
& de ne pas préférer les choses de la terre à celles du
ciel. 2. Moyse entendant les murmures des Israélites,
en fut si affligé, qu’il pria Dieu de le décharger de son
emploi ; mais Dieu , pour le rassurer , inspira de son
esprit soixante & dix personnes , qu’il lui joignit pour
le soulager dans ses fonctions ; & il lui promit outre
cela de manifester fa puissance en donnant de la chair
aux enfans d’Ifrael. Les serviteurs de Dieu peuvent
tomber dans le découragement , lorfqu’ils trouvent
de la contradiction , & que les hommes so rebellent
contre Dieu ; mais c'est une tentation qu’ils doivent
surmonter : & Dieu , par sa bonté , & pour sa propre
gloire , proportionne toujours son secours à leurs be¬
soins. En troisième lieu , ce que Moyse répondit lors.
qu’on vint lui dire qu’Eldad & Médad prophétisoient,
& le souhait qu’il fit , en disant qu’il voudroit que
tout le peuple fût prophète , nous apprend à n’ètre
jamais jaloux des grâces que Dieu accorde aux autres;
mais plutôt à nous réjouir toutes les fois que nous
voyons que la gloire de Dieu s’avance , soit par nous-
mêmes , soit par le moyen d’autrui . Enfin , il faut
remarquer que Dieu , pour arrêter les murmures du
peuple d’Israel , qui demandoit de la chair , leur en¬
voya des cailles en grande abondance ; mais,qu’après
qu’ils en eurent mangé , Dieu fit mourir un très-grand
nombre de ceux qui avoient murmuré . Dieu accorde
quelquefois aux hommes en fa colere ce qu’ils ont
demandé , & ils trouvent souvent leur punition dans
l’accomplissement de leurs désirs.

CHAPITRE XII.

Aaron 6* Marie ayant murmure contre Moyse leur
frere, parce qu il avoit épousé une femme Madianite  ,
Dieu les reprit, & frappa Marie de lepre; mais il
Cen délivra à la prìere de Moyse.

1. Alors  Marie & Aaron parièrent
contre Moyse à l’occafion de la femme qu’il
avoit prise , parce qu’il avoit pris une femme
Ethiopienne , z)

2.  Et ils dirent : est-ce que l’Eternel n’a
parlé que par Moyse ? n’a-t-il point aussi
parlé par nous ? Et PEternel entendit ces
discours.

3. Or Moyse étoit  un homme fort doux,
plus qu’aucun homme qu’il y eût fur la
terre.

4. L’Eternel dit donc incontinent à Moy-
se , à Aaron , & à Marie : venez vous trois
au tabernacle d’affignation . Et ils y allerent
eux trois.

s . Alors PEternel descendit dans la co¬
lonne de nuée , & fe tint à l’entrée du ta¬
bernacle ; puis il appella Aaron & Marie ;
ils vinrent eux deux.

6. Et il dit : écoutez maintenant mes pa¬
roles : s’il y a quelque prophète parmi vous,
moi qui fuis PEternel , je me ferai connoître
à lui en vision , & je lui parlerai en songe.

3) Vers. 1. Hébr. Cuscienne , c’està -dire , Madianite , ou
Arabe.



Murmure if Aaron . N 0  M B

Cii.  XII . 7 . II n’en est  pas ainíì de mon serviteur
* j^ r,  Moyse , * qui est fidele dans toute ma mai-
2. son 1) .

z . Je parle avee lui bouche à bouche;
ìl me  voît en effet , non point obscurément,
ni par aucune représentation de l’Eternel :
pourquoi donc n ’avez - vous pas craint de
parler contre mon serviteur , contre Moyse ?

9 . Ainíì la coiere de l’Eternel s’aiiuma
contre eux , & il s’en alla.

10 . Car la nuée se retira .de dessus le ta¬
bernacle . Et voici , Marie étoît  lépreuse,
blanche  comme de la neige&  Aaron regar¬
dant Marie , vitqu ’elle étoit lépreuse.

11 . Alors Aaron dit à Moyse : hélas,
monseigneur , je te prie , ne mets point fur
nous ce péché, * car nous avons agi folle¬
ment , & nous avons péché.

12 . Je te prie , qu ’elíe ne soit point comme
m enfant  mort , dont la moitié de la chair
est déjà consumée , quand .il sort du ventre
de sa mere.

1; . Alors Moyse cria àl ’Eternel , en disant:
ô Dieu  fort , je te prie , guéris -la , je te prie.

14. Et l’Éternel répondit  à Moyse : fi
son pere irrité lui avoit craché au visage,
ne seroit - elle pas couverte de honte pen¬
dant sept jours ? Qu ’elle demeure donc  en¬
fermée sept jours hors du camp , & après
cela , elle y  fera reçue.

if . Ainsi Marie fut enfermée hors du
camp pendant sept jours ,* & le peuple ne
partit point de là  jufqu ’à ce qu ’elle fût reçue
dans le camp.

RÉFLEX10 N S.

1. Moyse , qui avoit été si souvent exposé aux mur¬
mures du peuple, eut auffi à supporter le mécontente¬
ment de son frere & de sa sœur. C’est ainsi que les gens
de bien font sujetsà beaucoup de traverses &d’épreuves,
qui leur viennent souvent de ceux qui devroient les
aider & les consoler. 2. Dieu voulut dans cette occa¬
sion soutenir le ministère de Moyse, par ie témoignage
glorieux qu’il lui rendit , & qui le distinguoit de tous 'ies
autres prophètes ; & par le châtiment qu’il envoya à
Marie en la rendant lépreuse : ce qui fait voir que Dieu
ne veut pas qu’on s’opposeà ceux qui sont établis de
fa part. Le Seigneur manifesta incontinent fa présence,
pour prévenir les maux qu’avoit produits la mésin¬
telligence entre des personnes auffi éminentes , parmi
un peuple inquiet & trop susceptible de mauvaises
impressions, q..Moyse , quoiqu’offensé par Marie , pria
pour elle ; & ce tut ensuite de ses prières qu’elle fut
guérie. C’est ainsi que nous devons faire du bien à
ceux qui nous ont fait du mal. Bien loin d’avoir du
ressentiment & de nous venger , nous devons prier
Dieu pour eux. Cela prouve auffi , que l’interceffion
des personnes charitables &pieuses appaiso le Seigneur,
& obtient lé retour de fa faveur &de fa grâce.

CHAPITRE XIII.

Le peuple d'Israël étant sur les frontières du pays de
Canaan , Moyse y envoie dou ê espions , qui rap¬
portent que ce pays étoit tres-firtile ; mais dix d 'en-
tr eux découragent le peuple , en exagérant les difficultés
qu il rencontrerait s ’il vouloit tenter la conquête de la
terre promise.

1. Après cela,  le peuple partit de
Hatséroth , & il campa au désert de Paran.

D Vers. 7 Quî est fidele dans toute ma maison; ou à qui
j’ai confié le soin de toute ma maison,

R E S. Envoi des espions.  IfI
2. Et l’Eternel parla à Moyse , en di- Ch.  XIII.fant :
z. Envoie des hommes pour reconnoî-

tre le pays de Canaan , que je donne aux
enfans d’Israel : vous enferrez un homme
de chaque tribu de leurs peres ,* tous les
principaux d’entr ’eux.

4. Moyse les envoya donc , du désert
de Paran , selon le commandement de l’E-
ternel . Tous ces hommes étoient chefs des
enfans d’Israel.

f . Et ce font  ici leurs noms : de la tribu
de Ruben , Sçammuah , fils de Zacur.

6. De la tribu de Siméon , Sçaphat , fils
de Ho ri.

7. De la tribu de Juda , Caleb , fils de
Jephunné.

8. De la tribu d’Issacar , Jigueal , fils de
Joseph.

9- De la tribu d’Ephraïm , Osée , fils de
Nu n.

10. De la tribu de Benjamin , Pa !ti,fiis
de Raphu.

n . De la tribu de Zabulon , Gaddiel,
fils de Sodi.

12. De f autre  tribu de Joseph , savoir  de
la tribu de Mariasse, Gaddi , fils de Sufì.

iz . De la tribu de Dan , Hammiel , fils >
de Guemalli.

14. De la tribu d’Ascer, Séthur , fils de
Micaël.

if . De la tribu de Nephtali , Nabbi ,
fils de Vaphsi.

16. De la tribu de Gad , Guéuel , fils de
Maki.

17. Ce font là les noms des hommes que
Moyse envoya pour reconnoître le pays.
Or Moyse avoit nommé Osée , fils deNun,
Jofué 1) .

18. Moyse les envoya donc pour épier
le pays de Canaan , & il leur dit : allez de
ce côté vers le midi , puis fous monterez
fur la montagne.

19. Et vous verrez ce que c’est  que ce
pays -là , & quel est le peuple qui l’habite ;
s’il est  fort ou soible,*s’il est  en petit ou en
grand nombre :

20. Vous observerez quel est  le pays 011
il habite ,• s’il est bon ou mauvais , &
quelles sont  les villes dans lesquelles il de¬
meure ,• s’il habite dans des tentes , ou dans
des villes fortes.

21 . Vous examinerez quel est  le terroir,
s’il est  gras ou maigre, *s’il y a des arbres,
ou s’il n’y en a point . Ayez bon courage,
& prenez du fruit du pays . Or c’étoit alors
le tems des premiers raisins.

22 . Ces hommes  étant partis , reconnurent
le pays , depuis le désert de Tsin jusqu’à
Réhob , à l’entrée de Hamath.

2z . Ils monterent donc vers le midi , &
vinrent jusqu’à Hébron , où étoient  Ahiman,
Scesçai & Talmai , issus de Hanak . Or Hé¬
bron avoit été bâtie sept ans avant Tsohar
d’Egypte . a*

1) Vers. 17. Osée  signifie sauveur; & Josue'  veut dire fau.
veur donné de Dieu.
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Ch. XIII.
* Deuí.  2.
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If S Envoi def espions.  N 0  M
24. * Ils vinrent ensuite jufqu’à la vallée

d’Efcol, *ils y coupèrent une branche d’un
Jìp  avec une grappe de raisin , & il étoient
deux à la porter avec un levier, * ils appor¬
tèrent auffi des grenades & des figues.

2f . Ces pourquoi  on appella ce lieu -là,
Nahal - Eicol 2) , à l’occaíìon de la grappe
que les enfans d’Israel y coupèrent.

26 . Ils revinrent , au bout de quarante
jours , après avoir  reconnu le pays.

27. Dès qu’ilsfurent arrivés,ils vinrent
vers Moyfe & Aaron , & vers toute rassem¬
blée des enfans d’Israel , au désert de Padan
à Kadés ,*& leur ayant fait leur rapport,
aussi bien qu’à toute rassemblée , ils leur
montrèrent du fruit du pays.

28. Ils firent donc leur rapport à Moyfe,
& lui dirent : nous avons été au pays où tu
nous avois envoyés . Véritablement c’est
un pays où coulent le lait & le miel , &
voici de son fruit.

29. II y a seulement une chose , c' eft  que
le peuple qui habite dans ce pays est robuste,
les villes font fermées de murailles , b
fort grandes ; nous y avons vu aussi des
defcendans de Hanak.

30. Les Hamalékites habitent au pays
du midi,* les Détiens , les Jébusiens , &
les Amorrhéens habitent dans les monta¬
gnes ; & les Cananéens font le long de la
111er, & fur les rives du Jourdain.

31. Alors Cal eh fit taire le peuple de¬
vant Moyfe , & dit : montons hardiment,
& possédons ce pays -là , car certainement
nous y serons les plus forts.

32. Mais les hommes qui avoient été
avec lui , dirent : nous ne saurions monter
contre ce peuple , car il est plus fort que
nous.

33. Et ils décrièrent devant les enfans
d’Ifrael le pays qu’ils avoient reconnu , en
disant : le pays par lequel nous sommes
passés pour l’épier , ejì  un pays qui consume
fes habitans 2) , & tous ceux que nous y
avons vus font  des gens d’une taille ex¬
traordinaire.

34. Nous y avons vu aussi des géans des
defcendans de Hanak , de la race des géans,
auprès desquels nous ne paroissiens que
comme des sauterelles.

RÉFLEXIONS.

Dieu  voulut que Moyfe envoyât des espions au
pays de Canaan , pour encourager les enfans d’Israel à
aller habiter ce pays , qui étoit si fertile ; c’étoit un
effet de la bonté de Dieu envers eux. Mais le peuple,
intimidé par les discours de dix de-ces espions , perdit
courage , fans avoir égard à ce que Jofué & Caleb csi-
foient pour les engager à aller dans le pays de Canaan ;
ni aux promesses que Dieu leur avoit faites de leur
donner ce pays-là. Voilà quelles font souvent l’ingrati-
tude &Pincrédulité des hommes ; dans le tems que Dieu
veut les combler de fes grâces , ils ne veulent pas en pro¬
fiter. On voit fur-tout dans la conduite des Israélites,
& de ces espions qui inspirèrent au peuple une défiance
criminelle , les fentimens de ceux qui , au lieu de sur¬
monter les .difficultés qui fe trouvent dans le chemin du

1) Vers. 25. C’est-à-dire, le torrent de la grappe.
2) Vers ; ;. C'est-à-dire, un pays mal-saln, otì un pays

continuellement expose aux horreurs de la guerre.

B R E S. Révolte du peuple.
ciel , & de s’animer à leur devoir , en obéissait aux
commandeurens de Dieu , & en fe confiant en fes pro¬
messes , perdent courage , & veulent mème décourager
les autres ; s’imaginant que ces difficultés font insur¬
montables , & que les devoirs de la piété font au-dessus
de nos forces. Au contraire , Jofué & Caleb font l’image
des petfonnes zélées , qui ne fe laissent point entraîner
par la multitude , mais qui demeurent toujours attachées
â Dieu & à leur devoir , fans fe rebuter à la vue des
oppositions qu’ils rencontrent , & des combats qu’ils ont
à soutenir.

CHAPITRE  XIV.

Les Israélites , découragés par les dix espions , murrnu-  I . i . io,
rent contre Moyfe ; ils parlent de retourner en Egypte  ,
& ils veulent lapider Jofué & Caleb . Dieu irrité de  II . 11. 5p.
cette conduite , voulut détruire ce peuple ; mais fléchi
par les prières de Moyfe , il lui pardonna de
nouveau , en déclarant cependant qu aucun de tous
ceux qui étoient sortis dé Egypte , depuis l 'âge de vingt
ans & au - dessus , n entreroit au pays de Canaan ,
mais qu ils mourroient tous dans le désert ; & que
Jofué & Caleb seuls entreroient dans ce pays - là.
Dieu frappa ensuite de mort les dix espions qui  III ;6 4s.
avoient soulevé le peuple . Les enfans déIfrael , voyant
que Dieu étoit irrité contre eux , voulurent marcher
contre les Cananéens , quoique Moyfe le leur défendit ^
mais ils furent battus.

1. Alors  toute l’assemblée s’élevant,
fe mit à jeter des cris , & le peuple pleura
cette nuit -là.

2. Tous les enfans d’Israel murmurè¬
rent contre Moyfe & Aaron ; & toute
l’assemblée leur dit : plût à Dieu que nous
fullions morts au pays d’Egypte , ou dans
ce désert ! plût à Dieu que nous fussions
morts !

3. Pourquoi l’Eternel nous conduit - il
vers ce pays,afin d’y périr par Tépée ? Nos
femmes & nos petits enfans seront en proie.
Ne vaudroit -il pas mieux pour nous , retour¬
ner en Egypte ?

4. Puis ils fe dirent l’un à l’autre : éta-
blilfons -nous un chef , & retournons en
Egypte.

y. Alors Moyfe & Aaron tomberent fur
leurs visages devant toute l’assemblée des
enfans d’Israel.

6. Et Jofué fils de Nu n , & Caleb fils de
Jephunné , qui étoient  de ceux qui avoient
été reconnoïtre le pays , déchirèrent leurs
vête mén s.

7. Et ils parièrent à toute l’assemblée
des enfuis d’Israel , en disant : le pays par
lequel nous avons passé pour le reconnoî-
tre , un fort bon pays.

8. Si nous sommes agréables à l’Eternel,
il nous fera entrer dans ce pays - là , & il
nous le donnera ; c’est un pays où coulent
le lait & le miel.

9. Mais ne soyez point rebelles contre
l’Eternel , & ne craignez point le peuple
de ce pays-là , car ils feront  notre pain 3) :
leur protecteur s’est retiré d’avec eux,  &
l’Eternel es  avec nous ; ne les craignez donc
point.

10. Alors toute l’assemblée parla de les

D Versi 9. Façon de parler proverbiale : II nous fera aujjì
facile de les vaincre , que dt manger un morceau dé pain
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lapider ; mais la gloire del ’Eterrtel apparut
à tous les enfans d’Ifraei , au tabernacle
«̂ assignation.

11. Et l’Eternel dit à Moyse : jufqu ’à
quand ce peuple m’irritera -t -il , en me trai¬
tant avec mépris , Sc jufqu ’à quand ne croi-
ra-t-il point en moi , après tous les signes
que i’ai faits au milieu d’eux ?

12. Je le frapperai de mortalité Sc je le
détruirai ; mais je te ferai devenir un peuple
plus grand & plus fort qu’il n’est,

13. * Moyse dit à l’Eternel : mais les Egyp¬
tiens l’entendront , car tu as fait monter ce
peuple par ta force du milieu d’eux ;

14. Et ils diront avec les habitans de ce
pays , quí  auront entendu que tu étois , ô
Eternel , au milieu de ce peuple , Sc que tu
apparoissoís visiblement , ô Eternel , * que
ta nuée s’arrêtoit fur eux , que tu marchois
devant eux durant le jour dans la colonne
de nuée , & pendant la nuit dans la colonne
de feu :

if . (Juand tu auras fait mourir ce peuple
comme un seul homme , les nations qui
auront entendu parler de ton nom , di¬
ront :

16. * farce que l’Eternel ne' pouvoit pas
faire entrer ce peuple dans le pays qu’il
avoit juré de leur donner , il les a fait périr
dans le désert.

17. Or maintenant je te prie que la gran-
deur de la puissance du Seigneur soit magni¬
fiée , comme tu en as parlé , en disant :

18- * L’Eternel e// lent à la colere , Sc
abondant en miséricorde / il pardonne fini-
quité 8c le forfait , & il ne tient nullement
le coupable pour innocent ; * il punit l’ini-
quité des peres fur les enfans , jufqu’à la
troisième & à la quatrième génération.

19. Pardonne , je te prie , l’iniquité de
ce peuple , selon la grandeur de ta miséri¬
corde , Sc comme tu lui as pardonné depuis
l’Egypte jufqu ’ici.

20. Et l’Eternel dit : je lui ai pardonné
selon ta parole.

21. Mais certainement je fuis vivant , 8c la
gloire de l’Eternel remplira toute la terre.

22. Car pour ce qui est de tous ces hom¬
mes qui ont vu ma gloire , 8c les signes que
j’ai frits en Egypte Sc au désert , qui m’ont
déja tenté dix fois , 8c qui n’ont point obéi
à ma voix :

23. S’ils voient jamais le pays que j’a-
vois juré à leurs peres de leur donner ;
tous ceux qui m’ont irrité ne le verront
point.

24. * Mais parce que mon [serviteur
Caleb a été conduit par un autre esprit , &
qu' il  m’a suivi constamment , je le ferai en¬
trer au pays où il a été , 8c fa postérité le
possédera en héritage.

2f . Comme les Hamaìékites 8c les Cana¬
néens occupent la vallée , retournez demain
en arriéré , 8c allez au désert par le chemin
de la mer Rouge.

26. L’Eternel parla auífi à Moyse 8c à
Aaron , en disant :

27 . *Jufqu ’à quand continuera  cette assem- Ch.  XIV.
blée méchante , qui murmure contre moi?
J ’ai entendu les murmures par lesquels les 0 ‘
enfans d’Ifrael murmurent contre moi.

28. Dis -leur : * je fuis vivant , dit l’Eter - * Ci-dej-
nel , si je 11e vous fais ce que j’ai entendu que
vous avez dit , ^ ^ ?a*

29. Vos cadavres tomberont dans le dé¬
sert ; Sc pour ce qui est de tous ceux d’entre *Deut.  1*
vous dont on a fait le dénombrement * fe- 3f- Hé bi\
Ion tout le compte que vous en avez fait , 3’ I7‘
depuis l’âge de vingt ans 8c au-dessus , qui
avez murmuré contre moi :

zO. Si jamais  vous entrez au pays pour
lequel j’avois juré 1) que je vous y ferois
habiter ; * excepté Caleb , fils de Jéphunné , *Jofué
8c Jofué , fils de Nun .- I4*

z 1. Mais j’y ferai entrer vos petits enfans ,
dont vous avez dit qu 'ils ferOient la proie
de vos ennemis; 8c ils sauront ce que c’est que
le pays que vous avez méprisé.

z2. Mais pour vous , vos cadavres tombe¬
ront dans ce désert 5

33. Et vos enfans feront errans dans ce
désert pendant quarante ans ; ils porteront
la peine  de vos prostitutions , jufqu’à ce que
vos corps soient consumés dans le désert.

34. Selon le nombre des jours pendant
lesquels vous avez épié le pays , savoir , qua¬
rante jours *un jour pour une année , * vous
porterez la peine de vos iniquités pendant 10.
quarante ans , & vous connoîtreZ 'que j’ai
interrompu le cours de mes bénédictions fut
vous.

3f . Je fuis l’Eternel qui ai parlé : si je ne
fais ceci à toute cette méchante assemblée ,
à tous ceux qui fe font assemblés contre
moi , ils feront consumés dans ce désert , Sc
ils y mourront.

36. En effet,  les hommes envoyés par
Moyse pour reconnoître le pays , Sc qui étant
de retour avoient fait murmurer contre lui
toute l’aífemblée , en décriant fort ce pays ;

37. Ces hommes -là qui avoient si fort dé¬
crié le pays , * moururent étant frappés par * f, cor.
l’Eternel . ïo- r°-

38. II n'j  eut que  Jofué , fils de Nun , 8c Jades.
Caleb , fils de Jéphunné , qui survécurent
d’entre ceux qui étoient allés reconnoître
le pays.

39. Moyse dit ces choses - là à tous les
ertfims d’Ifrael , 8c il y eut un grand deuil
parmi le peuple.

40 . Puis s’étant levés de bon matin , ils
monterent fur le haut dê la montagne , en
disant, : nous voici , Sc nous monterons au
lieu dont l’Eternel a parlé , car nous avons
péché.

41. * Mais Moyse leur dit : pourquoi * Dent. u
tranfgressez -vous le commandement de l’E-
ternel ? Cela ne réussira point . mande-

42 . N j montez point , de peur que vous nient de
ne soyez battus par vos ennemis , car l’E-
ternel n 'est  point au milieu de vous.

43. Les Hamaìékites 8c les Cananéens

Vers. îo. J’avois juré. Hébr. j’avois levé la
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Ch.xIV. sont  devant vous , & vous tomberez par
l’épée ; parce que vous vous êtes détournés
de suivre PEternel , PEternel auffi ne fera
point avec vous.

44. Toutefois ils s’obstinerent de monter
fur le haut de la montagne . Mais l’arche
de Palliance de PEternel & Moyfe ne sor¬
tirent pas du camp.

45. Alors les Hamalékites & les Cana¬
néens qui’ habitoient fur cette montagne,
descendirent , les mirent en déroute , & les
poursuivirent jufqu’à Horma.

RÉFLEXIONS.

Il faut considérer ici le péché des Israélites, qui fe
soulevèrent contre. Moyfe , comme iis avoient déjà
fait tant de fois; rattachement de Moyfe , qui le porta
à intercéder encore dans cette occasion en leur faveur ;
& la punition que Dieu fit de leur ingratitude . Tous les
Israélites qui étoient iòrtis d’Egypte au-dessus de l’âge
de vingt ans , périrent en effet dans le désert pendant
les quarante ans qu’ils y passèrent; il n’y eut que Jofué
& Caleb qui entrerent dans le pays de Canaan. Mais
comme Eléazar , fils d’Aaron , y entra auffi, ainsi qu’on
le voit , Jofué , 14. 1. & 24. 33. 011 pourroit douter íx
les làcrificateurs & les Lévites, qui n’avoient pas été
compris dans le dénombrement du peuple, furent en¬
veloppés dans cette punition. Comme f incrédulité des
Juifs fut cause qu’ils n’entrerent pas dans la terre pro¬
mise , & qu’ils trouvèrent la mort dans le désert , nous
devons craindre que Pincrédulité ne nous prive de
feutrée du ciel. 8. Paul propose cette réflexion en ces

Fpìt . aux termes: Aujourd 'hui , fìvons entendez J 'a voix , n’endur-
Htbr . i cijsez point vos cœurs , comme firent ceux qui péchèrent,
^5?4. ' dont les corps tomberent dans le désert , & à qui il jura

dans fa colere qu’ils rìentrer oient point dans j on repos.
Nous voyons qu’ils n’y purent entrer à cause de leur in¬
crédulité . Craignons donc que quelqu’un d’entre nous,
ayant abandonné lapromejse d’entrer dans son repos , ne
s’en trouve privé . Etudions -nous h entrer dans ce reposr
là, de peur que quelqu’un ìie tombe dans tine semblable ré¬
bellion.  La punition divine qui tomba fur ces dix es¬
pions qui avoient découragé le peuple, & la promesse
que Dieu fit à Jofué & à Caleb , de les faire entrer seuls
dans le pays de Canaan , montrent que ceux qui font
les auteurs des scandales, & qui entraînent les autres
dans le péché, en porteront la peine; mais que Dieu bé¬
nit & favori lé ceux qui lui font fideles. Enfin , le rnau vais
succès des enfuis d’ífrael lorlqu’ils voulurent combattre
les Cananéens , fait voir que ce que l’on entreprend
contre la volonté de Dieu , ne réussit jamais.

CHAPITRE XV.
I. 1. 21. Ce chapitre a quatre parties. I . Dieu réglé ce qui re¬

garde les gâteaux & les aspersions qui dévoient être
offerts avec tous les sacrifices , tant parles Israélites
que par les étrangers ; & il commande d'offrir les

II . 22. 29. prémices de la pâte. II . II prescrit la maniéréd’expier
III ^0.^6, ée.s péchés commis par erreur. III . II ordonne qu’on

faffe mourir ceux qui pécheroient par fierté ; ce qui
fut même exécuté alors en la personne d’un homme

IV .37.42. qui avoit amassé du bois unjoúrdesabbat . 1F . Dieu
commande aux Juifs de mettre des bandes ou des
franges à leurs habits , asm qu ils se souvinssent tou¬
jours de fa loi.

1.  Pu i s l’Eternel parla auffi à Moyfe ,
en disant :

2. Parle aux enfans d’Ifrael , & dis-leur :
quand vous ferez entrés dans le pays où
vous devez demeurer , &  que je vous
donne :

z. Lorsque vous voudrez faire un sacri¬
fice par le feu à l’Eternel , un holocauste ,
ou quelque autre  sacrifice , soit  pour s’ac-

B R E S. Gâteaux.

quitter de quelque vœu , ou volontaire - ch . x\
ment , ou dans vos fêtes folemnelles , pour
faire une offrande de bonne odeur à l’Erer-
nel , de taureaux , ou de menu bétail;

4. Tous ceux qui en feront , présenteront
à l’Eternel pour leur oblation , un gâteau
fait d’une dixieme partie de fleur de farine,
pétrie avec la quatrième partie d’un hin
d’huile ,

s . Et la quatrième partie d’un hin de vin
pour l’aspersion ; cejl ce que  tu feras pour
chaque agneau  fur l’holocauste , ou fur quelque
autre  sacrifice.

6. Si c’est .pour un belier , tu feras un
gâteau de deux dixiemes de fleur de farine ,
pétrie avec la troisième partie d’un hin
d’huile,

7. Et la troisième partie d’un hin de vin
pour l’afpersion , que  tu offriras en bonne
odeur à l’Eternel.

8. Si tu offres un veau en holocauste,
ou tel autre  sacrifice , soit pour  t ’acquitter
de quelque vœu important , soit pour  faire
un sacrifice de prospérité à l’Eternel;

9. On offrira avec le veau un gâteau de
trois dixiemes de fleur de farine , pétrie
avec la moitié d’un hin d’huile.

10. Et tu offriras la moitié d’un hin de
vin pour l’aspersion , en offrande faite par
le feu de bonne odeur à l’Eternel.

u . O11 en fera de même pour chaque
taureau , chaque bélier , & chaque petit
d’entre les brebis & d’entre les chevres,

12. Selon le nombre que vous en  sacri¬
fierez ; vous ferez ainsi pour chacun , selon
leur nombre.

13.  Tous ceux qui font nés au pays fe¬
ront ces choses de cette maniéré , lorfqu’ils
offriront par le feu en bonne odeur à l’E¬
ternel.

14. Si quelque étranger , ou quelque autre
personne faisant son séjour parmi vous ,
dans vos âges , fait un sacrifice par le feu
en bonne odeur à l’Eternel , il fera comme
vous ferez.

1f . O assemblée , il n’y aura  qu ’une mê¬
me ordonnance pour vous & pour l’étran-
ger qui fait son séjour parmi vous; il y aura
une même ordonnance perpétuelle d’âge
en âge : il en sera de l’étranger comme de
vous en présence de l’Eternel.

16. 11 y aura une même loi & une même
réglé pour vous , & pour l’étranger qui fait
son séjour parmi vous.

17. L’Eternel parla auffi à Moyfe , en
disant :

18. Parle aux enfans d’Ifrael , & dis-leur:
quand vous ferez entrés dans le pays qù
je vous introduirai , l

19. Et que vous mangerez du pain dti
pays , vous en offrirez une offrande élevée
à l’Eternel,

20. Vous offrirez en offrande élevée un
gâteau pour les prémices de votre pâte ;
vous l’offrirez de la même maniéré que l’of-
frande élevée prise de l’aire.

21 . Vous donnerez donc d’âge en âge
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XV- à l’Etcrnel une offrande élevée des prémi¬
ces de votre pâte.

22. Et lorsque vous aurez manqué par
erreur , & que vous n’aurez pas accom¬
pli tous les commandemens que l'Eternel
a donnés à Moyfe,

23.  Tout ce que l’Eternel vous a com¬
mandé par le ministère de Moyfe , depuis
le jour qu’il vous a donné ses cotnmande-
demens , & dans la fuite , pour vos def-
cendans,

24. S’il arrive que la chose ait été faite
par erreur , fans que l’aífemblée l’ait su ,
toute l’assemblée sacrifiera en holocauste en
bonne odeur à l’Eternel , un veau pris du
troupeau , avec son gâteau & son aspersion ,
selon l’ordonnance , & un jeune bouc en
offrande pour le péché.

2s . Ainsi le sacrificateur fera propitiation
pour toute l’assemblée des enfans d’Ifrael,
& il leur fera pardonné , parce que c’est
une chose arrivée par erreur . Ils ameneront
devant l’Eternel leur offrande , qui doit être
offerte par le feu à l’Eternel ; ils présente¬
ront l’offrande pour le péché , à cause de
leur erreur.

26.  Et il fera pardonné à toute l’assem¬
blée des enfans d’Ifrael , & à l’étranger qui
fait son séjour parmi eux , parce que cela
ejì arrivé  à tout le peuple par erreur.

27. Si une feule personne peche par er¬
reur , elle présentera une chevre de Tannée
en offrande pour le péché.

28- Le sacrificateur fera propitiation pour
la personne qui aura péché par erreur , de la
faute qu’elle aura commise par erreur de¬
vant l’Eternel , afin de faire propitiation
pour elle ; il lui sera pardonné.

29. II y aura une même loi touchant ce¬
lui qui aura fait quelque chose par erreur,
tant  pour celui qui est né dans le pays des
enfans d’Israel , que pour Tétranger qui fait
son séjour parmi eux.

30.  Mais pour celui qui aura péché par
fierté , soit  qu ’il soit né au pays,y <jz> qu’il
soit étranger ; s’il a outragé l’Eternel , il fera
retranché du milieu de son peuple.

3 í . Car il a méprisé la parole de l’Eter-
nel , & il a enfreint son commandement ;
cette personne donc sera certainement re¬
tranchée , son iniquité sera  sur elle.

32.  Or les enfans d’Israel étant dans le
désert , trouvèrent un homme qui ramassoit
du bois le jour du sabbat.

33- Et ceux qui le trouvèrent ramassant
du bois , l’amenerent à Moyfe , à Aaron , &
à toute l’assemblée.

34-  Et ils le mirent en prison, - car on
n’avoit pas encore déclaré ce qu’on lui de-
voit faire.

zf . Alors l’Eternel dit à Moyfe : on pu¬
nira de mort cet homme -là , & toute i’as-
semblée le lapidera hors du camp.

Z6. Ainsi toute l’assemblée le conduisit
hors du camp , ils le lapidèrent , & il mou¬
rut , comme l’Eternel l’avoit commandé à
Moyfe.

ERES. Coré. Dathan.  Ifs
31- L ’Eternel parla aussi à Moyfe , en di- Ch.  XV.

fant : *Deut.
Z8- Parle aux enfans d’Israel , & dis-leur ì%-

qu’ils * se fassent d’âgeen âge , des bandes ^
aux pans de leurs vêtemens , & qu’ils met¬
tent fur les bandes des pans de leurs vête¬
ment -, un cordon de couleur d’hyacinte.

39- Ce cordon fera fur la bande ; & en
le voyant , vous vous souviendrez de tpus
les commandemens de l’Eternel , afin que
vous les fassiez , & que vous ne suiviez point
les pensées  de votre cœur , & les égaremens
de vos yeux , qui vous font tomber dans
l’infidélité ';

40 . Afin que vous vous souveniez de
tous mes commandemens , & que vous
les fassiez , & que vous soyez saint à votre
Dieu.

41 . Je fuis  l ’Eternel votre Dieu , qui
vous ai tirés du pays d’Egypte , pour être
votre Dieu : je fuis  l ’Eternel votre Dieu.

RÉFLEXIONS.

Il  y a deux réflexions à faire fur la premiere partie io  _
de ee chapitre , qui traite des gâteaux , des aspersions, IO"
des sacrifices & des offrandes que les Juifs préfentoient
à Dieu. L’une est celle que saint Paul fait dans l’épître
aux Hébreux . On ostroit alors des dons &des sacrifices,
qui consistoient en des viandes , des breuvages , & des
cérémonies , qui ne pou voient sanctifier la conscience,
& qui ne dévoient subsister que jusqu’à la venue de
Jésus-Christ. En cela nous devons reconnoître d’un
côté la sagesse de Dieu , qui avoit prescrit ces cérémo¬
nies , pour s’accommoder à Pétât des Juifs , & pour
leur enseigner les devoirs de la piété & de la reconnois-
sance envers Dieu ; & de l’autre , l’excellence du culte
évangélique, & la perfection du sacrifice de Jésus-Christ.
L’autre réflexion est , que les étrangers étoient aussi
admis à offrir leurs sacrifices, pour marquer qu’ils n’é-
toient pas entièrement exclus de la grâce de Dieu , &
que le tems vien droit où ils seroient reçus dans Palliance
divine. La seconde partie de ce chapitre nous apprend
que , quoique les péchés commis par erreur ne soient
pas si grands que ceux que l’on commet volontairement,
Dieu les regarde pourtant comme de véritables péchés,
dont 011 doit lui demander pardon >& se relever par la
repentante . Pour ce qui est des péchés commis par
fierté , il paroît qu’ils rendent les hommes beaucoup plus
coupables , puisqu’il n’y avoit point de sacrifices pour
ces péchés-là , & qu’ils étoient punis de mort , comme
on en a un exemple dans cet homme lapidé pour avoir
amassé du bois un jour de sabbat. Voilà qui fait voir que
les péchés où l’on tombe de propos délibéré , & contre
les loix expresses de Dieu , font très-grands. C’est la ré¬
flexion que S. Paul fait fur ce sujet , lorsqu’il dit que ,
fi nous péchons volontairement , après avoir reçu la e • JO*
connaissance de la vérité , il rCya plus de sacrifice pour
le péché U que, fi ceux qui avoient violé les loix de
Moyfe mouraient fans miséricorde, ceux qui auront mé¬
prisé le Fils de Dieu ,souffriront de beaucoup plus terri¬
bles peines. La loi qui concerne les bandes que les Juifs
portoient à leurs habits , tendoit à les faire souvenir de
ne s’écarter jamais de ce que Dieu leur avoit prescrit ;
& elle nous avertit d’avoir aussi toujours la loi du Sei¬
gneur devant les yeux , pour y conformer toute notre
conduite . Le vrai chrétien porte gravée dans son cœur
la loi salutaire , qui contient la réglé de sa vie. S’il
est bien pénétré de l’excellence & de la beauté de la
morale chrétienne , il n’aura pas besoin de ces signes
extérieurs , par lesquels Dieu vouloir la rappeller aux
Israélites. Son obéissance, animée par l’amour , fera
soutenue avec constance. Les difficultés, bien loin de
l’arrêter , lui inspireront une ardeur nouvelle.

CHAPITRE XVI.

Coré, Dathan & Abiram excitent une sédition comte  j j ^
Moyfe & Aaron , dans k dessein de les dépouiller
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Corê. Dathan.
dt leur autorité , & de s'élever au sacerdoce ; mais
Dieu fait périr ces séditieux dé tine maniéré effrayante.
Ensuite Dieu ordonne qu on prenne les encensoirs de
ceux qui s'étoient soulevés contre Moyse , & qui
avoient été consumés par le feu , au nombre de deux
cents cinquante ; & il en fait faire des plaques pour
couvrir £autel des hoíocaujhs , afin que cela serve de
mémorial de cet evénement. Le peuple étant retombé
dans le murmure , Dieu en fait périr quatorze mille
& sept cents personnes.

1. Or * Coré , fils de litshar , fils de
Kéhath , fils de Lévi , fit une entreprise
avec Dathan & Abiram , enfans d’Eliab , &
On , fils de Péleth , enfans de Ruben :

2. ïls s’élevereffi: contre Moyse , avec
deux cents cinquante hommes des enfans
d’Israe!, des principaux de l’assemblée , qu’011
appelloit pour tenir le conseil , £5? quiétoient
des gens de réputation.

z. Ils s’assemblerent contre Moyse &
Aaron , & ils leur dirent ': qu’il vous suffise,
puisque tous ceux de l’assemblée font saints,
& que l’Eternel ^ au milieu d’eux ; pourquoi
vous élevez -vous par-dessus rassemblée de
l’Eternel ?

4. Ce que Moyse ayant entendu , il se
prosterna le visage contre terre ;

y. II parla à Coré & à tous ceux qui étoient
assemblés avec lui , g ? leur  dit : demain  ma¬
tin J’Eternel fera connoître celui qui lui
appartient , & celui qui est consacré , & il le
fera approcher de lui , il fera , dis-je , appro¬
cher de lui celui qu’il aura choisi.

6. Faites ceci , prenez des encensoirs ,
Coré , & tous ceux qui font assemblés avec
lui;

7. Et demain mettez -y du parfum devant
l’Eternel , & l’homme que l’Eternel aura
choisi , fera consacré ; enfans de Lévi , qu’il
vous suffise.

8- Moyse dit encore à Coré : écoutez
maintenant , enfans de Lévi.

9- Est-ce trop peu de chose pour vous , que
le Dieu d’Israel vous ait séparés de l'assem¬
blée d’Ilrael , en vous faisant approcher de
lui pour être employés au service du pavillon
de l’Eternel , & pour asti fier devant l’assem-
blée , afin de faire le service pour elle ;

1o. Et qu 'il t’ait fait approcher , toi & tous
tes freres , les enfans de Lévi , que vous
recherchiez encore le sacerdoce ?

11. C est pourquoi & toi , & tous ceux
qui font assemblés avec toi , vous vous êtes
réunis contre l’Eternel . Car qui est Aaron,
que vous murmuriez contre lui ?

12. Moyse envoya appeller Dathan &
Abiram , enfans d’Eliab , qui répondirent :
nous n’j monterons point.

1z. Est-ce peu de chose que tu nous aies
fait sortir d’un pays où couloient le lait & le
miel , pour nous faire mourir dans ce dé¬
sert , que tu veuilles même dominer fur
nous ?

14. Nous as - tu Fait venir an pays où
coulent le lait & le miel ? nous as-tu donné
quelque  héritage de champs ou de vignes ?
Crèveras - tu les yeux de ces gens ? Nous
n’y monterons point.

Coré. Dathan.

ìy . Alors Moyse fut fort indigné, ’ & il Cn.xvi.
dit à l’Eternel : ne regarde point à leur
offrande ; je n’ai pas pris d’eux un seul
âne , & je n’ai point fait de mal à aucun
d’eux.

16.  Puis Moyse dit à Coré : toi & tous
ceux qui font assemblés avec toi , trouvez-
vous demain devant l’Eternel ; toi , dis-je  ,
& ceux -ci ; qu’Aaron s’y trouve  aussi.

17. Prenez chacun vos encensoirs , met¬
tez - y du parfum , & que chacun présente
son encensoir devant l’Eternel ; il y aura
deux cents cinquante encensoirs ; toi A
Aaron , ayez  austì chacun votre encensoir.

18. Us  prirent donc chacun son encen¬
soir , ils y mirent du feu , & ensuite du par¬
fum , & ils se tinrent à l’entrée du taber¬
nacle d’aífignation ; Moyse & Aaron s’y
tinrent  aussi.

19. Coré fit assembler contr ’eux toute
l’assemblée , à l’entrée du tabernacle d’aísi-
gnation , & la gloire de PEternel se fit voir
à toute l’assemblée.

20. Puis l’Eternel parla à Moyse & à
Aaron , en disant :

21. Séparez - vous du milieu de cette
assemblée , & je les consumerai en un mo¬
ment.

22. Us  se prosterneront le visage con¬
tre terre , & cffient : ô Dieu  fort , Dieu
des esprits de toute chair , un seul homme
a péché , te mettras -tu dans une si grande
colere contre toute l’assemblée ?

2Z. L’Eternel parla à Moyse , en di¬
sant :

24. Parle à l’assemblée , & dis - lui : éloi¬
gnez -vous des tentes de Coré , Dathan &
Abiram.

2s . Moyse donc se leva , & s’eti alla vers
Dathan & Abiram , & les anciens d’Israel
le suivirent;

26 . Et il parla à l’assemblée , en disant :
éloignez -vous , je vous prie , des tentes de
ces médians hommes , & ne touchez à rien
qui leur appartienne , de peur que vous ne
soyez consumés pour tous leurs péchés.

27. Ils se retireront donc d’auprès des
tentes de Coré , de Dathan & d’Abiram. Et
Dathan & Abiram sortirent , & se tinrent
debout à l’entrée de leurs tentes , avec
leurs femmes , leurs enfans & leurs fa¬
milles.

28- Moyse ajouta : vous connoîtrez à ceci
que l’Eternel m’a envoyé pour faire tou¬
tes ces choses , & que  je n’ai rien fait  de
moi-même.

29. Si ces gens -là meurent comme tous
les hommes meurent , & s’ils sont punis
comme tous les hommes le sont , l’Eternel
ne m’a point envoyé.

30.  Mais fi l’Eternel fait une chose toute
nouvelle , fi la terre ouvre fa bouche , & les
engloutit avec tout ce qui leur appartient,
& s’ils descendent vivans dans le gouffre,
alors vous saurez que ces  hommes -là ont
irrité l’Eternel.

zi . Et dès qu’il eut achevé de prononcer
ces

NOMBRES.
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Ch.XVI.  ces paroles , la terre qui étoit  sons eux,se

fendit.
*ci-des-  32 . * Et la terre s’entr ’ouvrant , les en-

swtrf.  gloutit , avec leurs maisons , tous les hom-
10. 8 *27 . 1Ties qui étoient  à Coré , Lr tout lenr bien.
%ent  u . 33> Ils descendirent donc tout vifs dans
6. le gouffre , eux & tous ceux qui leur appar¬

tenaient : la terre les couvrit , & ils périrent
au milieu de l’assemblée.

34. Et tout Israël qui étoit autour , s’en-
fuit à leur cri ; car ils diíoient : prenons garde
que la terre ne nous engloutisse.

3f . Le feu sortit de devant l ’Eternel , &
consuma les deux cents cinquante hommes
qui offroient le parfum.

36.  Après cela , l’Eternei parla à Moyse,
en disant :

37. Dis à Eléazar , fils du sacrificateur
Aaron,qu ’il ramasse les encensoirs du milieu
de l’embraíèment , & qu’on en jette le feu
au loin ; car ils font consacrés.

38. Savoir , les encensoirs de ceux qui ont
péché fur leurs âmes 1) , & qu’on en fasse
des plaques larges , pour  couvrir l’autel ;
puisqu’ils les ont offerts devant l’Eternel,
ils feront consacrés , & ils serviront de lignes
aux enfans d’Israef.

39. Ainsi Eléazar sacrificateur prit les en¬
censoirs d’airain , que ceux qui furent brû¬
lés avoient présentés , & on en fit des pla¬
ques pour couvrir l’autel.

40. Cejì  un mémorial aux enfans d’Israeî,
afin que nul étranger , qui n’est point de la
race d’Aaron , ne s’anproche pour offrir le
parfum en présence de l’Eternel , & qu’iî ne
soit comme Coré , & ceux qui s’assemblerent
avec lui , ainsi que l’Eternel en avoit parlé
par le moyen de Moyse.

41. Dès le lendemain , toute l’assembléô
des enfans d’ísrael murmura contre Moyse
& contre Aaron , en disant : vous avez fait
mourir le peuple de l’Eternel.

42. Et il arriva , comme l’assemblée se
formoit contre Moyse & contre Aaron,
qu’ils regarderont vers le tabernacle d'assi¬
gnation ; & voici , la nuée le couvrit , & la
gloire de l’Eternel apparut.

43. Moyse & Aaron vinrent donc devant
le tabernacle d’assignation.

44 . Et l’Eternel parla à Moyse , en disant :
4f . Otez -vous du milieu de cette assem¬

blée , & je les consumerai en un moment.
Alors ils se prosterneront le visage contreterre.

46. Puis Moyse dit à Aaron : prends l ’en-
ceníoir , «Sc mets -y du feu de dessus l’autel,
mets -y aussi du parfum ; va promptement
vers l’assemblée , «Sc fais propitiation pour
eux ; car une grande colore est partie de
devant l’Eternel . La plaie a commencé.

47. Et Aaron prit Yencensoir , comme
Moyse lui avoit dit , «Sc il courut au mileu
de l’assemblée ; & voici , la plaie avoit déjà
commencé fur le peuple : alors il mit du par¬
fum , & il fit propitiation pour le peuple.

O Vers. 38. Sur leurs âmes; c'est-à-dire , au prix de leurvie.
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48. Et comme il se tenoit entre ÍOS morts Ctí.XYC.

& les vivans , la plaie fut arrêtée*
49 - B y en eut quatorze mille sept cents

qui moururent de cette plaie , outre ceux
qui étoient morts pour le fait de Coré.

so . Après que la plaie fut arrêtée , Aaron
retourna vers Moyse , à Pentrée du tabernacle
d’assignation.

RÉFLÈXiOttSi

C’est -, un événement remarquable que la sédition
excitée contre Moyse & Aaron , par Coré , Dathan & S
Abiram , & !a punition que Dieu fit de ces gens-là , &
de ceux qui s’étoisnt joints à eux ; les uns ayant été en¬
gloutis dans la terre , & les autres dévorés par le feu
du ciel. Cette terrible, vengeance , qui tendoit à soute¬
nir l’autorité de Moyse & d’Aaron , fait voir que cha¬cun doit demeurer dans fa vocation , & se soumettre à
l’ordre que Dieu a établi ; que personne ne doit s’attri-
buer Thoniìeur & les fonctions du ministère sacré , à
moins d’y être appelle de Dieu ; & que deux qui trou¬
blent la société civile , ou Tordre de Téglise, en s’éíevant •
contre les personnes que Dieu a établies en autorité ,

■s’élevent contre Dieu même , & s’expofent à fa ven¬
geance. On voit après cela dans cette histoire , que
Moyse tâcha d’adoucir & d’appaiser les séditieux , &
qu’ii détourna par ses prières la colere du Seigneur, qui-
s’écoit allumée contre toute Talsemblée; en quoi cê
grand prophète donna des marques de la douceur & de
fa charité envers ceux qui s’étoient soulevés contre
lui C’eft ainsi , qu’au lieu de nous aigrir & de sou¬
haiter du mal à ceux qui nous en font , nous devons
travailler à les ramener , & prier Dieu pour eux. Le
peuple , au heu de profiter de ce qui venoit d’arriverà ces séditieux , murmura dès le lendemain contre
Moyíè & Aaron , & tomba dans une nouvelle révolte ,
par où -il s’attira une punition plus terrible & plus
générale que 1,a précédente. C’est Texemple d'une stupi¬
dité inconcevaolí dan-i ce peuplej & ce qui lui arriva ,
fait voir que quand on ne profite pas des premiers châ-
timeus de Dieu, , il en envoie de plus grands , & qu?il
ne punit pas seulement ceux qui sont les auteurs.de*
désordres & des scandales, mais qu’il punit auffi ceux
qui se laiísent entraîner au mal par les sollicitations ou
par les mauvais exemples des autres. Au reste , il faut
considérer que ces jugemens si rigoureux étoient néces¬
saires pour contenir dans la crainte & dans le devoir un
peuple tel que les Israélites.

CHAPITRE XVII.

Dieu confirme par mi nouveau prodige te choix qu il  I . i . i r,
avoit fiait d 'Aaron & de fa famille , pour exercer le
sacerdoce ; & le peuple fiais de crainte , reconnoît la  II . 12. 17*
saute qu il avoit commise en s élevant contre Aaron.

1. A f Rè s cela , l’Eternei parla à Moy- ,
se , en disant :

2. Parle aux enfans d’Israeî , & prends
de chacun d’eux une verge , selon la mai¬
son de leurs peres ; savoir , douze verges
de tons ceux qui font les .principaux d’en-
tr ’eux , selon la maison de leurs peres ; &
tu écriras le nom de chacun fur fa verge.

3. De plus , tu écriras le nom d’Aaron
fur la verge de Lévi ; car il y aura  une
verge pour chaque chef de maison de leurs
peres.

4. Tu les poseras dans le tabernacle dé¬
signation devant le témoignage , où j’ai ac¬
coutumé de me trouver avec vous.

5. Il arrivera que la verge de celui que
j’aurai choisi , fleurira ; & je ferai cesser les
murmures que les enfuis d’Iifael font en¬
tendre contre vous.

li
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6. Quand Moyse eut parlé aux enfans
d’Ifrael , tous les principaux d’entr ’eux , se¬
lon la maison de leurs peres , lui donnerent
chacun une verge : ainjì Uy eut  douze ver¬
ges . Et la verge d’Aaronfut mise parmi leurs
verges.

7. Moyse mit les verges devant l’Eternel
dans le tabernacle du témoignage.

8- Et dès le lendemain il arriva que Moyse
étant entré dans le tabernacle du témoi¬
gnage , la verge d’Aaron avoit fleuri pour
3a maison de l .évi, & elle avoit jeté des
fleurs , poussé des boutons , & produit des
amandes.

9. Alors Moyse tira toutes les verges de
devant l’Eternel , ils les porta a tous les en¬
fans d’Israël ; ceux-ci les  ayant vues , repri¬
rent chacun leurs verges.

10. Après cela , l’Èternel dit à Moyse :
* reporte la verge d’Aaron devant le témoi¬
gnage , pour être gardée comme un signe
aux enfans rebelles par-Jà tu feras cesser
leurs murmures contre moi , & ainsi ils ne
mourront point.

11. C’eíl ce que fit Moyse ; il fit comme
l’Eternel le lui avoit commandé.

12. Les enfans d’Israël parièrent à Moyse,
en disant : voici , nous défaillons , nous
sommes perdus , nous sommes tous perdus.

13. Tout homme qui s’approche du pa¬
villon de l’Eternel , mourra : serons-nous
tous entièrement consumés ?

RÉFLEXIONS.

Dieu,  après avoir soutenu le ministère d’Aaron , par!a
punition de ceux qui s’écoient élevés contre lui , ainsi
que cela est rapporté dans le chapitre précédent , vou¬
lut confirmer la vocation de ce pontife par un nouveau
miracle , qui dut faire beaucoup d’impresiioii fur ie
peuple d’îifael . Il voulut , outre cela , que la verge
d’Aaron , qui avoit fleuri , fût conservée dans le taber¬
nacle & dans le lieu très-faint , afin que la mémoire de
cet événement fût perpétuée Apprenons d’ici , que l’on
ne peut fans péché résister à i’ordonnance divine ; qu’il
faut fe soumettre à ceux que Dieu a établis dans son
église pour la conduire ; & qu’il n’est permis à personne
de s’opposer à eux , lorsqu’ils remplissent leurs devoirs,
& d ’ufurper les fonctions de leurs charges ; ni en géné¬
ral , de troubler Tordre que Dieu veut faire régner dans
1’églií 'e & dans la société civile.

CHAPITRE XVIII.

Dieu ordonne que les Lévites seroient joints aux sacrl -

ficateurs pour le service du tabernacle ; il réglé leur

subjlflance en cette maniéré. C’ejl quils ne pofi-

Jéderoient aucun fonds ; mais que les sacrificateurs
auroient pour eux & pour leurs familles , les offrandes  ,

les prémices , & autres choses qui ètoient offertes dans
le tabernacle ; & que les Lévites auroient les dîmes,

à condition quils donneroient la dîme de ces dîmes

aux sacrificateurs.  '

1. A .l  0 Rs l’Eternel dit à Aaron : toi,
tes fils , & la maison de ton pere , vous por¬
terez Tiniquité du sanctuaire ; toi & tes fils
avec toi , vous porterez i’iniquité de votre
sacerdoce 1) .

ii Vers. j . Vous  serez responsables des péchés qui se com¬
mettront dans le sanctuaire& dans le service divin , par votre
faute.

R E S. Sacrificateurs. Lévites.

2. Fais auffi approcher de toi tes freres;
savoir , la tribu de Lévi , qui es  la tribu de
ton pere , afin qu’ils te soient adjoints Sc
qu ’ils te servent ; mais pour toi & tes fils ,
vous servirez  devant le tabernacle du té¬
moignage.

z. Ils garderont tout ce que tu leur or¬
donneras , & ce qu’il faut garder de tout le
tabernacle ; mais ils Rapprocheront point
des vaisseaux du sanctuaire , ni de l’autel,
de peur qu’ils ne meurent , & que vous ne
mouriez avec  eux.

4. Ils te seront donc joints , & ils gar¬
deront tout ce qu’il faut garder au taberna¬
cle d’aífignation , pour tout Je service du
tabernacle ; Sc  nul étranger Rapprochera de
vous.

y. Maïs vous prendrez garde à ce qu’il
faut faire dans le sanctuaire & à l’autel,
afin qu’il n’y ait plus d’indignation fur les
enfans d’Israel.

6. Car pour moi , voici , j’aì choisi d’entre
les enfans d’Israel vos freres les Lévites ;
ils vous font donnés en pur don pour l’E¬
ternel , afin qu’ils soient employés au service
du tabernacle d’aífignation.

7. Mais pour toi & tes fils , vous ferez
la charge de votre sacerdoce dans tout ce
qui concerne l’autel & ce qui est au dedans
du voile , & vous y ferez le service. J ’é-
tablis votre sacerdoce comme un office de
pur don 2 ) : c’est pourquoi , si quelque
étranger en approche , on le fera mourir.

8. L’Eternel dit encore à Aaron : voici,
je t’ai donné en garde mes offrandes élevées,
de toutes les choses consacrées par les en¬
fans d’Israel ; je te les ai données , & à tes en¬
fans , par une ordonnance perpétuelle , à
cause de Ponction.

9. Ceci t’appartiendra d’entre îes choses
très - saintes , qui ne font point brûlées;

savoir , toutes leurs offrandes , soit de tous
leurs gâteaux , soit de tous leurs sacrifices
pour le péché , soit de tous leurs sacrifices
pour le délit , qu’ilsm ’apporteront ; ce font
des choses très - saintes pour toi Sc  pour tes
enfans.

10. Tu les mangeras dans le lieu très-
faint , tout mâle en mangera ; ce fera pour
toi une chose sacrée.

11. Ceci auffi t’appartiendra d, savoir ì les
offrandes élevées qu’ils donneront de toutes
Jes offrandes tournées des enfans d’Israel ;
je te les ai données , de même qu’à tes fils
& à tes filles , par une ordonnance perpé¬
tuelle ; quiconque fera net en ta maison , en
mangera.

12. Je t’ai donné aujjì  les prémices qn’iîs
offriront à l’Eternel ; savoir , tout le meilleur
de l’huile , & tout le meilleur du moût &
du froment.

iz . Les fruits de toutes les choses que
leur terre produira , & qu’ils apporteront à
l’Eternel , t’appartiendront ; quiconque fera
net dans ta maison , en mangera.

2) Vers. 7. Comme un office de pur don ; c’est-à-dire,
Comme un office que VOUS tenez immédiatement de ma main.

Chap.
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14. Tout ce qui sera dévoué à Dieu 1)

en Israël t’appartiendra.
is . Tout ce qui naît le premier de toute

chair qu’ils offriront à l’Eternel , tant des
hommes que des bêtes j t’appartiendra ; mais
on ne manquera pas de racheter le premier
né del ’homme ; on rachètera auíìi le pre¬
mier né d’une bête fouillée*

16. Et on rachètera les premiers nés des
hommes qui doivent être rachetés , depuis
l’áge d’un mois , selon l’estimation que tu
feras , qui fera de cinq fiel es d’argent , selon
le íîcle du sanctuaire , * qui ejì  de vingt
oboles.

t 7. Biais on ne rachètera point le pre¬
mier né de la vache , ni le premier né de
la brebis , ni le premier né de la chevre ;
car ce font des choses sacrées . Tu répan¬
dras leur sang sur i’autel , & tu feras fumer
leur graisse : c’est un sacrifice fait par le feu
en bonne odeur à l’Eternel.

18- Leur chair t’appartiendra , comme la
poitrine qu’on tourne & qu’011 éleve , &
comme l’épaule droite*

19. Je t’ai donné par une ordonnance
perpétuelle , à toi , à tes fils & à tes filles,,
toutes les offrandes élevées des choses sa¬
crées , que les enfans d’Israel offriront à
l ’Eternel , pour être une alliance ferme à
toujours devant l’Eternel , pour toi & pour
ta postérité.

20. Puis l’Eternel dit à Aaroft : tu n’aiî-
ras point d’héritage dans leur pays , tu n’au-
ras point de portion parmi eux ; * je fuis  ta
portion Sç ton héritage au milieu des enfans
d’Israel.

21. Quant aux enfans de I .évi , voici , je
leur ai donné pour héritage toutes les dîmes
d’Israel , pour le service auquel ils sont em¬
ployés , qui est le service du tabernacle
d’aífignation.

22. Les enfans d’Israel Rapprocheront
point du tabernacle d’aífignation , de peur
qu’ils ne soient coupables de péché , & qu’ils
ne meurent.

23. Mais les Lévites s’emploieront aií
service du tabernacle d’aífignation , & ils
porteront les péchés du peuple; cette ordon¬
nance fera perpétuelle d’âge en âge ; ils ne
posséderont point d’héritage parmi les en¬
fans d’IíraeL

24. Car j’ai donné pour héritage aux Lé¬
vites les dîmes que les enfans d’Israel of¬
friront à l’Eternel en offrande élevée ; c’est
pourquoi j’ai dit d’eux qu’ils n’auront point
d’héritage parmi les enfans d’Israel.

2s . Buis l’Eternel parla à Moyfe , en
disant :

26. Tu parleras ausii aux Lévites , & tu
leur diras : quand vous aurez reçu des en¬
fans d’Iírael les dîmes que je vous ai donné
a prendre  d ’eux peur votre héritage , vous
offrirez de ces dîmes  l ’offrande élevée de
i’Eternel -,savoir , la dîme de la dîme.

27. Et votre offrande élevée vous fera

allouée comme le froment qui est pris dé Tai¬
re , & comme Tabondanee de la cuve.

28- Ainsi vous offrirez ausii Toffrandc
élevée à l’Eternel ; de toutes les dîmes
que vous aurez reçues des enfans d’Israel,
& vous les donnerez à Aaron sacrificateur,;

29 . Vous offrirez toute Toffrande élevée
à TEterneî , de toutes les choses qui vous
font données , de tout ce qu’il y a de meil¬
leur , pour consacrer la dîme de la dîme
même.

30. Et tu leur diras : quand vous aurez
offert en offrande élevée le meilleur de la
dîme , il fera alloué aux Lévites , commè lé
revenu de Taire & de la cuve.

31. Et Vous la mangerez en tout lieu <
vous & vos familles ; car t ' est  votre salaire
pour le service que vous rendez au taber¬
nacle d’aífignation.

z2. Et vous ne ferez point coupables dé
péché , quand vous aurez offert ce qu’il
y aura de meilleur en offrande élevée ;
vous ne profanerez point les choses sacrées
des enfans d’Israel , & vous ne mourrez

CuAÍ ?.
LV 11 L.

RÉFLEXION  y

On  voi 't dans ce chapitre , de quelle maniéré Dieit:
avoir réglé les fonctions dés sacrificateurs & celles des?
Lévites , & comment il avoir pourvu à leur subsistance.
La tribu de Lévin’avoit point de portion dans le pays de
Canaan , comme les autres tribus ; mais elle avoit pour
son partage toutes les dîmes : & outre cela les sacrifica¬
teurs avoient leur part dans les sacrifices & dans les
offrandes, avec la aime des dîmes. Par ce moyen-les
ministres de la religion suSsistoient commodément &
honorablement , fans être distraits dans leurs fonctions.
Cela prouve que Péglise chrétiene doit entretenir ceux
qui y exercent te ministère sacré, comme S. Paul f en¬
seigne lorsqu’ii dit : ceux qui s'occupent des choses sacrées,
vivent de ee qui est sacré ; ceux qui jervent à Eautel
participent à Eautel , de mente aussi Dieu a ordonné que
ceux qui servent à Eévangile , vivent de Eévangile.

C II A P I T R E XIX.

Ce chapitre contient les cérémonies qui fe pratiquoìení
dans h sacrifice d 'une vache rcvsje que l 'on brídoit ,
pour faire avec-ses cendres une eau , dont on faisoit
aspersion sur ceux qui é-toient jouiiiés  y asn de lest
purifier.

1. L ’Êtérïtel  parlé aussi à Bíetse
& à Aaron , en disant :

2. C est  ici une ordonnance de la loi que
TEterneî a commandé à'observer,-en disant?
parle aux enfans d’Israel , & qu’ils t’ame-
nent une jeune vache ronflé , entiere , qui
if ait point de défaut , qui n ’ait jamais
porté le joug,

3.  Vous la donnerez à Eîéazar sacrifica¬
teur , qui la menera hors du camp , & on
l’égorgera en ía présence.

4. Ensuite le sacrificateur * Eléazar prerí- *//eLr. §,
dra de son lang avec le doigt , S: il en fera 1;.
sept fois aspersion sur le devant du taber¬
nacle d’aífignation ;

s . Et on brûlera la jeune vache en st pré¬
sence ; on brûlera sa peau , sa chair , & son
sang , avec ses cxcrémens.

Iifl
2) Vers. 14. Ou tout interdit
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6. Et le sacrificateur prendra du bois de
cedre , de J’byiope , & du cramoisi ; il les
jetera dans Je feu où í’on brûlera la jeune
vache.

7. Puis il lavera ses vêtemens & son
corps avec de seau , après quoi il rentrera
nu  camp ; & ie sacrificateur sera souillé jus¬
qu’a 11 soir.

8- Celui qui l’aura brûlée , lavera ses vê¬
temens d’eau, - il lavera auíìi son corps , &
il sera souillé jusqu’au soir.

9. Un homme qui sera pur , ramassera
Jcs cendres de la jeune vache , il les mettra
hors du camp dans un lieu net ; & elles se¬
ront gardées pour Passerablée des eníans
d’Israel , afin cl’en faire Peau cPasperfìon:
c'est  une purification pour le péché.

10. Celui qui aura ramassé les cendres
de la jeune vache , lavera ses vêtemens , &
sera fouillé jusqu 'au soir ; ce  sera une ordon¬
nance perpétuelle aux ensans d’Israel , & à
Pétranger qui fait son séjour parmi eux.

11. Celui qui touchera un corps mort de
quelque personne que ce soit , sera souillé
pendant sept jours . 4

12. U le purifiera donc avec cette eau -là
le troisième jour , 8c au septième jour il sera
pur ; que s’il ne se purifie pas au troisième
& au septième jour , il ne sera point pur.

15. Tout homme qui aura touché le corps
mort de quelque personne , 8c qui ne se sera
point purifié , a souillé le pavillon de PE¬
ternel : c’est pourquoi une telle personne
sera retranchée d’Israel ; car il sera souillé ,
parce que Peau d’asperíion n’aura pas été
répandue fur lui ; la souillure demeure  encore
sur lui.

14. C’est  ici la loi : quand un homme
sera mort dans quelque tente , quiconque
entrera dans la tente , & tout ce qui sera  dans
la tente , fera souillé durant sept jours.

if . Et tout vaisseau découvert , fur le¬
quel il  n j a point de couvercle attaché , sera
souillé.

16. Quiconque touchera dans les champs
un homme qui aura été tué par l’épée , ou
quelque mort , nu quelque os d’homme ,
ou un sépulcre , sera souillé durant sept
jours.

17. On prendra pour celui qui fera souil¬
lé , de la poudre de la jeune vache brûlée
pour le péché , on la mettra dans un vais¬
seau , & de Peau vive par-delsus.

18. Puis un homme qui sera pur , pren¬
dra de Physope , & Payant trempée dans
Peau , il en fera aspersion sur la tente , sur
tous les vaisseaux , fur toutes les personnes
qui auront été là , & íur celui qui aura tou¬
ché Pos , ou Phomme tué , ou le mort , ou
le sépulcre.

19.'Cet homme donc qui sera pur , en fera
aspersion sur celui qui sera souillé , au troi¬
sième & au septième jour , & il le purifiera
le septième jour ; puis il lavera ses vête¬
mens , il se lavera cPeau , & le soir il sera
pur.

20 . Mais Phomme qui fera fouillé , & qui.

ne se purifiera point , sera retranché do mi- Chap.
lieu de Paíìèmhîée , parce qu’ii aura fouillé â-
le sanctuaire de PEternel ; Peau d’aspeision
n’ayant pas été répandue Pur lui , il est
souillé.

2 s. Ceci  leur sera une ordonnance perpé¬
tuelle ; 8c celui qui aura fait aspersion de
Peau , lavera ses vêtemens ; quiconque aura
touché Peau d’asperíion , sera souillé jus-
qu’au soir.

22. Et tout ce que Phomme souillé tou¬
chera , sera souillé ; la personne qui le tou¬
chera , sera souillée jusqu’au soir.

RÉFLEXIONS.

Voici la réflexion que S. Paul fait dans l’épître aux
Hébreux , fur ce qui cil dit dans ce chapitre : que fi ie Hébr. q.
sang des taureaux çfi des boucs , la cendre de lagenijse,  j
dont on faisoit aspersion , purifiaient ceux qui étoient
souillés à l’ égard de la pureté du corps , le sang de Chris
purifiera beaucoup plus nos consciences , des oeuvres
mortes , pour servir le Dieu vivant.  A quoi il faut ajouter
que si Dieu avoir prescrit aux Juifs , fous peine de
mort , de íe  purifier par les cérémonies qui font ici presi
crites ; ceux qui négligent de nettoyer leurs âmes , des
véritables souillures , qui font celles du péché , peuvent
encore moins avoir aucune communion avec lui.

CHAPITRE XX.

Ce qui ejl raconté dans ce chapitre& dans les fuivans,  ^
arriva fur la fin des quarante ans que le peuple
ddlfrael passa dans le désert. Moyse rapporte id la
mort de Marie fa saur . II . Le miracle de Leau que  JJ _z . j^-
Dieu fit sortir déun rocher, pour appaiser les mur¬
mures du peuple, & ce qui arriva alors à Moyse  &
à Aaron. III . se refus que les Idumêens firent de  jjj
donner passage aux Israélites , & enfin la mon d'Aaron  ,
à qui Eléagar , J 'on fils , succéda.

1. Les ensans d’Israel , & toute Pas.
semblée , arrivèrent au désert de Tlìn , au
premier mois ; le peuple s’arrêta à Rades,
Marie y mourut , & y fut ensevelie.

2. Comme il n’y avoit point d’eau pour
l’assemblée , ils s’attrouperent contre Moyse
& contre Aaron.

3.  Le peuple contesta avec Moyse , &
ils lui dirent : plût à Dieu que nous fussions
morts , quand nos freres moururent devant
PEternel !

4. * Pourquoi avez-vous fait venir Paf- * Exode
semblée de PEternel dans ce désert , pour y 27- 4-
mourir avec nos bêtes ?

f . Pourquoi nous avez -vous fait monter
hors  d ’Egypte , pour nous amener en ce mé¬
chant lieu , qui n’est  point propre pour
semer , ni pour des figuiers , ni pour des
vignes , ni pour des grenadiers , 0f où il  n’j
a pas même d’eau pour boire ?

6.  Alors MovQ ’ & Aaron se retirerent de
devant Paffemblee à Pentrée du tabernacle
d’aíïignation ; ils tomberent íur leur visage,
& la gloire de PEternel ìeur apparut.

8. Puis PEternel parla à Moyse , en di¬
sant:

8. Prends la verge , & fais convoquer
l’assemblée.; toi & Aaron ton fi ere , parlez
au rocher en leur présence , & il donnera

1
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rocher , & tu donneras á boi,e à
blée & à leurs bêtes,

il .
comme il lui avoit commandé.

9. Moyse prít donc la verge de devant
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fouŝ .
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rEceniei
j o. Moyse & Aaron firent convoquer

rassemblée devant le rocher , & il leur dit
vous , rebelles , écoutez maintenant ; *
vous serons - nous sertir de l’eau de ce ro¬
cher ?

11. Puis Moyse leva fa main , & frappa
de fa verge le rucher deux fois ; alors des
eaux sortirent en abondance , & rassemblée
but, & leurs bêtes aullì.

12. Après cela l’Eternel dit à Moyse & à
Aaron : parce que vóus n’avez point cru en
moi , * pour me sanctifier devant les enfans
d’ilrael , aussi vous réintroduirez point
cette assemblée dans le pays que je leur ai
donné.

13. Ce font là les eaux de contestation ,
pour lesquelles les enfans dlfrael débatti¬
rent contre l’Eternel j & il se sanctifia 1)
en eux.

14. Puis Moyse envoya des ambassadeurs
•de Kadès , au roi d’Edom , pour lui dire :
ainsi a dit ton frere Ifrael , tu fais tout le
travail que nous avons eu ;

if . Comment nos peres descendirent en
Egypte , où nous avons demeuré long -tems,
& comment les Egyptiens nous ont maltrai¬
tés , nous & nos peres.

16. Nous avons crié à l’Eternel , qui ,
ayant entendu nos cris , a envoyé fange,
& nous a tirés d’Egypte . Or voici , nous
sommes à Kadès , ville qui touche tes fron¬
tières.

17. Je te prie que nous pallions par ton
pays ; nous ne passerons point par les
champs , ni par les vignes , & nous ne boi¬
rons point de l’eau d’aucun puits ; nous
marcherons par le chemin royal ; nous ne
nous détournerons ni à droite ni â gauche ,
jufqu ’à ce que nous ayons passé tes fron¬
tières.

18- Mais le roi  d ’Edom lui dit : ne passe
point par mon pays , de peur que je ne forte
en armes contre toi.

19. Ees enfans d’Ifrael lui fondirent:
nous monterons par le grand chemin ; & si
nous buvons de tes eaux , moi & mes bêtes,
je te les paierai ; permets -moi  feulement d’y
prendre mon passage.

20 . Mais le roi  d ’Edom lui dit : tu n ’y
passeras point . Et fur cela il sortit avec une
grande multitude , & à main armée , pour
aller à fa rencontre.

21 . Ainsi Edom ne voulut point per¬
mettre à Ifrael de passer par ses frontiè¬
res ; c’est pourquoi Ifrael sc détourna de
Ion pays.

22 . * Les enfans d’Ifrael , & toute l'as¬
semblée , étant partis de Kadès , vinrent sor
la montagne de Hor.

iyVers . 15. C’est-à-díre , íl fit éclater sa puissance & sa
conte aux yeux de ce peuple rebelle.

* Cl - des
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2Z . Alors l’Eternel parla à Moyse & à Ca.
Aaron fur la montagne de Hor,  près des
frontières du pays d’Edom ., en disant:

24 . Aaron sera recueilli vers lès peuples,
car ií n ’entrera point dans le pays qùe j’ai
donné aux enfans d’Ifrael , parce que vous
avez été rebelles à mon commandement auX
eaux de contestation.

2s . * Prends donc  Aaron & Eléazar Loti
fils , & fais - les monter sor la montagne de
Hor.

26 . Puis fais dépouiller Aaron de ses vê-
temens , & fais - en revêtir Eíéazar Ion fils;
Aaron fera recueilli ^vers ses peres , & il
mourra là.

27 . Moyse fit donc comme fEterneí lui
avoit commandé ; ils monterent fur la
montagne de Hor,  à la vue  de toute l’af-
lèmblée.

28 . Moyse fit dépouiller Aaron de ses vê-
temens , & en fit revêtir Eléazar son fils ;
puis Aaron mourut là sor le haut de la
montagne , & Moyse & Eléazar en descen¬
dirent.

29 . * Et toute l’assemblée , savoir , toute
la maison d’Ifrael , voyant q u ' Aaron étoit 10. ó.
mort , le pleurèrent pendant trente jours.

RÉFLEXIONS.

M o Ys 6 lions apprend dans ce chapitre , que les
Israélites , après tant de grâces reçues , & tant de châ-
timens qui leur avoient été infligés, murmurèrent encore
au désert de Tíìn , & que cependant íe Seigneur , par
un effet de sa bonté , leur donna de l’eau d’une maniéré
miraculeuse.C’est ainsi que les hommes s'endureiííent,
& qu’ils në profitent ni dés grâces de Dieu , ni de ses
chàtimens ; & que le Seigneur , par un effet de fa mi¬
séricorde , ne laide pas de les supporter , & de leur faire
du bien. Nous avons vu ensuite que Moyse & Aaron
surent exclus du pays de Canaan , pour n’avoir pas fait
paroître assez de foi dans cette rencontre , q-uoiqu’lls
eussent déjà fait un miracle semblableà Réphidim. .>!•--»
punit le défaut de foi , même dans les fidèles- & quoi-
qu’il pardonne leurs infirmités , il ne les exempte pas
toujours des peines temporelles : ce qu’il fait pour leur
propre salut , & pour les faire servir d’exemple aUx au¬
tres . Le refus que les Iduméens occidentaux firerît de Dent. %.
laisser passer le peuple d’Israel par leur pays , quoiqu’ils re¬
descendissent des patriarches par Esali, frere de .Jacob ,
marque que les Iduméens regardaient dès-lors les israé¬
lites avec jalousie. Dans la fuite les Iduméens furent
presque toujours les ennemis du peuple de Dieu. Ce¬
pendant les Israélites ne leur firent pas la guerre dans
cette occasion, parce qu’ils les regardoient comme leurs
frétés , & parce que Dieu avoit donné aux Iduméens ie
pays qu’ils possédoient.

CHAPITRE XXI.

On volt ici le commencement des guerres dis Israélites
contre les Cananéens . La premiere fut celle qu ils firent  T . I . J.
au roi de Harad , lequel ils vainquirent . Enfaiu II . 4 . <y,
Moyse rapporte les murmures du peuple d'Ifrael , &
la punition que Dieu en fit par le moyen des ferpens III . 10 . 3V>
brûlans . Après cela le peuple ayant pasé par divers
lieux , vainquit Sihon , roi des Amorrlûens , & Hog ,
roi de Basçdn.

Exode f.
6.

1 . O A ra d , foí des Cananéens , qui
habitoient vers le midi,ayant appris qu ’If-
rael venoit par le chemin des espions , com¬
battit contfe Ifrael , & il en emmena des
prisonniers . ?
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2. Alors Israël fit un vœu à l’Eternel,

en disant : lì tu livres ce peup
mes mains , je mettrai f
terdit.

3. L’Eternel exauça la voix d’Israel,
Sc il livra entre ses mains  les Cananéens ,
qu’il détruisit à la façon de l’interditgavec
leurs villes ; Sc il nomma le lieu Horma 1) .

4. Puis ils partirent de la montagne de
Ilor , tirant vers la mer Rouge , pour faire
le tour du pays d’Edom ,• Sc le peuple perdit
courage par le chemin.

y. Le peuple donc parla contre Dieu,
Sc contre Moyse , Sc dit : pourquoi nous
as - as fait monter hors de l’Egypte , pour
mourir dans ce désert ? Car il n’y a point
de pain , ni d’eau , Sc notre ame est ennuyée
de ce pain si léger.

6. Alors l’Eternel envoya fur le peuple
des * ferpens brûlans , qui le mordoient
tellement , qu’il mourut un grand nombre
de ceux d’Israel.

7. Alors le peuple vint vers Moyse , &
dit : nous avons péché ; car nous avons
parlé contre l’Eternel Sc contre toi,; prie
l’Eternel qu’il ôte de dessus nous les fer¬
pens . Moyse pria pour le peuple.

8. Et l’Eternel lui dit : fais un serpent
brûlant , mets - le fur une perche ; & il
arrivera que quiconque fera mordu , Sc le
regardera , fera guéri.

9. * Moyse fit donc un serpent d’airain ,
il le mit fur une perche , Sc il arriva que
quand quelque serpent avoit mordu un
homme , il regardait le serpent d’airain ,
Sc il étoit guéri.

10. * Depuis , les enfans d’Israel parti¬
rent , Sc campèrent à Oboth.

ti.  Et étant partis d’Oboth , ils campè¬
rent à Hijé - habarim , au désert qui esì  vis-
à - vis de Moab , vers le soleil levant.

12. Puis étant partis de là , ils campè¬
rent vers le torrent de Zered.

13. Et étant partis de là , ils campèrent
au - deçà de l’Arnon , qui est  au désert , Sc
qui sort des confins de l’Amorrhéen : *
car l’Arnon est  la frontière de Moab , entre
les Moabites Sc les Amorrhéens.

14. C’est pourquoi il est dit au livre des
batailles de l’Eternel , Vaheb en Suphah ,
Sc les torrens en  Arnon ;

if . Et le cours des torrens , qui tend vers
le lieu où Har est située Sc qui lé rend aux
frontières de Moab 2) .

16. Et de là ils vinrent à Béer. C’est le
puits touchant lequel l’Eternel dit à Moyse:
assemble le peuple , Sc je leur donnerai de
i’eau.

17. Alors Israël chanta ce cantique : que

1) Vers. 3. C’est-à-dire , interdit ou anathème.
2) Vers. 14. 13. Le sens de ces versets, quj font très-

obfcurs , & qui ont été traduits & expliqués en diverses
maniérés , est en général , que tout ee pays-là , jusqu’au
torrent ,d’Arnon, &à Har , qui étoit une des principales villes
des Moabites , avoit été subjugué auparavant par les Amor¬
rhéens , comme cela est dit ci-dessous, f . 26 . 27. 28- 29.
Mais les enfans d’Israel vainquirent Sihon , rai des Amor.
rhéens , & prirent Hesbon , qui étoit fa ville capitale . & tout
ion pays.
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le puits monte : chantez -lui en vous répon¬
dant les un aux autres.

18. C’est  le puits que les seigneurs ont
creusé , que ses principaux du peuple avec
le législateur 3 ) ont creusé avec leurs bâ¬
tons . Et du désert iìs vinrent  à Mat’tana :

19. Et de Mattana à , Nahaliel 3 & de
Nahaliel à Bamoth :

20. Et de Bamoth à îa vallée qui est  au
territoire de Moab , au sommet de Pisga ,
du côté de Jescimon.

21. * Puis Israël envoya des ambassa- * Dent,
deurs à Sihon , roi des Amorrhéens , pour
lui  dire :

22. Permets que je passe par ton pays;
nous ne nous détournerons point dans les
champs , ni dans les vignes , & nous ne
boirons point les eaux de tes  puits ; mais
nous marcherons par le chemin royal ,
jusqu’à ce que nous ayons passé tes fron¬
tières.

23. Mais Sihon ne permit point qu’Israeî
passât ses frontières ; il assembla tout son
peuple , il sortit contre Israël au désert , &
s’avançant jusqu’à Jahats , il combattit con¬
tre Israël.

24. * Mais Israël le fit passer an fil de * Deat.n
l’épée , & conquit son pays , depuis l’Arnon 2. 32. N
jusqu ’àJabbok , <ssf jusqu’aux enfans dc
Hammon : car la frontière des enfans de g. **
Hammon étoit  forte . Rf.  136.

2f . Israël prit toutes les villes qui ëtoient ^
là , il habita dans toutes les villes des Amor- 9st 0S2'
rhéens , à Hesçbon , & dans toutes les villes
de son ressort.

26. Or Hesçbon étoit îa ville de Sihon , roi
des Amorrhéens , qui avoit le premier fait
la guerre au roi de Moab , Lc avoit pris íul*
lui tout son pays jusqu’à Arnon.

27. C’est pourquoi on dit en proverbe :
venez à Hesçbon , que la ville de Sihon soit
bâtie & rétablie.

28. Car le feu est sorti de Hesçbon , la
flamme de la ville de Sihon ; elle a consumé
Har des Moabites , £7 ses seigneurs de Ba¬
moth à Arnon.

29. Malheur à toi , Moab , peuple de
Kémos 4) , tu es perdu ; il a livré captifs
ses fils qui se fauvoient , & lés filles , à
Sihon , roi des Amorrhéens.

30. Nous les avons défaits à coups de
fléché : Hesçbon est: périe , jusqu’à Dibon:
nous les avons désolés jusqu’à Nophah , qui
s’étend jusqu’à Médeba.

31. iílael habita donc dans les terres des
Amorrhéens.

32. Après cela , Moyse ayant envoyé des
gens pour épier Jahzer , ils prirent les villes
de son ressort , & ils en  dépossédèrent ses
Amorrhéens qui y étoient.

3.3. * Puis ils tournèrent , & monterent * Dmt_
par le chemin de Basçan , & Hog roi de Bas- 3. 1.
çan sortit en bataille pour les rencontrer à 29-17.
Edréhi , loi & tout son peuple.

3) Vers. ig . Moyse, voyez le f.  16 . & Deutér. 33. 21.
4). Vers. 29. Kémos étaie le nom de i’idoîe que les Moa»

bites adoraient.
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34.  Alors l’Eternel dit à Moyse : ne le
crains point ; car je l ’ai livré entre tes
mains , avec tout son peuple ^ & son pays :
* tu lui feras comme tu as sart à Sihon,
roi des Amorrhéens , qui habitoit à Iles-
cbon.

z s . Ils le battirent donc * lui,  ses ert-
fans , & tout son peuple , tellement qu ’il
ne lui en resta pas un seul ; & ils possède »-
rent son pays*

réflexion s%

Il  y a deux choses à remarquer dans Le chàjMttê:
j . On voit dans les victoires que les Israélites rempor¬
tèrent fur le roi de Harad , lùr Sihon , roi des Amor¬
rhéens , & fur Hog , roi de Bafçan, que les promesses
que Dieu avoit faites aux enfans d’ifrael , de leur donner
le pays de Canaan , éommeneerent à g’acsomplir du vi¬
vant de Moyse. 2. L’histoire des ferpens brûlans nous
fait voir d’un côté, .que les Israélites , retombant tou¬
jours dans le murmure , attiroieitt par fee moyen fur
eux de nouvelles punitions ; & que , par toutes ces
plaies, Dieu faifoit périr peu à peu toute la génération
qui étoit sortie d’Egypte , & qui ne devoir pas entrer
dans le pays de Canaan. D’un autre côté , la maniéré
merveilleuse dont Dieu guérit les enfans d’ifrael , de la
morsure des ferpens, par le moyen du serpent d’airain ,
devoir convaincre ce peuple , que c’étoit Dieu qui
avoit envoyé ces,ferpens brûlans , & que c’étoit lui aussi
qui le délivroit de cette plaie. Au relie , cette histoire
doit nous rappeller ces paroles de notre Seigneur :
■Comme Moyje éleva le serpent dans le désert  5 il saut que
le Vils dePhomme soit élevé, áfin que quiconque croit en
lui ne périsse point , niais qu1 il ait la vie éternelle, & ce
que saint Paul dit , que nous ne devons pas tenter Dieu
connue les Israélites le tentèrent , lejquels périrent par
les ferpens»

R E S; Ralak. Balàam. Ì6 :
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CHAPITRÉ XXIL

B alak , roi des Moahites -, 'alarmé des victoires des èn-
fans d Isrâel , envoie chercher Balaam pour les mau¬
dire ; ce que Balaam refusa de faire , parce que Dieu
le lui défenditi Mais ce roi Ûayant envoyé quérir une
seconde fois , Balaam , tenté par les promesses de
Balak , demanda à Dieu ce qitil devoit faire . Dieu
ne téfnpêcka pas d 'aller vers le roi des Moahites ; mais
pour lui faire comprendre que ce voyage lui déplaisait}
ìl fit parler l 'dnejfé qhe Balaafn montoit , & U en¬
voya un ange pour s'oppoj'er à son passage. Balaam
étaiit arrivé au pays des Moahites , Balak le reçut
fort honorablementi

* Jòfuê
-v 9»

1. H »n suite les enfans d’ìfraeí par¬
tirent , & campèrent dans ies campagnes
de Moab , au-deçà du Jourdain , vers Jé-
ricô.

2. Or Balak , fils de Tsippdr , vit toutes
les choses qu’lstael avoit faites à i’Amor-
rhéetì :

3* Et Moab ébt une grande peur de ce
peuple , parce qu’il étoit en grand nombre,
A il fut en angoisse , à cause des enfans
d’Israel.

4.  Et Moab dit aux anciens de Madian :
maintenant cette multitude mangera tout
ce qui est autour de nous , comme le bœuf
broute  l ’herbe de la campagne . Or en ee
tems -là Balak , fils de Tíippor , étoit  roi de
Moab.

f . * 11  envoya des députés à Balaam, fils
de Béhor , à Pétihor , fi tuée fur le fleuve ,
M pays des enfans de fou peuplealio de

l’appeller , & de lui dire : voici un peuple
qui est sorti d’Egypte ; il couvre ia surface
de la terre , & il est campé vis - á - vis de
moi.

6. Viens do ric maintenant , je te prie ,
maudis ce peuple , car il est plus puissant'
que moi ; peut - être que je ferai 3e plus
fort,que nous le battrons , & que je le chas¬
serai du pays . Car je fais que celui' que tu
béniras fera,  béni , & celui que tu maudiras
fera maudit*

7. Les anciens dë Moab allerent donc
avec les anciens dè Madian , ayant avec eux
de quoi payer ìe devin ; ils vinrent auprès
de Balaam , & lui rapportèrent les paroles
de Balak;

8; II leur r 'éponàìt i demeurez id cetté
huit , & je vous rendrai réponse félon que
FEtemel m’aurà parlé . Et les seigneurs des
•Moahites demeureront avec Balaam;

9. AiorS Dieu vint à Balaam , & htî  dit :
qui fotìt  ces boulines qiletù as  chez toi?

10. Balaam répúuàïi  à Dieu : Balak , fils
dë Tsippor , roi de Moab , a envoyé vers
moi , pour me dire  :

11. Voici tfii peuplé qiìi est sorti d’Egyp-
té , & qui á couvert la surface dé la terre;
viens maintenant , maudis - le ; peut - être
que je pourrai le combattre , & que je  le
chasserai.

i2 ; Dieti dit à Balaam : tu n’itas poiriÊ
avec eux , & trine maudiras point ee peu¬
ple ; eat il est  béni;

15; Balàam s’étarit levé le matin , dit aux
seigneurs envoyés par Balak 1 retournez
tìáns votre pays ; car l’Eternel a refusé dë
me laisser aller avec votis.

14. Ainsi les seigneurs dés MoabïfeS fe
ìéverent , ils revinrent auprès dé Balak,
& dirent : Balaam a refusé de venir avec
nous;

If ; Balakìitienvòyá encore des seigneurs
feri plus grand nombre , & plus còníìdérahks
que les premiers ;

Í6 '. Qui étant Vénus auprès de Balaam,
lui dirent ì ainsi a dit Balak §fils de Tsippor,
je te prie , que rien île t’erkpêche de verstr
vers moi;

17. Car certainement je te ferai béait-
coup d’honneur , & je ferai tòut ce que tu
ine diras ; je té prié donc , viens , maudis
ce peuple.

i8 * Balaam répondit aux serviteurs dé
Balak : * quand Balak ine danneroit la
maison pleine d’or & d’argenfe, je n
sais pas transgresser le' commandement de
FEternel mon Dieu , pour ikíre âàckcboso,
ni petite ni grande.

19. Toutefois , fé votis prie , demeiírez
maintenant ici encore cette nuit , & je
fautai ce qúé FEternei continuera de me
dire;

20. Dieu tint à Balaam pendant îa
nuit , & lui dit : puisque ces hommes font ve¬
nus t’appeller , leve - toi , & va avec eux;
mais quoi qu’il t,n  soit , tii  feras ce que je
te dirai*

CHAP;
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Chap. 2 t.  Ainsi Balaam se leva le matin , il

embâta son ânesse, & il alla avec les sei¬
gneurs de Moab.

22. Mais la colere de Dieu s’alluma ,
parce qu’il s’en alloit , & un ange de l’E-
ternel s’arrêta dans le chemin , pour s’op-
poser à Balaarn. Or il étoit monté sur son
ânesse, & il avoit avec lui deux de ses ser¬
viteurs:

23. Et l’ânesse vit fange de l’Eternel,
qui se tenoit dans le chemin , ayant son
épée nue en sa main ; elle se détourna du
chemin , & s’en alloit dans un champ ; Ba-
laam frappa l’âneíse , pour la ramener dansle chemin.

24 . Mais fange de f Eternel s’arrêta dans
un sentier de.vignes , qui avoit une cloison
de part & d’autre.

2s . L’ânesse ayant vu fange de l’Eternel,
se serra contre la muraille , & elle serroit
le pied de Balaarn , qui continua à la battre.

26. L’ange passa plus avant , & s’arrêta
dans un lieu étroit , où il  n ’j avoit  pas
moyen de le détourner , ni à droite ni à
gauche.

27. L’ânesse voyant fange de l’Eternel,
se coucha fous Balaarn : alors Balaarn Rem¬
porta si fort de colere , qu’il frappa f ânessed’un bâton.

* 2- Fier.  28 . * Alors l’Eternel fit parler f ânesse ,
2- '6. qui dit à Balaarn : que t’ai-je fait , que tu
Juce  11 . m ’as  déjà . battue trois fois?

29. Balaarn répondit à f ânesse : parce que
tu m’as foulé ; que n’ai-je une épée en ma
main ! je te tuerois maintenant.

30. L’âneíse dit à Balaarn : ne fuis-je pas
ton ânesse , que tu as toujours montée de¬
puis que je fuis à toi jufqu ’à ce jour ? Ai-je
accoutumé de te faire ainsi ? II répondit  ,
non.

31. Alors l’Eternel ouvrit les yeux de
Balaarn ; il vit fange de l’Eternel , qui se
tenoit dans le chemin , avec une épée nue
à la main ; il s’inclina & se prosterna fur
son visage.

32. L’ange de f Eternel lui dit : pour¬
quoi as-tu frappé ton ânesse déjà trois fois?
Voici , je fuis sorti pour m’opposer à toi;
car tu tiens un mauvais chemin devant
moi.

33. Mais f ânesse m’a vu & s’est détour-
née devant moi déjà trois fois ; autrement
fi elle ne se fût détournée de devant moi,
je t’aurois même déjà tué , & je l’aurois
laissée en vie.

34. Alors Balaarn dit à fange de I’Eter-
nel : j’ai péché ; car je ne favois point que
tu te tinsses dans le chemin contre moi ; &
maitenant , s’il ne te plaît pas que j ’aille là,
je m’en retournerai.

3 s . L ’ange de l’Eternel dit à Balaarn :
va avec ces hommes ; mais tu ne diras que
ce que je saurai dit . Baîaam alla donc avec
les seigneurs envoyés par Balak.

36. Quand Balak apprit que Balaarn ve-
noit , il sortit pour aller au-devant de lui,
vers la ville de Moab , qui ejì fur la rive de

B R E S . Balak - Balaarn.

f Arnon , au bout de la frontière . Chap.
37 . Alors Balak dit à Baîaam : n ’ai -je pas

envoyé vers toi , pour t ’appeller ? Pourquoi
n ’es - tu pas venu vers moi ? Est - ce que je
ne puis pas te faire ajfez,  cf honneur?

38 . Baîaam répond it à Balak : voici , je
fuis venu vers toi , mais  pourrois -je mainte¬
nant prononcer quelque chose ? Je dirai ce
que Dieu me mettra dans la bouche.

39 . Ainsi Baîaam alla avec Balak ; ils vin¬
rent à la ville de Hutsoth.

40 . Balak sacrifia des bœufs & des brebis,
& il en envoya à Balaarn , & aux seigneurs
qui étoient venus  avec lui.

41 . Et quand le matin fut venu , il prit
Balaarn , & le fit monter aux hauts lieux
de Bahal , & de là il vit f extrémité de
Parmée.

RÉFLEXIONS.

Balaam  connoissoit le vrai Dieu : cet Etre suprême
se révéloit à lui , quoiqu’il demeurât parmi des idolâtres ,
& qu’il lût lui-mème avare & corrompu. Dieu , qui met
quelquefois ses dons dans des impies , pour exécuter ses
desseins, vouloir se servir de Balaam pour conserver sa
connoiisance dans le pays où il habitoit . 2 II faut faire
attention à l’hypocrisie & à l’avarice de cet homme.
Dieu lui ayant défendu d’aller avec les députés du roi
des Moabites , & lui-mème ayant protesté qu’il ne sau-
roit transgresser le commandement de Dieu , il ne devoir
pas le consulter davantage ; mais étant tenté par les pro¬
messes qu’on lui faisoit , il s’adrelsaà Dieu une seconde
fois. C’est de la forte que lés hommes résistent à la vo¬
lonté de Dieu , & cherchent à satisfaire leurs passions;
c’est ainsi qu’en particulier les avares font capables de
tout faire pour contenter leurs passions. 3. II est à re¬
marquer que Dieu , voyant que Balaam souhaitait
d’aller vers le roi des Moabites , 1e laissa faire , quoiqu’il
n’approuvát point le sujet de ce voyage. Quand le Sei¬
gneur a suffisamment instruit Jes hommes de fa volonté,
s’ils résistent & s’ils veulent s’aveugler , il ne les em¬
pêche pas d’exécuter ce qu’ils ont résolu ; cependant ils
ne peuvent faire que ce qu’il leur permet. 4. Le prodige
que Dieu fit en envoyant un ange , & en formant dans
la bouche de l’âneilè de Balaam , des sons semblablesà
une voix humaine , tendoit à Bétonner , & à lui faire
sentir son péché & fa rébellion , comme S. Pierre le re¬
marque au chap. II de sa seconde épitre , où il cite cette
histoire. Enfin , l’on voit ici que Balaam effrayé, vou¬
lut retourner sur ses pas, mais que Dieu lui dit de con¬
tinuer son voyage. Le Seigneur en usa ainsi, tant parce
que ce prophète n’obéiísoit que par force , que parce
qu’il vouloir se servir de lui pour bénir son peuple. Dieu
ne veut point d’obéissance forcée: quand les pécheurs
se sont engagés dans des entreprises contraires à fa vo¬
lonté , il ne les en retire pas malgré eux ; mais il les fait
servir , contre leur intention , à l’exécution de ses
desseins.

C fl A P I T R E XXIII.
Balaam , âpres avoir offert des sacrifices par deux fois,  J . j , jo.

bénit le peuple délfrad à chaque fois , au lieu de le
maudire , comme le roi Balak le fouhaitoit . De quoi  JJ . n . 24.
ce prince étant fâché , il conduit Balaam dans un  11 s2/42.
autre endroit , pour essayer de lui faire prononcer des
malédictions contre les Israélites.

1. Balaam dit à Balak :fais -moì  dresser
ici sept autels , & prépare -moi sept veaux
& se.pt béliers.

2. Balak fit ce que Balaam avoit dit ; &
Balak offrit avec Balaam , un veau & un
bélier fur chaque autel.

3. Puis Baîaam dit à Balak : tiens - toi
auprès ds ton holocauste , & je m’en irai;

peut-

/
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NOMBRES . Balak. Balaam.  i 6ç
21. II n’a point apperçu d’iniquité en

Jacob , & il n’a point vu de perversité en
Israël i ) ; l’Eternel son Dieu est  avec lui,
& on y entend un chant royal de triomphe.

22. Le Dieu  fort qui les a tirés d’Egypte,,
* est  pour lui comme les forces du che¬
vreuil.

2Z. Car il  n ’j a point d’enchantement
opntre Jacob , & les devins ne peuvent rien
contre Israël ; on dira en son tems de Ja¬
cob & dMsrael; qu’elì-ee que  le Dieu  fort a
fait ?

24. Voici , ce  peuple selevera comme un
vieux lion , & il se levera comme un lion
qui est dans fa force ; il ne fe couchera point
qu’il n’ait mangé la proie , & bu le sang desblessés à mort.

2s . Alors Balak dit à Balaam : ne le mau¬
dis point , mais ne le bénis point aussi.

26. Balaam répondit à Balak , en disant :
ne t’ai-je pas dit , je ferai tout ce que l’E¬ternel dira ?
* 27. Balak dit encore à Balaam : viens
maintenant , je te conduirai dans un autre
lien ; peut -être que Dieu trouvera bon quetu me le maudisses de là.

28. Balak conduisit donc Balaam fur le
sommet de Péhor , vis-à-vis de Jeseimon.

29. Balaam lui dit : dresse-moi ici sept
autels , Sc  apprête - moi sept veaux & septbéliers.

zo. Balak fit comme Balaam lui avoit
dit ; puis il offrit un veau & un bélier fur
chaque autel.

Balak. Balmm.

peut -être que l’Eternel se présentera à moi,
& je te rapporterai tout ce qu’il m’aura fait
voir. Ainsi il se retira à l’écart.

4. Alors Dieu fe présenta à Balaam , &
Balaam  lui dit : j’ai dressé sept autels , Sc
j’ai sacrifié un veau & un bélier fur chaque
autel.

f . L’Eternel mit la parole dans la bou¬
che de Balaam , & dit : retourne à Balak,
Sc  parle -/zA ainsi.

6. II s’en retourna donc vers lui ; & voici,
il fe tenoit auprès de son holocauste , avec
tous les seigneurs de Moab.

7. Alors Balaam  commença ses discours
sentencieux , Sc  dit : Balak, roi de Moab , m’a
tait venir d’Aram , des montagnes d’orient,
eu me disant : viens maudire Jacob ; viens,
dis -je , détester Israël.

5. Comment le  maudirai - je ? le Dieu  fort
ne l’a point maudit . Et comment le  déteste¬
rai - je ? l’Eternel ne l’a point détesté.

9. Je le regarderai du haut des rochers,
je le contemplerai du haut  des collines.
Voici un peuple qui  habitera séparément,
& il ne fera point mis au nombre des na¬
tions.

10. Qui comptera la poudre de Jacob,
& le nombre de la quatrième partie d’Ifrael?
Que je meure de la mort des hommes droits,
Sc  que ma fin soit semblable à la leur !

1X. Alors Balak dit à Balaam : que rn’as-
tu fait ? Je t’avois pris pour maudire mes
ennemis , & voici , tu les as expressément
bénis.

12. II répondit : ne dois-je pas prendre
garde de dire ce que l’Eternel aura mis enma bouche?

IZ. Alors Balak lui dit : viens , je te prie,
avec moi dans un autre lieu d’où tu puisses le
voir (car  tu en voyois seulement un bout,
tu ne le voyois pas tout entier ) , & maudis¬ss de là.

14. Puis l'ayant conduit au territoire de
TTophim , vers le sommet de Pisga , il dressa
sept autels , & offrit un veau & un bélier fur
chaque autel.

if . Alors Balaam  dit à Balak : tiens -toi
ici auprès de ton holocauste , Sc  j ’irai à la
rencontre du Seigneur , comme f ai déjà
fait.

16. L’Eternel donc fe présenta à Balaam.,
il mit la parole dans fa bouche , & dit : re¬
tourne à Balak , & lui parle ainsi.

17. 11  vint donc auprès de Balak, & voici,
il lé tenoit auprès de son holocauste , Sc  les
seigneurs de Moab avec lui. Balak lui dit:
qu 'ejì-ce que  PEternei a prononcé?

18° Alors il commença ses discours sen¬
tencieux , & dit : leve-toi , Balak , & écoute ;
fils de Tsippor , prête -moi l’oreille.

19. Le Dieu  fort n'est  point homme pour
mentir , ni fils de l’homme pour fe repentir ;
il a dit , & ne le fera-t-il point ? il a parlé,
ne ratifiera-t-il point fa parole  ?

20. Voici , j’ai reçu la parole  pour bé¬
nir ; puifqu’il a béni , je ne le révoquerai
point.

RÉFLEXIONS.

Quoique le roi Balak fît tous fës efforts pour faire
maudire les enfans d’Israel par Balaam, & quoique Ba¬
laam lui-même, tenté par les promesses de ce prince,
souhaitât de les maudire en effet , Dieu ne le lui
permit pas ; au contraire , il l’obligea à les bénir . Cet
exemple montre que Dieu est toujours le maître des mé¬
dians ; qu’il ne leur permet pas de faire à les enfans le
mal qu’ils íouhaiteroient 5& que même il fe sert d’eux
pour leur faire du bien. Les bénédictions que Balaam
prononça à réitérées fois , & ce qu’il dit à l’avantage du
peuple d’Ifrael , dévoient apprendre aux Moabites , que
ce peuple étoit protégé de Dieu ; & cela nous apprend
qu’il n’y a rien qui puisse nuire à ceux que Dieu aime,
& qu’il favorise»

CHAPITRE XXIV.

Balaam bénit le peuple d’Israël une troifieme fois , &
lui promet toutes sortes de prospérités. II donne un
conseil au roi Balak , & il prédit ce qui devoit arriver
dans les fiecles suivans , aux Moabites & à d'autresnations.

1.  Baeaaai voyant que PEternel vouloit
bénir Israël , n’alla point , comme les autres
fois , chercher des enchantemens ; mais il
tourna son visage vers le désert.

2. Et élevant ses yeux , il vit Israël qui
étoit campé selon ses tribus ; Sc  Pesprit de
Dieu fut sur lui.

z. II commença à haute voix ses discours

1) Vers. zr . Ou Dieu n’approuve pas le mal contre Jacob ;
& il n’approuve pas l’outrage cantre Israël, Voyez le vers. 23.
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Chap.  sentencieux , & dit : Balaam fils de Béhor
XXIV. âit , & l’homme qui a l’œil ouvert , dit :

4. Celui qui entend les paroles du Dieu
fort , qui voit la vision du Tout - puissant,
qui tombe , & qui a les yeux ouverts , dit :

f . Que tes tentes font belles , ô Jacob,
que tes pavillons font beaux , ô Ifrael !

6. Ils s’étendent comme des torrens ,
comme des jardins auprès d’un fleuve ,
comme les arbres d’aloès que  l ’Eternel a
plantés , comme des cedres auprès de l’eau.

7. L’eau coulera de ses seaux , fa postérité
fera comme de grandes eaux , son roi fera
élevé par-dessus Agag 1) , & son royaume
fera exalté.

8. Le Dieu  fort qui l’a tiré de l’Egypte,
*Ci-tlej}as * est  pour lui comme les forces du chevreuil :

n consumera les nations qui font  ses enne-
, mis , il brisera leurs os , & les percera de

ses fléchés.
9 . II s’est courbé , il s’est couché comme

un lion qui est dans fa force , & comme un
vieux lion ; qui l’éveillera ? Quiconque te0
bénit fera  béni , & quiconque te maudit fera
maudit.

10. Alors Balak fe mit en colere contre
Balaam , & il frappa des mains ; puis Balak
dit à Balaam : je t’avois appelle pour mau¬
dire mes ennemis , & voici , tu les as ex-
prestèment bénis déjà par trois fois.

n . Or maintenant fuis - t - en dans ton
pays . J ’avois dit que je te ferois beaucoup
d’honneur ; mais voici , l’Eternel t’a empê¬
ché d'être honoré.

12. Balaam répondit  à Balak : n’avois -je
pas austì dit à tes députés que tu avois en¬
voyés vers moi :

*Ci-deJ] ts  IZ . * Si Balak me donnoit fa maison
2%. 18. pleine d’argent & d’or , je ne pourrois pas

transgresser le commandement de l’Eternel,
pour faire du bien ou du mal de moi-même;
mais je dirai ce que l’Eternel dira.

14. Maintenant donc voici , je m’en vais
vers mon peuple ; viens , je te donnerai un
conseil , & je te dirai  ce que ce peuple fera
à ton peuple au dernier tems.

1f . Alors il commença à haute voix ses
discours sentencieux , & dit : Balaam fils
de Béhor dit , & l’homme qui a l’œil ou¬
vert , dit :

16. Celui qui entend les paroles du Dieu
fort , qui a la science du Très -haut , êf qui
voit la vision du Tout -puiífant , qui tombe,
& qui a les yeux ouverts , dit :

17. Je le vois , mais non pas maintenant ;
je le regarde , mais non pas de près . Une
étoile est procédée de Jacob , & un sceptre
s’est élevé d’ifrael : il transpercera les chefs
de Moab , & il détruira tous les enfans de
Seth . 2)

18. Edom fera possédé , Séhir tombera
au pouvoir de ses ennemis , & Ifrael agira
vaillamment.

1) Vers. 7. C’est-à-dire , par-dessus les Amalëkites. Agag
étoit le nom de leurs rois : voyez le vers. 20.

2) Vers. 17. Seth est sans doute le nom d’un rei , ou d’un
peuple voi,íìr; des Moabites;

19. Celui qui dominera ', viendra de Ja - Cha*.
cob , & il fera périr ce qui fera resté dans XXIV.
la ville.

20. II vit austì Hamalek , & commença
à haute voix ses discours sentencieux , &
dit : Hamalek est  un commencement de na¬
tion 3) , mais à la fin il périra.

21. U vit austì le Kénien 4) , & il com¬
mença à haute voix ses discours senten¬
cieux , & dit : ta demeure est  dans un
lieu rude , & tu as mis ton nid flans un
rocher.

22. Toutefois Kaïn fera ravagé , jufqu ’à
ce qu’Assur te mene en captivité.

23. II continua encore de dire à haute
voix ses discours sentencieux , Sc dit : mal¬
heur à celui qui vivra , quand le Dieu  fort
fera ces choses.

24. Des vaisseaux viendront  du quartier
de Kittim f ) , ils affligeront Assur Sc Ilé-
ber 6) , mais ils seront aussi détruits.

2s . Puis Balaam fe leva , Scs’en alla , pour
retourner dans son pays . Balak austì suivit
son chemin.

RÉFLEXIONS.

Dieu  voulut que Balaam. continuât à bénir le peuple
d’ifrael ; & qu’il prédît les avantages & la gloire de ce
peuple , afin d’intimider par-là les Moabites & les peu¬
ples voisins , & de faciliter aux Israélites la conquête du
pays de Canaan. 2. Nous continuons à voir dans cette
histoire , que tout ce que les médians entreprennent
contre ceux que Dieu veut protéger est non-seulement
inutile , mais que leurs entreprises tournent à leur
propre ruine , & au bonheur de ceux que Dieu aime.
C’est de quoi l’on aun exemple remarquable en Balaam,
puisqu’au lieu de maudire les enfans d’ifrael , comme le
roi des Moabites le souhaitoit , il bénit ce peuple,&
prédit la ruine des Moabites eux-mêmes . Au reste , les
prédictions de Balaam par rapport aux peuples qui íbnt
ici nommés , signifient qu’un grand roi venu des Israé¬
lites , savoir David , détruirait les Moabites & les Idu-
méens ; que les Hamalékites feraient austì détruits ; que
les Kéniens feraient emmenés en captivité par les Assy¬
riens ; qu’enfuite les Assyriens feraient subjugués par
ceux de Kittim , c’est-à-dire , par les Macédoniens ; &
qu’enfin ceux - ci feraient soumis à leur tour à une
puissance étrangère ; ce qui arriva par les Romains.
Toutes ces prédictions font remarquables , parce que
l’on y voit ce qui devoit arriver plusieurs siécles après
à tous ces peuples , & qui leur arriva ,en effet.

CHAPITRE XXV.

Les fdles des Moabites ayant entraîné, par le conseil  I . i . ?•’
de Balaam , les enfans dé Ifrael dans t impureté &
dans tidolâtrie , Dieu les punit de ce péché, en

faisant mourir un grand nombred'entreux . Phinées  II . io . 28>
ayant marqué son qele dans cette occafion, Dieu
lui promet le sacerdoce, de même qu à fa pofiérité.

1. Israël  demeurait alors à Sittim , &
le peuple commença à commettre fornica¬
tion avec les filles de Moab.

2. Car elles convièrent le peuple aux sa¬
crifices de leurs dieux ; le peuple y mangea,
& se prosterna devant leurs dieux.

3) Vers 20 . Ou le premier des peuples,
4) Vers2i . Peuple voisin de l’Idumée.
y) Vers. 24 , De la Macédoine , de l’Italie , ou de la Grece.
6) Ibid. Us abaisseront les Assyriens, & ceux qui sant au-delà

du fleuve , c'est-à-dire de l’Euphrate,

v



Chat ?.
XXV.

* pf.  xo6.
28*
* Veut-4-
3-
Josué  22-
17-

*P/l poi
30.

*i . Cor.
10. §.

*îf.  i «6.
?i. 1,
Macc.  2.
14*

* Cwfe/-
fous 11.
L.

Phinées.  NOMBRES . Dénombrement.  167
3. * Israël se prostitua à Bahal-Péhor 1) ;

c’est pourquoi la colere de l’Eternel s’alluma
contre lui.

4. Et PEternel dit à Moyse : * prends
tous les chefs du peuple 2) , fais pendre
publiquement les coupables  devant l’Eter¬
nel z) , & l’ardeur de la colere de l’Eternel
se détournera d’Israel.

s . Moyse dit donc aux juges d’Israel:
que chacun de vous  fasse mourir les hom¬
mes qui font à fa charge , qui fe font prosti¬
tués à Bahal - Péhor.

6.  Et voici , un homme des enfans d’Is¬
rael vint , & amena à ses frétés une Madia-
nite devant Moyse & toute l’assemblée des
enfans d’Israel , comme ils pleuroient à la
porte du tabernacle d’aílìgnation.

7. * Ce que Phinées , fils d’Eléazar , fils
d’Aaron le sacrificateur , ayant vu , il se leva
du milieu de l’assemblée , il prit une javeline
en sa main,

8. II entra après l’homme Israélite dans
la tente , & il les transperça tous deux , par
le ventre , l’homme Israélite & la femme ;
& la plaie fut arrêtée de dessus les enfans
d’Israel.

9. * Or il y en eut vingt -quatre mille qui
moururent de cette plaie.

10. Alors l’Eternel parla à Moyse , en di¬
sant :

11. Phinées , fils d’Eléazar , fils d’Aaron
le sacrificateur , a détourné ma colere de
dessus les enfans d’Israel , parce qu’il a été
animé de mon zlee au milieu d’eux , & je
n’ai point consumé les enfans d’Israel dans
mon indignation.

12. * C’est pourquoi déclare -lui  que je
lui donne mon alliance de paix.

13.  Et l’alliance du sacerdoce perpétuel
sera tant pour lui que pour sa postérité après
lui , parce qu’il a été zélé pour son Dieu,
& qu’il a fait propitiation pour les enfansd’Israel.

14. L’homme Israélite qui fut tué avec la
Madianite , sappelloìt  Zimri , fils de Salu,
chef d’une maison des Siméonites.

if . Et le nom de la femme Madianite
qui fut tuée , fètoit  Cozbi , fille de Tfur ,
chef du peuple , & de maison de pere en
Madian.

16. L’Eternel parla ausfi à Moyse, . en
disant :

17. * Traitez en ennemis les Madianites,& tuez - les.
18. Car ils vous ont traités en ennemis

les premiers  par les ruses , par lesquelles ils
vous ont surpris dans l’affaire de Péhor , &

‘dans l’affaire de Cozbi , fille d’11n des prin¬
cipaux d’entre les Madianites , leur sœur,
qui a été tuée au jour de la plaie arrivée
dans l’affaire de Péhor.

D Vers. Israël adhéra au culte de Bahal- Péhor ; c'étoitl’idole des Moabites.

2) Vers. 4. C’est-à-dire , tous les juges , pour faire le procès
a ceux qui avoient commis ce péché. Voyez le vers, 5.

3) Ibid. Hébr. au soleil.

RÉFLEXIONS.

Ce  qui vient d’ètre lu , nous engageà considérer que
les enfans d’Israel , à ,qui les Moabites n’avoient pu faire
aucun mal , & que Balaam 11’avoit pu maudire , fusent
entraînés dans Pidolatrie parles filles Moabites , &paí
la sensualité, & exposés par ce moyen à la colere de
Dieu. Cela nous apprend que nous devons encore plus
craindre nos pallions que la malice de nos ennemis,
& qu’il est très-dangereux de fe laisser séduire par la
volupté & par les désirs de la chair. C’est l’application
que S. Paul fait aux chrétiens de cette histoire , lorsqu’il
dit dans fa premiers épître aux Corinthiens : Ces choses
font écrites pour nous, afin que nous ne commettions point
d1impureté, comme quelques-Unsd'euxfirent ; euforte qtCil
en tomba dans un jour vingt-trois mille.  Le zele que Moyse
&Phinées témoignèrent dans cette occasion, en faisant
mourir par le commandement de Dieu ceux qui s’étoient
souillés par l’impureté & par Pidolatrie, & la récompense
que Dieu donna à Phinées , font voir qu’il faut s’oppoíèr
avec zele , & par tous les moyens justes & permis , à
ceux qui offensent le Seigneur ouvertement ; que c’est
sur-tout le devoir des magistrats & des ministres de la
religion , & que Dieu récompense la fidélité de ceux qui
marquent ainsi du zele pour sa gloire.

Chap. 10»

CHAPITRE XXVI.
Ce chapitre contient te dénombrement du peuple ctIfraet ,

par tribus & par familles , qui fut fait peu de tems
avant la mort de Moyse. Le nombre de tous ceiix qui
furent comptés depuis[ âge de vingt ans & au-defjusf
fut de Jìx cents un milleJ 'ept Unis & trente hommes  ,
& celui des Lévites, de vingutrois mille.

i . Or  il arriva après cette plaie - là,
qne l’Eternel parla à Moyse , & à Eléazar,
fils d’Aaron lè sacrificateur , en disant:

2. Faites le dénombrement de toute l’as¬
semblée des enfans d’Israel , depuis Page
de vingt ans & au-dessus , selon les maisons
de leurs peres ; savoir, de tous ceux d’Iirael
qui peuvent aller à la guerre.

3.  Moyse donc & Eléazar le sacrificateur
leur parièrent dans les plaines de Moab,
auprès du Jourdain de Jérico , Sc  leur di¬
rent :

4. Qtion fasse le dénombrement, depuis
l’âge de vingt ans & au - dessus , * comme *ci-dejfut
l’Eternel l’a commandé à Moyse & aux en- I,a ‘3‘
fans d’Israel , quand ils furent sortis hors
du pays d’Egypte.

f . * Ruben , premier né d’Israel. Les def-
cendans de Ruben furent  Elénoc , do quel
sortit la famille des Hénokites ; de Fallu,la
famille des Palluïtes.

6. De Hetfron , la famille des Hetfroni-
tes ; des Car mi , la famille des Carraites.

7. Ce font  là les familles des Rubénites;
& ceux dont on fit le dénombrement,
étoient quarante - trois mille sept cents
trente.

8. Et les defeendans de Paìlu , Eliab.
9. Et les detcendans d’Eliab , Némueî,

Dathan & Abiram* c’est  ce Dathan & cet
Abiram , qui étoient de ceux qu’onappelloit
pour tenir l’affembiée , qui fe soulevèrent
contre Moyse & contre Áaron dans la sédi¬
tion de Coré , quand ils fe soulevèrent con¬
tre l’Eternel,

10. Et que la terre engloutit ; mais Coré
fut enveloppé  dans la mort de ceux qui étoient

Ií k ij

* Gen.  46°
9;
Lxode  6.
14.

*Ci-dessus
16. 2.
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Chap.  assemblés avec lui , quand le feu consuma les
XXVI deux cents 1 cinquante hommes , & ils furent

pour signe.
11. Mais les ensims de Coré ne mouru¬

rent point.
12. Les dcfcendans de Siméon , selon

leurs familles . De Némuel , la famille des
Némuélites ; de Jamin , la famille de Jami-
nites ; de Jakin , la famille des Jakinites ;

13. De Zarah , la famille des Zarahites,*
de Sçaul , la famille des Sçaulites.

14. Ce sont  là les familles des Siméonites,
qui surent  vingt -deux mille deux cents.

if . Les defcendans de Gad , selon leurs
familles . De Tféphon , la famille des Tsé-
phonites, *de Haggi , la famille des Haggi-
tes ; de Sçuni , la famille des Sçunites ;

16.  D ’Ozni , la famille des Oznites ; de
Héri , la famille des Hérites;

17. D’Arod , ta famille des Arodites;
d’Aréel , la famille des Aréélites.

18. Ce sont  là les familles des defcendans
de Gad , selon leur dénombrement , qui fut
de quarante mille cinq cents.

19. Les enfans de Juda furent Her &
Gen. %g* Onan ; * niais ils moururent au pays de
•IO- Canaan.

20. Ainsi les defcendans de Juda , dìftin-
gués  selon leurs familles , furent , de Scéla ,
la famille des Scélanites ; de Pharez , la fa¬
mille des Pharézites ; de Zarah , la famille
des Zarahites.

21. Et les enfans de Pharez furent , de
Hetfron , la famille des Hetfronites ; & de
Hamul , la famille des Hamulites.

22. Ce font  là les familles de Juda , selon
leur dénombrement , qui fut  de soixante &
féize mille cinq cents.

23. Les defcendans d’Issacar , selon leurs
familles . De Tolah , la famille des Tolahi-
tes ,*de Puva , la famille des Puvites ;

24. De Jafçub , la famille des Jafçubites ;
de Scimron , la famille des Scimronites.

2s . Ce Jont  là les familles d’Issacar , selon
leur dénombrement , qui fut  de foixante-
quatre mille trois cents.

26 . Les defcendans de Zabulon , selon
leurs familles . De Sered , la famille des 8e-
rédites ; d’Elon , la famille des Elonites ; de
Jahléel , la famille des Jahléélites.

27. Ce font  là les familles des Zabuloni-
tes , selon leur dénombrement , qui fut de
soixante mille cinq cents.

28- Les defcendans de Joseph , selon leurs
familles , furent  Manassé & Ephraïm.

29. Les defcendans de Manassé. De Ma-
kir , la famille des Maki rites ; & Makir fut
pere de Galaad ; de Galaad , la famille des
Galaadites.

30. Voici les defcendans de Galaad ; de
Ihézer , la famille des Ihézérites ; de Héleh,
la famille des Hélékites.

31. D’Afriel , la famille des Afriéíites ,*de
Scékem , la famille des Scékémites.

32. De Scémidah , la famille des Scémi-
dahites ; de Hépher , la famille des Héphé¬
rites.

33. Tfelophcad fils de Hépher n’eut point Chap.
de fils , il n’eut que des filles. Et les noms XXVI.
des filles de Tfelophcad font  Mahla , Noha,
Hogla , Miíca , & Tirtfa.

34. Ce font  là les familles de Manassé , &
dans le dénombrement il y en eut cinquante-
deux mille sept cents.

3s . Voici les defcendans d’Ephraïm , se¬
lon leurs familles . Des Sçuthélah , la fa¬
mille des Sçuthélahites ; de Béker , la fa¬
mille des Békérites ; de Tahan , la famille
des Tahanites.

36. Et ce font  ici les defcendans de
Sçutélah ; de Héran , la famille des Héra-
nites.

37. Telles font les familles des defcen¬
dans d’Ephraïm , selon leur dénombrement,
qui fut  de trente-deux mille cinq cents. Ce
font là les defcendans de Joseph , selon
leurs familles.

38. Les defcendans de Benjamin , selon
leurs familles . De Bélah , la famille des Bé-
lahites ; d ’Afçbel , la famille des Afçbélites ;
d’Ahiram , la famille des Ahiramites;

39. De Sçéphupham , la famille des Sçé-
phuphamites ,* de Hupham , la famille des „
Huphamites.

40 . Et les enfans de Bélah furent Ard
& Nahaman . Dbírd , la famille des Ardi-
tes , & de Nahaman , la famille des Naha-
mites.

41 . Ce font  là les defcendans de Benjaà
min , selon leurs familles ; & ceux dont on
fit le dénombrement , furent  quarante -cinq
mille six cents.

42 . Voici les defcendans de Dan , selon
leurs familles . De Sçuham , la famille
des Sçuhamites . Ce font  là les familles de
Dan , selon leurs familles ;

43.Toutes les familles des Sçuhamites , se¬
lon leur dénombrement , qui fut  de foixante-
quatre mille quatre cents.

44. Les defcendans d’Afcer , selon leurs
familles . De Jimna , la famille des Jimnaï-
tes ; de Jifçui , la famille des Jifçuites, *de
Bériah , la famille des Bériahites.

4s . Les defcendans de Bériah . De Hébra,
la famille des Hébrites ; de Malkiel , la fa¬
mille des Malkiélites.

46. Et le nom de la fille d’Afcer fut
Sérah.

47. Ce font  là les familles des defcen¬
dans d’Afcer , selon leur dénombrement,
qui fut  de cinquante - trois mille quatre
cents.

48 . Les defcendans de Nephthali , selon
leurs familles . De Jathféel , la famille des
Jathféélites ; de Guni , la famille des Gu-
nites ,*

49. De Jetfer , la famille des Jetférites;
de Scillem , la famille des Scillémites.

f o. Ce font  là les familles de Nephthali,
selon leurs familles ; & il y eut dam  le dé¬
nombrement quarante - cinq mille quatre
cents.

si . Ce font  là ceux des enfans d’Ifrael
dont on fit le dénombrement , qui fut de
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Chap.  six cents & un mille sept cents & trente,

yxVl . s2 . Et l’Eternel parla à Moyse , en di¬
sant : , v

sz . Le pays fera partage a ceux - ci paf
héritage , selon le nombre des noms.

*cij sf.  f4 . * A ceux qui font en plus grand nom-
soustf-  bre , tu donneras une plus grande portion,
í 4- & à ceux qui font en plus petit nombre,

tu en donneras une moindre : on assignera
à chacun son héritage selon le dénombre¬
ment qui a étéfait.

< d ílf  ss , * Toutefois que le pays soit partagé
founi-  par le fort , &  qu ’ils prennent leur hé-
H ritage selon les noms des tribus de leurs

peres.
s6 . L ’héritage de chacun fera selon que

montrera le fort , ayant égard au plus grand
& au moindre nombre.

f7 . Voici ceux de Lévi , dont oii fit le
* Exode  dénombrement selon leurs familles : T de

6- 16.  Guerfçon , la famille des Guerfçonites : de
Kéhath , la famille des Kéhathites : de Mé-
rari,la famille des Mérarites.

f 8- Ce font donc  ici les familles de Lévi :
la famille des Libnites , la famille des

. Hébronites , la famille des Mahlites , la
famille des Mufcites , la famille des Corsâ¬
tes . Or Kéhath fut pere de Hamram.

* Exode  f 9 . * Et le nom de la femme de Hamram
2. i Jokebed , fille de Lévi , qui naquit à
2a  Lévi en Egypte , & elle donna à Hamram ,

Aaron , Moyse , & Marie leur sœur.
60 . Aaron fut pere de Nadab , Abihu ,

Eléazar & Ithamar.
61 . Nadab & Abihu moururent en offrant

du feu étranger devant l’Eternel.
*Lévìt.  62 . *  Et tous  ceux qui furent comptés des

'aìefits  Lévites furent vingt - trois mille , tous
mâles , depuis l’âge d’un mois & au-dessus,

i. Cron.  dont on ne fit point le dénombrement avec
21>' 2,  les autres  en fan 8 d’Ifrael, - car on ne leur

donna point d’héritage entre les enfans
d’Ifrael.

63.  C ’est le nombre  de ceux qui furent
comptés par Moyse & Eléazar le sacrifica¬
teur , qui firent le dénombrement des en¬
fin s d’ísirael dans les plaines deMoab,près
du Jourdain vers Jérico ;

64 . Entre lesquels il ne s’en trouva au¬
cun de ceux qui avoient été comptés par
Moyse & Aaron sacrificateur , quand ils firent
le dénombrement des enfans d’Ifrael au dé-

^ , sert de Sinaï.
6s . * Car l’Eternel avoit dit d’eux , que

^ v29‘ certainement ils mourraient dans le désert ;
& ainsi il n ’en resta pas un , excepté Caleb
fils de Jéphunné , & Jofué , fils de Nun.

RÉFLEXIONS.

Dieu  voulut que Moyse fît avant sa mort le dénom¬
brement du peupled’Ifìrael, ann que dans le partage
qui íèroit fait du pays de Canaan, où ce peuple étoit
fur le point d’entrer, on assignat des terres à chaque
tribu , à proportion du nombre des personnes qui la
compofoient. 2 Le nombre des Israélites se trouva à
peu près le même qu’il avoit été environ quarante ans
auparavant, loríqu’ils sortirentd’Egypte. Ainsi ce peuple
ne multiplia point pendant les quarante ans qu’il pafïâ
-dans le désert: ce qui doit être attribué à ce que Dieu

fit périr durant ce tems -là tous ceux qui étoierit sortis
d’Egypte au-dessus de l’âge de vingt ans ; de forte que
les plus vigoureux étant morts dans le désert , & n’ayant
pas vieilli , le nombre des Israélites ne pouvoit pas
augmenter . C’eít ce que Moyse reconnoît dans le
pseaume XC

CHAPITRE XXVII.
Un homme nommé Tselophcad étant mort sans laisser  L î * iî*

de fils , ses filles craignant qu on ne leur donnât.
point de part dans les terres du pays de Canaan ,
lorsqu on cnseroitle partage , prierent Moyse & Eléazar
quelles pussent succéder au droit que leur pere auroil
eu. Sur quoi Dieu ordonna qu au défaut de fils,
Phéritage des peres pafieroit aux filles . Moyse établit  H - l 2-2 'fi
Josui pour tenir sa place âpres fa mort.

1. Les  filles de Tselophcad , fils de
Hepher , fils de Galaad , fils de Makir , fils
de Manaífé , des familles dé Manassé , fils
de Joseph , s’approcherent : & ce font  ici
les noms de ces filles , + Mahla , Noha , * Nomk
Iïogla , Milca , & Tirtiâ , 26. 43.

2. Elles fie préfenterent devant Moyse , J °fUSI7-
& Eléazar sacrificateur , devant les princi- 5’
paux , & toute l’assemblée , à l’entrée du
tabernacle d’aífignation , elles  dirent:

3.  Notre pere est mort dans le désert ;
toutefois il n ’étoit point * du nombre de * Nomhr;
ceux qui s’assembiercnt contre l’Eternel , ió. i . & c,

j avoir , dans l ’assemblée de Coré ; mais il
est mort dans son péché 1) , & il 11’a point
eu de fils.

4 . Pourquoi îe nom de notre pere fe-
roit - il retranché du milieu de fa famille,
parce qu ’il n’a point de fils ? Donnez -nous
une possession parmi les freres de notre
pere.

s . Alors Moyse rapporta leur cause de¬
vant l’Eternel.

6. Et l’Eternel parla à Moyse , en di¬
sant :

7 . Les filles de Tselophcad ont raison . * * Deut,
Tu ne manqueras pas de leur donner un 32. 48*
héritage â posséder parmi les freres de leur
pere , & tu leur feras passer l’héritage de
îeur pere.

8. Tu parleras aussi aux enfans 'd’Ifrael,
0 ? tu leur  diras : lorsque quelqu ’un mourra
fans avoir de fils , vous ferez passer son hé¬
ritage à fa fille.

9 . S’il n’a point de fille , vous donnerez
son héritage à fies freres.

10. S’il n’a point de freres , vous donne¬
rez son héritage aux freres de son pere.

11. Si son pere n’a point de freres , vous
donnerez son héritage à son plus proche
parent , & il le possédera . Qiie ce soit aux
enfans d’Ifrael une ordonnance de droit ,
selon que l’Eternel l’a commandé à Moyse.

32. * L ’Eternel dit auííì à Moyse : monte
fur cette montagne de Habirim , & regarde 32. 49.
le pays que j’ai donné aux enfans d’Ifrael.

13. Tu le regarderas donc , & tu feras
auífi recueilli vers tes peuples , comme
Aaron ton frere a été recueilli.

1) Vers. 3. Comme les autres Israélites qui moururent dans
le désert après avoir murmuré contre Dieu.



Chap.xxvir.
*Ci-deJsus
20. 12.

* Matth.
9. 26.
Marc.  6.
34-

. * Exode
28- 30.

170 Droit de succession.  NOMBRES . Sacrifices ."
14. * Parce que vous avez été rebelles â

mon commandement au désert de Tsin,
dans la contestation de l’assemblée , b que
vous ne m’avez point sanctifié devant eux
au sujet de ces  eaux . Ce font  les eaux de la
contestation de Rades , au  désert de Tsin.

1s. Et Moyse parla à l’Eternel , en disant :
16. Que l’Eternel , le Dieu des esprits de

toute chair , établisse quelque homme fur
l’assemblée,

17. Qui forte & entre devant eux , & qui
les fasse sortir & entrer, * & que l’assemblée
de l’Eternel ne soit pas * comme des brebis
qui n’ont point de berger.

18. Alors l’Eternel dit à Moyse : prends
Josué fils de Nun , qui est un homme en
qui l’esprit réfide; tu mettras ta main fur lui.

19. Tu le présenteras devant Eléazar le
sacrificateur , & devant toute l’assemblée.
Tu rinstruiras en leur présence,

20. Et tu lui feras part de ton autorité,
afin que toute l’assemblée des enfans d’Is-
rael l’écoute.

21. II se présentera devant Eléazar le
sacrificateur , & il le consultera par le juge¬
ment d’Urim devant l’Eternel ,* * & lui &
tous les enfans d’Istael , avec toute l’assem¬
blée , iront & viendront au commandement
d'Eléazar.

22. Moyse fit donc comme l’Eternel le
lui avolt commandé ; il prit Josué , & le
présenta au sacrificateur Eléazar , & à toute
l’assemblée.

23. Puis il lui imposa les mains , & il
l’instruisit , comme l’Eternel l’avoit com¬
mandé par le moyen de Moyse.

RÉFLEXIONS.

La  réflexion qiril Faut faire sur la loi que Dieu donna
à Poccafion des filles de Tsélophcad eíf , que Dieu vou¬
loir conserver la distinction des familles& des héritages
parmi les Juife , & faire parvenir aux filles ce qui leur
appartenoit légitimement. D’où nous devons apprendre
que dans les héritages & les successions, il ne faut jamais
priver personne de son droit ; & que la volonté de Dieu
est , qu’on laisse parvenir à chacun ce qui lui appartient.
On voit le zele & la piété de Moyse, auísi-bien que l’a-
mour qu’il portoit aux Israélites , dans la priere qu’il fit
à Dieu de donner à ce peuple un conducteur qui tînt fa
place après fa mort. Et l’ordre que Dieu donna à Moyse
d’étabiir Josué , de le présenter au sacrificateur &à toute
Passemblée, & de lui imposer les mains , marqué le foin
que Dieu avoit du peuple d’Israel. Cest ainsi qu’il faut
prier Dieu de susciter toujours de bons conducteurs,
tant dans la société civile que dans Péglise, & de
revêtir de ses dons ceux qu’il appelle à ces importans
emplois.

CHAPITRE XXVIII.

Les chapitres XXVIII & XXIX traitent des sacrifices,
des gâteaux <S *des aspersions, qui dévoient être offerts
par les Juifs , dans Vholocause continuel que Von
présentoit à Dieu tous les jours , le matin & le
soir ; & dans les sacrifices du jour du sabbat ; dans
ceux du premier jour du mois , de la pâque , de la
pentecôte, de la fête des trompettes, & de celles des
propitlations & des tabernacles.

1. L ’Eternel  parla auísi à Moyse ,
en disant;

2. Commande aux enfans d’Israel , & Chap.
dis - leur : vous aurez foin de m’offrir en XXVin.
leur tems mes oblations qui font  ma viande ,
savoir , mes sacrifices faits par le feu , & qui
me sont  en bonne odeur.

z. Tu leur diras donc : voici le sacrifice
sait par le feu que vous ferez à l’Eternel :
vous offrirez tous les jours * deux agneaux * Exode
de l’année , fans défaut , en holocauste con- ^ *
tinuel.

4. Tu sacrifieras l’un des agneaux le ma¬
tin , & l’autre entre les deux vêpres ,

f . Avec la dixieme partie d’un épha de
fine farine pour le gâteau , pétrie avec la
quatrième partie d’un hin d’huile vierge.

6. Oest  ì ’holocauste continuel , qui a été
établi en bonne odeur fur la montagne de
Sinaï , s est  l ’offrande faite par le feu à l’E¬
ternel.

7. Son aspersion sera  de la quatrième par¬
tie d’un hin pour chaque agneau , & tu fe¬
ras dans le lieu saint l’asperfion de cervoise
à l’Eternel.

8. Tu sacrifieras l’autre agneau entre les
deux vêpres ,* tu feras la même offrande
qu ’au matin , & la même aspersion , en sa¬
crifice fait par le feu en bonne odeur à l’E¬
ternel.

9. Mais au jour du sabbat , vous offrirez
deux agneaux de l’année , fans défaut , Sc
deux dixiemes de fine farine pétrie à l’huile ,
pour le gâteau , avec son aspersion.

10. C’e/i  l ’holocauste du sabbat , pour
chaque sabbat , outre l’holocauste continuel
avec son aspersion.

11. Au commencement de vos mois,"
vous offrirez en holocauste à l’Eternel ,
deux veaux pris du troupeau , un bélier &
sept agneaux de l’année , sans défaut.

12. Et pour chaque veau , trois dixiemes
de fine farine pétrie à l’huile pour le gâteau ;
pour le bélier , deux dixiemes de fine fa¬
rine , pétrie à l’huile pour le gâteau;

13. Pour chaque agneau , un dixième
de fine farine pétrie à l’huile pour le gâ¬
teau . C’est un holocauste de bonne odeur , Sc
un sacrifice fait par le feu à l’Eternel.

14. Leurs aspersions seront de la moitié
d’un hin de vin pour chaque veau , la troi¬
sième partie d’un hin pour le bélier , 8c la
quatrième partie d’un hin pour chaque
agneau . C’e/?l’holocauste du commencement
de chaque mois , pour tous les mois de
l ’année.

1s . On sacrifiera aussi à l’Eternel un jeune
bouc , en offrande pour le péché , outre
l’holocauste continuel , Sc  son aspersion.

16. Au quatorzième jour du premier mois,
on célébrera  la pâque à l’Eternel ;

17. * Et au quinzième jour du même mois, *ExoJe
sera  la fête solemnelle ; pendant sept jours
on mangera des pains fans levain . '

18. Au premier jour, il y aura  une sainte
convocation : vous ne ferez aucune œuvre
servile,

19. Et vous offrirez un sacrifice fait par
le feu en holocauste à l’Eternel , savoir ,
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Chap. deux veaux pris du troupeau , un bélier , &

XXVIII. fept agneaux de Tannée , qui seront sans
défaut.

20. Leur gâteau Jera  de fine farine petrie
à Thuile , vous en  offrirez trois dixiemes
pour chaque veau, & deux dixiemes pour
le bélier.

21. Tu eu  offriras aujfi  un dixieme pour
chacun des sept agneaux ;

22. Et un bouc en offrande pour le péché,
íifin de faire propitiation pour vous.

2Z. Vous offrirez ces chofes-là , outre
Tholocaufte du matin , qui efi  Pholocauste
continuel.

24. Vous offrirez ainsi , chacun de ces  sept
jours , la viande du sacrifice fait par le feu en
bonne odeur à PEternel . On offrira cela,
outre Tholocaufte continuel & son aspersion.

2s . Le septième jour vous aurez une sainte
convocation, - vous ne ferez aucune œuvre
servile.

26. Et au jour des premiers fruits , quand
vous offrirez le gâteau nouveau â TEternel,
au bout de vos Jept  semaines , vous aurez une
sainte convocation , vous ne ferez aucune
œuvre servile.

27. Et vous offrirez en holocauste de
bonne odeur à TEternel deux veaux pris
du troupeau , un bélier 0f sept agneaux de
Tannée.

28- Leur gâteau fera  de fine farine pé¬
trie à Thuile , de trois dixiemes pour chaque
veau , de deux dixiemes pour le bélier,

29 . Et  d’un dixieme pour chacun des sept
agneaux ;

zo. Et un jeune bouc , afin de faire pro¬
pitiation pour vous.

zi . Vous les offrirez , outre Tholocaufte
continuel , & son gâteau ; ils seront sans dé¬
faut , avec leur aspersion.

CHAPITRE XXIX.

1. Le  premier jour du septieme mois,
vous aurez une sainte convocation , vous ne
ferez aucune œuvre servile ; ce  vous fera le
jour du son éclatant des trompettes.

2. Vous offrirez en holocauste de bonne
odeur à TEternel un veau pris du troupeau ,
un bélier , & sept agneaux de Tannée", sans
défaut ;

z. Leur gâteau Jera  de fine farine pétrie à
Thuile , de trois dixiemes pour le veau , de
deux dixiemes pour le bélier ,

4- Et d’un dixieme pour chacun des sept
agneaux ;

s . Et un jeune bouc en offrande pour le
péché , afin de faire propitiation pour vous.

6. Outre Tholocaufte du commencement
du mois , son gâteau , Tholocaufte continuel
& son gâteau , & leurs aspersions , que tu
offriras selon Tordonnance ; c'ejl  un sacrifice
fait par le feu à TEternel , en bonne odeur.

* Uvìt. 7 . * Au dixieme jour de ce septieme mois,

^ ‘■̂g Vous aurez une sainte convocation , & vous
' jeûnerez j vous ne ferez aucune œuvre.

B R E S. Sacrifices.  17I
8. Et vous offrirez en holocauste de bonne

odeur à TEternel , un veau pris du troupeau,
un bélier , & sept agneaux de Tannée , qui
seront sans défaut.

9. Leur gâteau fera  de fine farine pétrie
à Thuile , de trois dixiemes pour le veau,
de deux dixiemes pour le bélier,

1o. Et  d’un dixieme pour chacun des sept
agneaux :

11. Un jeune bouc aujfi  en offrande pour
le péché , outre Toffrande pour le péché,
laquelle on fait le jour des propitiations , &
Tholocaufte continuel , son gâteau , avec
leurs aspersions.

12. Au quinzième jour du septieme mois,
vous aurez une sainte convocation , vous
ne ferez aucune œuvre servile ; mais vous
célébrerez pendant sept jours la fête solem-
nelle à TEternel.

1?. Et vous offrirez en holocauste , qui
fera  un sacrifice fait par le feu en bonne
odeur à TEternel , treize veaux pris du trou¬
peau , deux béliers , 0 ? quatorze agneaux
de Tannée,fans défaut.

14. Leur gâteau fera  de fine farine pétrie
à Thuile , de trois dixiemes pour chacun des
treize veaux , de deux dixiemes pour cha¬
cun des deux béliers,

1f . Et d’un dixieme pour chacun des qua¬
torze agneaux ;

16. Et un jeune bouc en offrande pour le
péché , outre Tholocaufte continuel , son
gâteau , & son aspersion.

17. Le second jour , vous offrirez  douze
veaux pris du troupeau , deux béliers , 0?
quatorze agneaux de Tannée , fans défaut,

18. Avec les gâteaux & les aspersions
pour les veaux , pour les béliers & les
agneaux , selon leur nombre , 0f comme il
est prescrit ;

19. Et un jeune bouc en offrande pour le
péché , outre Tholocaufte continuel , & son
gâteau , avec leurs aspersions.

20. Le troisième jour , vous offrirez  onze
veaux , deux béliers , 0 ? quatorze agneaux
de Tannée , fans défaut,

21. Avec les gâteaux & les aspersions
pour les veaux , pour les béliers , & pour les
agneaux , selon leur nombre , 0 ? comme il
est prescrit ;

22. Et un bouc en offrande pour le péché,
outre Tholocaufte continuel , son gâteau , &
son aspersion.

23. Le quatrième jour , vous offrirez  dix
veaux , deux béliers , 0f quatorze agneaux
de Tannée , fans défaut ;

24. Avec les gâteaux & les aspersions
pour les veaux , pour les béliers & pour les
agneaux , selon leur nombre , 0 ? comme il
est prescrit ;

2s . Et un jeune bouc en offrande pour le
péché , outre Tholocaufte continuel , son
gâteau , & son aspersion.

26. Le cinquième jour , vous offrirez  neuf
veaux , deux béliers , & quatorze agneaux
de Tannée , fans défaut,

27. Avec les gâteaux & les aspersions

Chap.
XXIX.
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Chap.  pour les veaux , pour les béliers & pour les
XXIX . agneaux , selon leur nombre , & comme il

est prescrit ,•
28 . Et un bouc en offrande pour le péché,

outre l’holocauste continuel , son gâteau , &
son aspersion.

29 . Le sixième jour , vous offrirez  huit
veaux , deux béliers , & quatorze agneaux
de l’année , fans défaut,

z o . Avec les gâteaux & les aspersions
pour les veaux , les béliers & les agneaux,
selon leur nombre , b comme il est pres¬
crit ;

31 . Et un bouc en offrande pour le pé¬
ché , outre l’holocauste continuel , son gâ¬
teau , Sc  son aspersion.

32 . Le septieme jour , vous offrirez  sept
veaux , deux béliers , N quatorze agneaux
lans défaut,

33 . Avec les gâteaux & les aspersions
pour les veaux , les béliers & les agneaux,
selon leur nombre , b comme il est
prescrit ;

34 . Et un bouc en offrande pour le pé¬
ché , outre l ’holocauste continuel , son gâ¬
teau , Sc  son aspersion.

3f . Le huitième jour vous aurez une as¬
semblée solemnelle , vous ne ferez aucune
œuvre servile ;

3 6.  Et vous offrirez en holocauste , un
sacrifice fait par le feu en bonne odeur à
l ’Eternel , un veau , un bélier , sept
agneaux de l’année , sans défaut,

37 . Avec  les gâteaux & les aspersions
pour le veau , le bélier & les agneaux ,
félon leur nombre , &  comme il est pres¬
crit ;

38 . Et un bouc en offrande pour le pé¬
ché , outre l ’holocauste continuel , & son
aspersion.

39 . Vous offrirez ces choses -là à l’Eter¬
nel , dans vos fêtes soleranelles , outre vos
vœux , Sc  vos offrandes volontaires , holo¬
caustes , gâteaux , aspersions , & sacrifices
de prospérités.

RÉFLEXIONS

Sur les chapitres XX FlII & XXIX.

Les  loix contenues dans ces deux chapitres , n’étant,
à quelques circonstances près , qu’une répétition de celles
qui se lisent dans les chapitres XII &XXIX de l’Exode,
& au chapitre XXIII du Lévitique , on peut voir dans
ces cndroits-là les réflexions qu’on doit faire fur ces loix.
Elles avoient été données quarante ans auparavant ;
mais Dieu voulut qu’elles fussent répétées avant la mort
de Moyfe , à cause de leur importance. Ce qu’il y a de
particulier à observer fur le chapitre XXFIH , c’est
que les premiers jours de chaque mois dévoient être

Colof. ->■. consacrés à des actes de religion. S. Paul remarque que
^ ú' cette loi , de même que les autres fêtes des Juifs , avoient

été abolies fous l’évangile. Mais si les chrétiens ne font
plus obligés de les observer , ils doivent en retenir Pess
prit & ìe but , qui est de consacrer à Dieu tout le tems
de leur vie , & de conserver précieusement la mémoire
de ses bienfaits.

CHAPITRE XXX.

Ce chapitre traite des vœux qui seroient faits , tant par
des hommes que par des femmes. Dieu y réglé comment

R E S. Vœux.

ces vœux dévoient être accomplis , & en quel cas les  ChAP.
vœux qui étoient faits par des filles , par des femmes XXX,
mariées , par des veuves , 6 *par des femmes répudiées  ,
seroient valables , ou pourraient être révoqués.

1. IVÎo .yse  dit aux enfans d’Israel tou¬
tes les choses que l’Eternel lui avoit com¬
mandées.

2. II parla auífi aux chefs des tribus des
enfans d’Israel , & leur dit : c’est ici ce que
l’Eternel a commandé :

3° Quand un homme aura fait un vœu.
à l’Eternel , ou qu’il se sera engagé par
serment , en s’obligeant expressément fus¬
ion ame , il ne violera point fa parole ;
mais il fera tout ce qui fera sorti de sa
bouche.

4. Mais quand une femme aura fait un
vœu à l’Eternel , & qu’elle se sera obligée
expressément dans fa jeunesse , étant encore
dans la maison de Ion pere :

f . Si son pere , ayant entendu son vœu,
& la maniéré dont elle se sera obligée sur
son ame , ne lui en dit rien , tous ses vœux
seront valables , & toute obligation par la¬
quelle èlle sera obligée fur son ame , sera
valable.

6. Mais si son pere la désavoue le jour
même  qu ’il saura entendue , tous ses vœux
& toutes les obligations , par lesquelles elle
se sera obligée fur son ame , seront nulles,
& l’Eternel lui pardonnera ; car son pere l’a
désavouée.

7. Si ayant un mari , elle s’est engagée par
quelque vœu , ou par quelque chose qu’elle
ait prononcée légèrement de fa bouche ,
par laquelle elle se soit obligée fur son ame :

8- Si son mari l’a entendue , N que le
jour même  qu ’il l’aura entendue , il ne lui en
ait rien dit , ses vœux seront valables ; &
les obligations par lesquelles elle se sera
obligée fur son ame , seront valables.

9. Mais si le jour que son mari l’aura en¬
tendue , il l’a désavouée , il aura cassé le
vœu par lequel elle s’étoit engagée , & ce
qu ’elle avoit légèrement prononcé de fa
bouche , & par où elle s’étoit obligée fur
son ame ; Sc  l ’Eternel lui pardonnera.

10. Mais le vœu d’une veuve,ou d’une
femme répudiée , §5? tout ce à quoi elle se
.sera obligée sur son ame , sera valable con¬
tre elle.

11. Si éteint encore  dans la maison de son
mari , elle a fait un vœu , ou si elle s’est
obligée expressément sur son ame , par ser¬
ment ,

12. Et que son mari Payant entendue ,
ne lui en ait dit mot , Sc  ne l’ait point dé¬
savouée , tous ses vœux seront valables ,
aussi bien que tout ce à quoi elle se fera
obligée fur son ame.

13. Mais si son mari les a expressément
cassés le jour qu’il les  a entendus , tout ce
qui sera sorti de lâ bouche , soit vœu , soit
obligation faite sur son ame , sera nul . Car
son mari les a cassés; Sc  TEternel lui par-
donnera,

J4*
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Chap>  14 , Son mari pourra même ratifier 011
XXX. caster tout vœu & tout serment par lequel

eîle se sera obligée à jeûner.
is . Si son mari ne lui en a rien dit abso¬

lument , ou qu'il ait différé  d ’im jour à l’au-
tre , il aura ratifié tous ses vœux , & toutes
ses obligations ; il les aura , dis-je , ratifiés,
parce qu’il ne lui en aura rien dit le jour
qu’il l’a entendue.

16.  Mais s ’il les a expressément cassés
après qu’il les  aura entendus , il portera la
peine du péché de fa femme.

17. Testes font  les ordonnances que l’E<
ternel commande à Moyfe de publier  entre
l’homme & la femme , entre le pere & la
fille qui qÇí  encore  dans la maison de son pere
en sa jeunesse.

RÉFLEXIONS.

Ce  chapitre , où il est parlé des vœux , nous enseigne
que Dieu vouloir que les Juifs fussent religieux observa¬
teurs de leurs vœux & de leurs sermens; & qu’ainsi l’on
est obligé devant Dieu d’accomplir très-exactementtous
les vœux légitimes , & que rien ne peut nous en dis¬
penser. 2. Que les vœux téméraires , & ceux que l’on
n’cst par en droit de faire , peuvent être révoqués en
certains cas , pourvu que cela se faste par des personnes
qui aient le droit & l’autorité de les annuller. II paroít
austì de ce chapitre , que Dieu veut que l’autorité des

* peres & des maris soit conservée en son entier.

CHAPITRE XXXI.

1. 1. 24. Ce chapitre contient Phiftoire de la guerre que les en¬
fant d"Israël firent aux Madianites , & de la victoire
qu ils remporterent fur eux. Cette victoire fut tr 'es-
confidérable, de même que le butin qui fut fait fur
les ennemis , duquel on voit ici une spécification.H.2f,f4. Ce butin fut partagé entre les soldats& tout le peuple,
après qu on eut levé une portion pour la consacrerà Dieu.

T. L ’Eternel  parla aussi à Moyse ,en disant :
*CUesus  L . * Venge des Madianites les enfans

d’Ilrael , & ensuite tu seras recueilli vers
tes peuples.

3. Moyfe parla donc au peuple , en disant :
que quelques -uns d’entre vous s’équipent
pour aller à la  guerre , & qu ’ils aillent contre
Madian , pour exécuter la vengeance que
l’Eternel veut prendre  de ce peuple.

4. Vous enverrez à la guerre mille hommes
de chaque tribu , de toutes les tribus d’Ifrael.

f . Us donnerent donc des milliers d’Israel
mille hommes  de chaque tribu , douze mille
hommes équipés pour aller  à la guerre.

6. Moyfe les envoya à la guerre , mille
de chaque tribu , avec Phinées , fils d’Eléa-
zar le sacrificateur , qui avoit  les vases du
sanctuaire & les trompettes de retentisse¬ment en ía main.

7. Us firent donc la guerre à ceux de
Madian , comme l’Eternel l’avoit commandé
à Moyfe , & ils en tuerent tous les mâles.

*Jqste 15. 8. * Us tuerent aussi les rois de Madian,
2I‘22' outre les autres qui y furent tués , savoir,

Evi,  Rekem , Tsur , Hur, & Rébah , cinq
rois de Madian ; ils firent aussi palier au fl
de i'épée .Eaîaam , fils de Bélier.
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9. Et îes enfans d’Israel emmenerent Ckap.

prisonnières les femmes de Madian , avec -é \ XL
leurs petits enfans ; ils pillèrent tout leur
gros & menu bétail , & tout ce qui étoit en
leur puissance.

10. Us brûlèrent tontes leurs villes , avec
leurs demeures , & tons leurs châteaux.

n . Us prirent toutes les dépouilles,
& tout ie butin , tant des hommes que du
bétail.

12. Puis ils amenerent les prisonniers,
les dépouilles & le butin à Moyié , à Eléazar
le sacrificateur , & à l’assembiée des enfans
d’Israel , dans le camp placé dans les cam¬
pagnes de Moab , qui font  près du Jourdain
vers Jérico.

13. Alors Moyfe & Eléazar le sacrifica¬
teur , & tous les principaux de l’assembiée,
sortirent au-devant d’euxhors du camp.

14. Et Moyfe se mit fort en colere con¬
tre les capitaines de l’armée , les chefs de
milliers , & les chefs de centaines , qui re-
tournoient de cet exploit de guerre.

if . Moyfe leur dit:  n 'avez - vous pas
laissé vivre toutes les femmes?

16. Voici , ce font elles qui , selon ce
qu’avoit dit * Balaam , ont donné occafon *Ci-JeJfus
aux enfans d’Israel de pécher contre l’Eter -* 234*67 í-
neî dans l’affaire de Péhor , ce qui attira  la
plaie fur l’assembiée de l’Eternel.

17. Tuez donc maintenant les mâles
d’entre les petits enfans , & tuez toute fem¬
me qui aura eu compagnie d’homme.

iZ. Mais vous laisserez vivre toutes les
jeunes filles qui n’ont point eu compagnie
d’homme.

19. Au reste , demeurez sept jours hors
du camp. Quiconque d’entre vous , ou d’en¬
tre vos prisonniers , aura tué quelqu ’un , &
quiconque touchera quelqu ’un qui aura été
tué,  se purifiera le troisième & ie septième
jour.

20. Vous  purifierez austì tous vos vête-
mens , tout ce qui fera fait de peau , tous
les ouvrages de poil  de chevre , A tous les
meubles de bois.

21. Le sacrificateur Eléazar dit aux hom¬
mes de guerre , qui étoient allés au com¬
bat : voici l’ordonnance de la loi que l’E¬
ternel a commandé à Moyfe de vous faire

savoir.
22. Faites passer par le feu , l’or , I’ar-

gent , l’airain , !e fer , l’étain , le plomb,
23. Et tout ce qui peut passer par le feu ;

& il fera purifié . On purifiera feulement
avec Peau d’aspersion toutes les choses qui
ne passent point par le feu.

24. Vous laverez aussi vos vêtemens le
septième jour , & vous ferez purifiés ;
après cela vous entrerez dans le camp.

2f . Et l’Eternel parla austì à Moyfe , en
diíânt :

26. Fais un dénombrement du butin
qu on a fait , ff  de ceux qiion a amenés  ,
tant des personnes que des bêtes , toi,
Eléazar le sacrificateur , & les chefs des
peres destassemblée.

L 1
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Chap.  27 . Partage le butin entre les combat-
XXXI. tans  q Uj font allés à la guerre , & toute

l’affemblée :
28. Tu leveras aussi un tribut pour l’E-

ternel , des gens de guerre qui font allés à
la bataille savoir , de cinq cents l'un , tant
des personnes , que des bœufs , des ânes,
& des brebis.

29 . On le prendra de leur moitié , & tu
le donneras à Eléazar le sacrificateur , en
offrande élevée à l’EterneL

zO. Et de Vautre  moitié , qui appartient
aux enfans d’ïsrael , tu en prendras un de
cinquante , tant des personnes , que des
bœufs , des ânes , des brebis , & de tout
le bétail ; & tu le donneras aux Lévites qui
ont la charge de garder le pavillon de l’E-
ternel.

3 t.  Moyfe Sc  Eléazar le sacrificateur
firent comme PEternel Pavait commandé à
Moyfe.

z2. Ce^ qui avoit été pillé , e’efl à-dire  ,
ce qui étoit resté du butin que le peuple
qui étoit allé à la guerre avoit fait , étoit de
lìx cents soixante & quinze mille brebis,

33. De soixante & douze mille bœufs,
z4 . De soixante & un mille ânes.
3f . Quant aux femmes qui n’avoient

point connu d’homme , elles faisaient  èn
tout trente - deux mille âmes.

36. Et la moitié du butin , savoir , la part
de ceux qui étoient allés à la guerre , mon.
toit à trois cents trente -fept mille cinq cents
brebis.

37. Le tribut des brebis , pour PEternel,
fut de six cents soixante & quinze.

38. Et à trente -six mille bœufs , dont le
tribut pour PEternel fut  de soixante &
douze ;

39. Et à trente mille & cinq cents ânes ,
dont le tribut pour PEternel sut  de soixante
& un ;

40. Et à seize mille personnes , dont le
tribut pour PEternel fut  de trente - deux
personnes.

41 . Moyfe donna au sacrificateur Eléa¬
zar le tribut de l’offrande élevée de PE¬
ternel , comme PEternel le lui avoit com¬
mandé.

42 . Quant à Vautre  moitié qui apparte-
noit aux enfans d’Israel , que Moyfe avoit
tirée des hommes qui étoient allés à la
guerre ;

43. ( Or cette moitié , qui fut pour l’af-
femblée , montoit  à trois cents trente -fept
mille cinq cents brebis,

44 . Trente -six mille bœufs ,
4f . Trente mille cinq cents ânes,
46. Et seize mille personnes .)
47 . De cette moitié , dis-je , qui appar-

tenoit aux enfans d’Istael , Moyfe en mit
à part un de cinquante , tant des personnes
que des bêtes , & il les donna aux Lévites
qui avoient la charge de garder le pavillon
de PEternel , comme PEternel le lui avoit
commandé.

48. Les capitaines qui comraandoient les

milliers de Parmée , tant les chefs de mil - Chap.
liers que les chefs de centaines , s ’appro-
cherent de Moyfe ;

49 . Et ils lui dirent : tes serviteurs ont
fait le compte des gens de guerre qui fout
fous notre charge , & il ne s ' en manque pas
un seul.

f o . C’est pourquoi nous offrons l’offrande
de PEternel , chacun ce qu ’il a trouvé,
des joyaux d ’or , des jarretières , des bra¬
celets , des anneaux , des pendans d’oreil-
les , & des colliers , afin de faire propitia-
tion pour nos personnes devant PEternel.

si . Moyfe & le íacrificater Eléazar re¬
çurent d’eux l’or , tous les joyaux travail¬
lés.

y2 . Et tout Por de l’offrande élevée , qui
fut présenté à PEternel , de la part des chefs
des milliers & des centaines , montoit à seize
mille sept cents cinquante fìcles.

y3 . Or  les gens de guerre avoient pillé
chacun pour foi.

74 . Moyfe & le sacrificateur Eléazar pri¬
rent Por des chefs de milliers & des chefs
de centaines , & supportèrent au tabernacle
d’afiignation , en  mémorial pour les enfans
d’Israel devant PEternel.

RÉFLEXIONS.

Il  y a principalement trois chosesà remarquer fur
cette histoire. 1. Les. Madianites , qui étoient ennemis
des Israélites,, furent vaincus ; Balaam en particulier fut
tué dans cette guerre , aussi bien que les femmes qui
avoient séduit le peuple d’ísrael, Ce fut un juste châti¬
ment de Dieu sur les Madianites & fur Balaam; & la
mort de ce prophète , par le conseil de qui les filles Ma¬
dianites avoient entraîné les Israélites dans l’impureté &
dans l’idolatrie , montre que Dieu punit ceux qui font
les auteurs du péché des autres. 2. Le riche butin que
les Israélites avoientfoit fur les Madianites , hit partagé
par l’ordre de Dieu , entre ceux qui avoient été à la
guerre , & ceux qui étoient demeurés-dans le camp ; ce
qui étoit une loitrès -juste. p Comme Dieu ordonna que
les officiers de farinée lui offrissent ce qu’ils avoient
pris de plus précieux fur les Madianites , nous devons
auffi donner à Dieu la gloire de tous nos bons succès,
& destiner à son service & à son honneur les biens &
tous les.autres avantages qu’il nous accorde. II y a une
particularité remarquable dans cette histoire ; c’est que
les Israélites ne perdirent pas un seul homme dans le
combat , ce qui marquoit une assistance& une protec¬
tion toute particulière de Dieu. Au reste , cette victoire
contribua à rendre les enfans d’Israel fort puissans, puis.
qu’ils furent délivrés par-là d’un ennemi redoutable , &
qu’ils s’enrichirent beaucoup par le butin & par les dé¬
pouilles; ce qui servit dans la fuite à leur rendre plus
facile la conquête du pays de Canaan.

CHAPITRE XXXII.

Les Juifs de lu tribu de Ruben & de celle de Gad
demandent a Moyfe le pays conquis au - delà du
Jourdain ; ce que Moyfe leur accorde , à condition,
qu'ils aideroient aux autres tribus , à conquérir le
pays de Canaan.

1. Les  defeendans de Ruben & de Gad
avoient beaucoup de bétail , même en forfc
grande quantité ; Sc ayant vu le pays de
Jahzer Sc de Gaîaad , ils remarquèrent que
ce lieu-là étoit propre k nourrir du bétail.

2. Les defeendans de Gad & de Ruben
vinrent , & parièrent à Moyfe , au facrifica-
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Rtibm. Gad'. ■ K 0 M B R E S, Ruitcn. Gai,.
teur Eléazar , & aux principaux dé Passem-
blée , en leur disant :

z. Hatarot , pibon , , Jahzer , Nimrah,-
Hesçbon , Elhaleh , Scébam , Nébo , Bé-
hon ;

4. Ce pxaysstà , que l’Eternel a frappé de¬
vant rassemblée d’ifrael , est un pays propre
a nourrir  du bétail , & tes serviteurs ont du
bétail.

s . Ils dirent donc : st nous avons trouvé
grâce devant toi , que ce pays soit donné à ,
te s serviteurs pour le pofieder 3êssf ne nous
fais point passer le Jourdain.

6. Mais Moyfe répondit  aux ènfans de
Gad & de Ruben : vos freres iront -ils à la
guerre , ïandis que  vous demeurerez ici ?

7. Pourquoi faites - vous perdre courage
aux enfans d’ifrael , pour les empêcher de
passer an pays que .PEternel leur a donné?

8- Cest ainsi que firent vos peres quand
je les envoyai * à Kades -barné , pour recon-
noître le pays.

9. Car ils monterent jufqu ’à la vallée
d’Esçcol, ils virent le pays , Sc ils firent per¬
dre courage aux enfans d’Israel , afin qu’iîs
n’entraífent point dans le pays que PEternel
leur avoit donné.

10. La . colere dfe PEternel s’enfíamma
en ce jour - là , & il jura , en disant:

i j. * Si les hommes qui font montés
hors  d-Egypte , depuis l’âge de vingt ans ,
Sc an*dessus , voient jamais  le pays pour le¬
quel j’ai juré à Abraham , à Isaac , & à Ja¬
cob car ils n’ont point persévéré à me sui¬
vre ;

12. Excepté Caleb fils de Jephunné , Ké-
nien , & josué fils de N un ; car ils ont per¬sévéré à suivre PEternel,

13. Ainsi la colere de l’Eterael s’enfiam-
ma contre Israël , & il les a fait errer par
le désert durant quarante ans , jufqu ’à ce
que toute la génération qui avoit fait ce
qui déplaisoit à l’Eternel , ait été consumée.

14. Et voici , vous -avez succédé à vos
pères comme une race d’hommes pécheurs,
pour augmenter encore l’ardeur de la colere
de l’Eternel contre Israël.

is . Si vous vous détournez de lui , il
continuera encore de laisser ce peuple dans
le désert , & vòus le ferez entièrement
périr.

16. Mais ils s’approcherent de Moyfe,
& ils lui dirent : nous bâtirons ici des parcs
pour nos troupeaux , & des villes pour nos
petits enfans ;

17* Et nous nous équiperons pour mar¬
cher  promptement devant les enfans d’Israel,
jufqu’à ce que nous les ayons fait entrer
dans leur lieu ; mais nos petits enfans de¬
meureront dans les villes fortes , à cause
des habitans du pays.

18. Nous ne retournerons point dans nos
maisons , que chacun des enfans d’Ifrael
n’ait pris possession de son héritage.

19' Et nous ne posséderons rien en hé¬
ritage avec eux au-delà du Jourdain , ni
plus outre , parce que notre héritage nous

fera échu en-deçà du Jourdain vers Porient Csa>p..
20. Moyfe leur dit : * fi vous faites ceci , X̂XXií..

que vous vous équipiez pour aller au com-
bat,devant la face de l’Eternel,

2t.  Et que chacun devons .étant équipé
passe le Jourdain devant l’Eternel , jufqu ’i
ce qu’il ait chassé ses ennemis de devant
foi;

22. Issue le pays soit soumis devant
PEternel , & qu’ensuite vous vous en re¬
tourniez , alors vous ferez innócens envers
PEternel , & envers lira ci .; & te pays vous
appartiendra , pour le posséder devant PE¬
ternel . ' •

23. Mais si vous ne Elites pas cela , voici,
vous aurez péché contre PEternel , & sa¬
chez que votre péché vous trouvera.

24 . Bâtissez donc des villes pour vos pe¬
tits enfans , & des parcs pour vos troupeaux,
& faites ce que vous avez dit.

2s . Alors les defcendans de Gad &
de Ruben dirent à Moyfe : tes serviteurs
feront ce que mon seigneur commande.

2 6.  Nos petits enfans , nos femmes,nos
troupeaux , & toutes nos bêtes demeure¬
ront ici dans les villes de Galaad.

27 . Et tes serviteurs passeront en armes ,
pour aller à la guerre devant PEternel , prêts
à combattre , comme mon seigneur Pa dit.

28. * Alors .Moyfe commanda touchant * jofiéti
eux à Eléazar le sacrificateur , à Josué fils N- & 4-
de Non , & aux chefs des tribus des enfans I2,
d’Israel,

29 . Et leur dit : si les defcendans de
Gad & de Ruben passent avec vous le Jour¬
dain , tous armés , prêts à combattre devant
PEternel , & que le pays vous soit assujetti,
vous leur donnerez le pays de Galaad en
possession.

30. Mais s’ils ne passent point en armes
avec vous , ils auront une possession parmi
vous au pays de Canaan.

31. Et les defcendans de Gad Sc  de Ru¬
ben répondirent : nous ferons ainsi que
PEternel a parlé à tes serviteurs.

32. Nous passerons en armes devant PE¬
ternel au pays de Canaan , afin que nous
possédions pour notre héritage ce qui ejì en-
deçà du Jourdain.

33. * Ainsi Moyfe donna aux defcen- * Deut
dans de Gad & de Ruben , & à la moitié I2.
de la tribu de Manassé , fils de Joseph , Josué î?.
le royaume de Sihon roi des Aœorrhéens , 8. & 22.
& celui de Hog roi de Bafçan , le pays
avec ses villes , selon leurs bornes tout alen¬
tour.

34. Alors les defcendans de Gad rebâti¬
rent Dibon , Hararot , Haroher,

3s - Hatrot -Sçophan , Jahzer , Jogbeha,
36. Beth -nimrah , & Beth -haran , villes

fortes : ils firent auísi des parcs pour les
troupeaux.

37- Et les defcendans de Rnben rebâti¬
rent Hesçbon , Eihale , Kirjathajiiu,

38. Nébo , Eahaì-méhon , en changeant
les noms , & Scibma ,• ils donnerent des
noms aux villes qu ’ils rebâtirent

L 1 Ij
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39. * Or les enfans de Makir , fils de Ma-
naíïé , allerent en Galaad , ils le prirent,
& dépossédèrent les Amorrhéens qui y
étoient.

40. Moyse donna donc Galaad à Makir,
fils de Manafié , qui y habita.

41 . Jaïr , auífi fils de Manassé, s’en alla,
& prit leurs bourgs , & les appella bourgs
de Jaïr.

42 . Nobah s’en alla , & prit Kénath ,
avec les villes de son ressort , & l’appella
Nobah , de son nom.

RÉFLEXIONS.

Il  y a deux réflexions a faire fur ce chapitre. La pre¬
mière regarde le partage qui iut fait à deux tribus & de¬
mie , du pays qui étoit au-delà du Jourdain . Moyse put
voir par-là avant fa mort , que les promesses que Dieu
avoit faites au peuple d’Israel , de le mettre en poflcíîìon
de la terre de Canaan , s’accomplilfoient , & que les
autres tribus polféderoient infailliblement tout ce qui
ctoit de l’autrc côté du Jourdain . La seconde réflexion
est , que Dieu voulut que ces deux tribus & demie aidas¬
sent à conquérir le pays de Canaan, pour les neuf autres
tribus qui les avoient aidées dans la conquête du pays
qui leur étoit échu en partage. D’où l’on doit tirer cette
instruction , qu’il faut observer en toutes choses une
exacte justice , fe secourir mutuellement , & qu’en gé¬
néral les chrétiens étant tous freres , ils doivent s’uístíter
les uns les autres de tout leur pouvoir.

CHAPITRE XXXIII.

On volt dans ce chapitre, quelles furent les traites & les
campetnens des enfans d’Ifrael pendant les quarante
ans qu ils demeurèrent dans le désert. Dieu leur or¬
donne de détruire les Cananéens& leurs idoles , & de
partager le pays de Canaan par le fort.

1. Vo ici les traites des enfans d’ïsrael,
qui sortirent du pays d’Egypte , selon leurs
bandes , fous la conduite de Moyse &
cTAaron.

2. Car Moyse écrivit leurs campetnens,
par leurs traites , suivant le commandement
de l’Eternel . Ce font  donc id leurs traites,
selon leurs campetnens.

z. * Les enfans d’Israe! partirent de Rah-
mésès , le quinzième jour du premier mois,
dès le lendemain de la pâque ; ils sortirent
â main levée , à la vue de tous les Egyp¬
tiens ,

4. Qui ensevelissaient ceux d’entr ’eux
que l’Eternel avoit frappés , savoir , tous les
premiers nés ; l’Eternel ayant même exercé
ses jugemens fur leurs dieux.

f . Les enfans d’Israel , étant partis de
Rahmésès , campèrent à Succoth.

6. * Et étant partis de Succoth , ils cam¬
pèrent à Etham , qui efï  au bout du dé¬
sert.

7. * Etant partis d’Etham , ils se détour¬
nèrent vers Pi - hahiroth , vis-à-vis Bahal-
tséphon , & ils campèrent devant Migdol.

8. Etant partis de Pi - hahiroth , ils pas¬
sèrent au travers de la mer , vers le désert;
ils s’avancerent trois journées de chemin
dans le désert d’Etham , & * campèrent à
Mara ;

9. * Etant partis de Mara , ils vinrent

camper à Elira , où il y avoit  douze fontai - Chap.
nés d’eau , & soixante & dix palmes . XXXIII.

io . Etant partis d’Elim , ils campèrent
près de la mer Rouge.

31. Etant partis de la mer Rouge , * ils * Exode
campèrent au désert de Sin. r6. r.

12. Etant partis du désert de Sin , ils cam¬
pèrent à Dophka.

13. Etant partis de Dophka , ils campè¬
rent à Alus.

t 4. Etant partis d’Alus , * ils campèrent * Exode
à Réphidim , où il n’y avoit point d’eau à I7-1-
boire pour le peuple.

1f . Etant partis de Réphidim , * ils cam- * Exode
perent au désert de Sinaï . *9-1-

i(5. * Etant partis du désert de Sinaï , *G-dejsus
ils campèrent à Kibroth -taava.

17. Etant partis de Kibroth - taava , ils
campèrent à Hatséroth.

18- Etant partis de Hatséroth , ils campè¬
rent à Rithma.

19. Etant partis de Rithma , ils campè¬
rent à Rimmon - pérets.

20. Etant partis de Rimmon - pérets , ils
campèrent à Libna.

21 . Etant partis de Libna , ils campèrent
à RiiTa.

22 . Etant partis de Rissa,ils campèrent
vers Kéhélath.

23. Etant partis de vers Kéhélath , ils
campèrent fur la montagne de Scépher.

24 . Etant partis de la montagne de Scé¬
pher , ils campèrent à Harada.

2s . Etant partis de Harada , ils campèrent
à Makhéloth.

2(5. Etant partis de Makhéloth , ils cam¬
pèrent à Tahath.

27. Etant partis de Tahath , ils campe-'
rent à Térah.

28- Etant partis de Térah , ils campèrent
à Mithka.

29. Etant partis de Mithka , ils campè¬
rent à Hasçmona.

30. * Etant partis de Hasçmona , ils cam- *Do¬
pèrent à Moséroth . l0' 6'

31. Etant partis de Moséroth , ils campè¬
rent à Béné - jahakan.

32. Etant partis de Béné-jahakan , ils
campèrent à Hor - guidgad.

33. Etant partis de Hor - guidgad , ils
campèrent vers Jotbath.

34. Etant partis de devant Jotbath , ils
campèrent à Habrona.

3s. Etant partis de Habrona , ils campè¬
rent à Hetsjon - guéber.

36. Etant partis dé Hetsjon - guéber , ils
* campèrent au désert de Tsin , qui est *ci-dcsus
Kadès . . 2o- r-

37. Etant partis de Kadès , * ils campe- *cî-dej[m
fur la montagne de Hor , qui est  au bout du 20. 2i.
pays d’Edom.

38. * Le sacrificateur Aaron monta sur *ci-desus
la montagne de Hor , suivant le comman - 20.2s.

dement de l’Eternel , & mourut là , dans Çf 11, ^
la quarantième année après que les enfans 1
d’Israel furent sortis du pays d’Egypte , au
premier jour  du cinquième mois.
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Traites 'dTsraeï.  N 0  M
, Chap. 39. 11 étoit  âgé de cent vingt -trois ans,
XXXIII. quand il mourut fur la montagne de Iíor.
*1ï-desus ^o . * Alors le Cananéen roi de Harad,
21‘ lú qui habitoit vers le midi d u pays de Canaan,

apprit que les enfans d’Israel venoient.
41. Etant partis de la montagne de Hor,

ils campèrent à Tfalmona.
42. Etant partis de Tfalmona , ils cam¬

pèrent à Punon.
*G-deJftis  qz . Etant partis de Punon , * ils campe-2'- I0- rent à Oboth.

44. Etant partis d’Oboth , ils campèrent
à Hije-habarim , fur les frontières de Moab.

45. Etant partis de Hijim , ils campèrent
à Dibon - gad.

46. Etant partis de Dibon - gad , ils cam¬
pèrent à Eíalmon vers Diblatajim.

47. Etant partis de Halmon vers Dibla¬
tajim , ils campèrent fur les montagnes de
Habarim contre Nébo.

48. Etant partis des montagnes de Ha¬
barim , ils campèrent dans les montagnes de
Moab , près du Jourdain , vers Jérico.

49. Et ils campèrent près du Jourdain,
depuis Béth - jefcimoth jufqu ’à Abel-ícittim
dans les plaines de Moab.

50. L’Eternel parla à Moyfe dans les
campagnes de Moab , près du Jourdain de
Jérico , en disant:

fi . Parle aux enfans d’Ifrael , & dis-leur :
puisque vous allez palier le Jourdain , pour
entrer  dans le pays de Canaan,

f s. Chassez devant vous tous les ha-
*Dê 7. bitans du pays , * brisez toutes leurs fìgu-
í * res , rompez toutes leurs images de fonte , &détruisez tous leurs hauts lieux.

5z. Rendez -vous maîtres du pays , & ha-
bitez -y,* car je vous ai donné le pays pour
le posséder.

54- Et vous hériterez le pays par le fort
selon vos familles ; à ceux qui font en plus
grand nombre , vous donnerez plus d’héri-
tage ; & à ceux qui font en plus petit nom¬
bre , vous donnerez un moindre héritage;
chacun aura selon qu’il lui sera échu par le
fort , & vous hériterez selon les tribus de
vos peres.

5f . Mais .fi vous ne 'chassez pas de de¬
vant vous ses habita ns du pays , il arrivera
que ceux que vous aurez laissés de reste
d’entr ’eux , feront comme des épines à vos
yeux , & comme des pointes à vos côtés , &
ils vous serreront de près dans le pays dontvous serez les habitans.

56. Et il arrivera que je vous ferai com¬
me j’ai eu dessein de leur faire.

RÉFLEXIONS.

Ce  fut parla volonté de Dieu, que les enfansd’Ifràel
firent tous les divers campemens rapportés dans cechapitre, puisque la nuée qui les suivoit leur marquoit?40. la routé qu’ils dévoient tenir, & les lieux où ils dévoient3 - 37.?8- s’arrèter. 2. Pendant les quarante ans qu’ils paíferent
dans le désert, ils changèrent souvent de demeures,> ayant fait quarante-deux stations; parce qu’étant en si
grand nombre, ilsn’auroient pas pu subsister long-tems
dans un mème endroit avec leurs troupeaux. 3. L’his.
toire sainte ne parle que de ce qui arriva au commence¬ment&à la fm de ces quarante ans; parce que les éve¬
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nemens les plus considérables de cette partie de l’his.
toire se paíferent d’abord après que le peuple fut sorti
d’Ëgypte , & peu avant í'on entrée dans le pays de Ca-■naan , & la mort de Moyfe.

CHAPITRE XXXIV.

Moyfe marque , par le commandement de Dieu , les  j j 4 12.
frontières du pays de Canaan qui rejloit à conquérir
de t autre côté du Jourdain . II ordonne que ce pays  IL 13. 29.soit partagé à neuf tribus & demie , & il nomme les
personnes qui dévoient faire ce partage.

1. L ’Eternel  parla à Moyfe , endisant í
2. Ordonne ceci aux enfans d’Ifrael , &

dis-leur : comme vous allez entrer au pays
de Canaan , voici 1e pays qui vous écherra
en héritage ,savoir } le pays de Canaan selonses bornes.

z. * Votre frontière du côté du midi fera * *r ,
depuis le désert de Tfin , le long d’Edom , jp. 1/
en commençant au bout de la mer Salée 1)vers l’orient.

4. Cette frontière tournera du côté  du
midi vers la montée de Hakrabbim ; elle
passera jufqu ’à Tfin , & elle aboutira ducôté du midi àKadès - barné : elle sortira
aufil en Hatíar -addar , & passera jusqu’à Haf-mon.

5. Elle tournera depuis Hafmon jufqu ’au
torrent d’Egypte , & elle aboutira à la mer.

6. Pour la frontière d’occident , vous
aurez la grande mer , &ses  limites ; ce vousfera la frontière occidentale.

7. Et ce fera ici votre frontière au septen¬
trion . Depuis la grande mer,  vous mar¬
querez pour vos limites ia montagne deHor.

8. Et de la montagne de Hor , vous mar¬
querez pour vos frontières feutrée de Ha-
math , & les issues de cette frontière abouti¬
ront à Tsedad.

9. Ensuite passant à Ziprort , elle abou¬
tira à Hatsar Henan ; telle sera votre fron¬
tière au septentrion.

10. Enfin vous marquerez pour vos fron¬
tières vers f orient , depuis Hatsar-henan vers
Scepham.

u . Et cette frontière descendra de Sce¬
pham à Riblath , du côté de forient de Ha-
jín ; & la fontiere s’étendra jusqu’à la côtede la mer de Kinnereth vers forient.

12. Ensuite descendant jusqu au  Jourdain,elle aboutira à la mer Salée . Tel sera le
pays que vous aurez selon ses confins toutautour.

iz . Et Moyfe fit ce commandement aux
enfans d’Ifrael , en disant : c’ejl  là le pays
que vous hériterez par 1e fort , que l’Eternel
a commandé de donner à neuf tribus , & àla moitié d’une tribu.

14. Caria tribu desdefcendans deRuben,
selon les familles de leurs peres , & la tribu
des defcendans de Gad , selon les familles
de leurs peres , ont pris leur héritage ; la
r 1) Yers. 3. La mer Salé* ouh mer Morte.
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Chap. _ moitié dc la tribu de Mànaffé a pris aussi son

XXXI v. héritage.
j s . Deux tribus , & la moitié d’une tribu,

ont pris leur héritage en -deçà du Jourdain de
Jérico , droit vers le levant.

16.  L ’Eternel parla encore à Moyse , en
# , disant :
* Jo{líe  17 . * Ce font  ici les .noms des hommes qui
*4' * vous partageront le pays , savoir , le sacrifi¬

cateur Eléazar , & Josué , fils de Nun.
18 . Vous prendrez aussi un des principaux

de chaque tribu , pour faire le partage du
pays.

19 . Et ce sont  iciíes noms de ces hommes.
Pour la tribu de Juda , Caleb , fils de Je-
pliunné.

20 . Pour la tribu des defcendans de Si¬
méon , Samuel , fils de Hammiud.

21 . Pour la tribu de Benjamin , Elidad ,
fils de Kislon.

22 . Pour la tribu des defcendans de Dali,
celui qui en es  le chef , Bukki , fils de Jogli.

23 . Pour les defcendans dc Joseph , pour
la tribu des defcendans de Marrasse , celui qui
en es  le chef , HannieI , fils d’Ephod.

24 . Pour la tribu des defcendans d’E-
phraïm , celui qui eu es  le chef , Kémuel ,
fils de Sciphthan . .

2s . Pour la tribu des defcendans de Za~
bulon , celui qui en es  le chef , Elitfaphan ,
fils de Parnac.

26 . Pour la tribu des defcendans d ’Issa-
car , celui qui eu es  le chef , Paltiel , fils de
Hazan.

27 . Pour la tribu des defcendans d’Afcer,
celui qui en ejì  le chef , Ahiud , fils deScelomi.

28 - Pour la tribu des defcendans deNeph-
tliali , celui qui en es  le chef , Pédahel , fils de
Hammiud.

29 . Ce sont  là ceux auxquels l ’Eternel
commanda de partager Phéritage aux enfans
d’Iífael dans le pays de Canaan.

R É F L E X I O N S.

C ’est  une chose remarquable , qu’avant que le
peuple d’ísrael eût commencé à conquérir le pays de
Canáan qui étoit de l’autre côté du Jourdain , Moyse,
par l’inípiration de Dieu , marqua avec précision les
bornes de ce pays-là. Cela montre bien sensiblement la
souveraine puissance de Dieu , quidisposoit ainsi d’un
pays que les Israélites ne possédoient pas encore , mais
dont il les rendroit maître peu detems après. 2. L’obéis-
fance que Moyse rendit aux ordres de Dieu , en faisant
connoître sa volonté aux Israélites, est une preuve de fa
foi , & de la ferme persuasion où il étoit que Dieu leur
donneroit le pays qu’il avoit promisà leurs peres. 3.Dieu
désigna, duvivant de Moyse, les personnes qui en fe-
roient le partage , afin de prévenir la confusion & les
contestations qui auroient pu naître , si cela n avoit pas
été réglé. II ordonna que cela se feroit sous l’autorité
d’Eléazar , grand sacrificateur, & de Josué, successeur de
Moyse, par les députés & les chefs de toutes les tribus.
En tout cela , Dieu agissoit comme maître souverain des
Israélites; ce qui les engageoit à respecter tout ce qui se
fit à cet égard , comme venant de Dieu lui-même.

CHAPITRE XXXV.

I. I. 8- Isitu commande qu on établisse quarante-huit villes pour
II. 9. I s. I habitation des Lévites. II. II ordonne qu on en marque

sx , ou ceux qui auroient tué quelqu’un par accident,

pufjeht se retirer. III . 11  défend trés- exprejsèment de  III. ;6.^
laisser vivre , sous quelque prétexte que ce soit , les
meurtriers volontaires ; & il prescrit comment ilsalloit
juger des meurtres qui auroient été commis volontal
rement ou involontairement.

1.  L ’ Eternel  paria encore à Moyse
dans les campagnes de Moab , près du Jour¬
dain de Jérico , en disant :

2. * Commande aux enfans d’Ifrael qu’ils * josué
donnent du partage de leur possession , des 21-2.
villes aux Lévites pour y  habiter ; vous
leur donnerez aussi les fauxbourgs qui sont
autour de ces villes.

3. 11s auront donc les villes pour y habi¬
ter ; & les fauxbourgs de ces villes  seront
pour leurs bêtes , pour leurs biens , & pour
tous leurs animaux.

4. Les fauxbourgs des villes que vous
donnerez , aux Lévites, , feront  de mille
coudées tout autour , depuis la muraille de
la ville en - dehors.

s . Vous mesurerez depuis le dehors de la
ville 1) du côté d’orient , deux mille coudées;
&du côté du midi , deux mille coudées ; &
du côté d’occident , deux milles coudées ; &
du côté du septentrion , deux mille coudées ;
Sc que  la ville soit  au milieu : tels feront les
fauxbourgs de leurs villes.

6. * Parmi les villes que vous donnerez * Josué
aux Lévites , il y en aura  iìx de refuge , que 2J-as.
vous établirez , afin que le meurtrier s’y re¬
tire ; & outre celles -là , vous leur  donnerez
quarante -deux villes.

7 . Toutes les villes que vous donnerez
aux Lévites , front  quarante -huit villes ,
avec leurs fauxbourgs.

8. Qu anc  aux villes que vous donnerez j
de la possession des enfans d’ifràel , vous en
donnerez plus , de la portion  de ceux qui
en aurontplus ; & vous en donnerez moins,
de la portion  de ceux qui en auront moins :
chacun donnera de ses villes aux Lévites ,
à proportion de l’héritage qu’il possédera.

9 . Puis l’Eternel parla à Moyse , en di¬
sant :

10. Parle aux enfans d’Ifrael , & dis-leur :
* quand vous aurez passé le Jourdain *Deut.
entrer  au pays de Canaan , iy -2-

11. Etablissez des villes qui vous soient 20‘
des villes de refuge , afin que le meurtrier
qui aura frappé à mort quelque personne
par mégarde , s’y retire.

12 . Ces villes vous serviront de refuge
devant celui qui a le droit de venger le sang;
& le meurtrier ne mourra point qu’il n’ait
comparu en jugement devant l’assemblée.

13 . De ces v'illes -là donc que vous aurez
données , il y en aura fix de refuge pour
vous.

14. Vous en établirez * trois en-deçà du *Deut-$
Jourdain , & les trois autres au pays de Ca- 41*
naan , qui  feront des villes de refuge.

if . Ces six villes serviront de refuge aux
enfans d’Ifrael , à l’étranger , & à celui qui

D Vers. c C’eft-j -dire . depuis I’extrêmité du fauxbourg ;
ensorte qu’ils avoient mille coudées pour les fauxbourgs . &
mille coudées pour les possessions, prés , champs , vignes , &c.
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Chap.  habite parmi eux , afìn que quiconque aura

XXXV. fsa ppé à mort quelque personne par mé-
garde , s’y retire.

16.  Si uu homme  en frappe un antre  avec
un instrument de fer , & qu’il meure , il ejì
meurtrier ; on punira de mort ce meur¬
trier.

17. S’il le frappe d’une pierre qiiilait en
fa  main , qu’il puiífe mourir de ce coup, &
qu’il en meure , il ejl  meurtrier j on punira
de mort ce meurtrier.

18. De même s’il le frappe d’un instrument
de bois quil ait en fa  main , qu’il puisse
mourir de ce coup, & qu’il en meure , il est
meurtrier ; on punira de mort ce meurtrier.

19. Celui qui a le droit de venger le sang ,
fera mourir le meurtrier : quand il le rencon¬
trera , i! pourra le faire mourir.

*£>«</.19. 20 * S ’il le pousse par haine , ou s’il jette
JI' quelque chose  fur lui de guet -à-pens , & qu’il

en meure,
21.. Ou que par inimitié il le frappe de

ía main , & qu’il en meure , on punira de
mort celui qui l’a frappé , car  il ejì  meur¬
trier ; celui qui a le droit de venger le sang  ,
pourra le faire mourir , quand il le rencon¬
trera.

22. Mais si par cas fortuit , lans inimi¬
tié , il le pousse , ou s’il jette fur lui quelque
chose fans dessein ;

23. Ou fi n’étant point son ennemi , & ne
cherchant point son mal , il fait tomber fur
lui quelque pierre fans savoir vu , & qu’il
puisse mourir de ce coup, & même  qu ’il en

* Délit.
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meure ;
24. Alors l’assemblée jugera entre celui

qui a frappé , & celui qui a le droit de ven¬
ger le sang , selon ces loix.

2s . L’assemblée délivrera le meurtrier
de la main du garant dusang, & le fera re¬
tourner à la ville de refuge , où il s’étoit en¬
fui , & où il demeurera jufqu ’à la mort du
souverain sacrificateur , qu’on aura oint de la
sainte huile.

26. Mais si le meurtrier fort , en quelque
maniéré que ce soit , hors des bornes de
la ville de refuge , où il s’étoit retiré,

27. Et que celui qui a le droit de venger,
le trouve hors des bornes de la ville de re¬
fuge , & qu’il tue le meurtrier , il ne fera
point coupable de meurtre.

28. Car il doit demeurer dans la ville de
son refuge jufqu’à la mort du souverain sacri¬
ficateur mais après la mort du souverain sa¬
crificateur , le meurtrier retournera dans la
terre de fa possession.

29. Et ce font ici vos ordonnances de droit
dans vos âges en toutes vos demeures.

30. Celui qui a droit de  faire mourir ,
ne punira de mort le meurtrier que fur la
déposition * de plnsenrs  témoins ; mais un
seul témoin ne suffira pas  pour faire mou ir
quelqu’un.

31. Vous ne prendrez point de rançon
pour la vie du meurtrier , qui est méchant
&  digne de mort ; mais on le punira demort.

32 . Et vous ne prendrez 'point de prix CiuìK
pour le laisser retirer dans la ville de son XXXV.
refuge , ni pour le laisser retourner habiter
au pays jufqu ’à la mort du sacrificateur.

33 - Vous ne fouillerez point le pays où
vous êtes : car le sang fouille le pays , & ii
ne fe fera d’expiation pour le pays , du
sang qui y aura été répandu , que par le sang
de celui qui i’aura répandu.

34 - Vous ne souillerez dónc point le
pays où vous allez demeurer , £5* au mi¬
lieu duquel j’habiterai ; car je fais  l ’Eterneî,
qui habite au milieu des enfans d’Iífael.

RÉFLEXIONS.

Rétablissement  des villes que Dieu fit assigner
pour Phabitation des Lévites , marque le foin que Dieu
prenoit des ministres de ia religion ; d’où l’on doit con¬
clure que Dieu veut que l’on pourvoie à la subsistance
de ceux qui servent .Péglise. Les loix que Dieu avoit
presic sites touchant ies meurtriers , apprennent à tout le
monde , &particulièrement aux juges & aux magistrats,que le meurtre commis volontairement est un crime
dont la vengeance doit être faite. Dieu défend ici For¬
mellement , & mème à réitérées fois , de laisser vivre les
meurtriers , & de prendre aucune rançon pour !e ra chat
de leur vie ; il déclare que Pimpunité de ce crime attire
fa malédiction fut le pays où st fe commet , & qu’il n’y
aura point d’expiation pour un pays où le sang aura été
répandu impunément . Cela doit inspirer une extrême
horreur pour le meurtre , & pour tout ce qui y conduit,
& fait voir que les princes & les magistrats ne peuvent
da tout point exempter de la punition les meurtriers
volontaires . A Pégard des meurtriers involontaires ,
pour lesquels Dieu avoit établi des villes de refuge , les
loix données à ce sujet , montrent que ces fortes de meur¬
tres ne doivent pas être punis ; qu’en général tout ce
qui arrive involontairement , & fuis qu’il y ait de notre
faute , ne nous rend point coupables , ni devant Dieu,ni devant les hommes.

CHAPITRE XXXV I.

Ce chapitre contient nne loi , par laquelle il ejl ordonné
que quand il y auroit des filles qui feroient héritières
des terres de leur famille . , elles feraient clligèes de

fe marier dans leur tribu.

1. A lors  îes chefs des peres de la
famille des defeendans de Galaad , fils de
Makir , fils de Manassé , d’entre les famil¬
les des enfans de Joseph , s’approcherent,
& parièrent devant Moyfe , & devant les
principaux qui étoient les chefs des peres
des enfans d’ifrael ;

2. Et ils dirent : * l’Eternel a comman - *çi-dejsui
dé à mon seigneur de donner aux enfans 27. 1.
d’ifrael le pays eh héritage par le fort ; & Jofué 17.
mon soigneur a reçu le commandement de ^
l’Eternel , de donner l’héritage de Tfeloph-
cad notre frere à fes filles.

3. Si elles font mariées à quelqu ’un des
enfans des autres  tribus d’Ifrael , leur héri¬
tage fera ôté de l’héritage de nos peres , &
fera ajouté à l’héritage de la tribu de laquelle
elles seront ; ainsi ií sera ôté de l’héritage
qui nous es échu  par le sort.

4. Même quand le temsdu  jubilé viendra
pour les enfans d’ifrael , on ajoutera leur
héritage à l’héritage de la tribu dans laquelle,
elles fe seront mariées; ainsi leur héritage
sera retranché de l’héritage de nos peres.



Igo Successions'. NOMBRES . Successions'.
Chap.  s . Moyse fit aux enfans d’Ifrael le

NXXVI . commandement qu’il avoit reçu de la bou¬
che de l’Eternel , & leur dit : ce que la
tribu des descendans de Joseph dit , est fort
juste.

6. Voici ce que PEterneî a commandé
aux filles de Tfelophcad : elles se marieront
à qui elles voudront ; toutefois elles seront
mariées dans quelqu ’une des familles de la
tribu de leurs peres.

7. Ainsi l’héritage ne fera point trans¬
porté parmi les enfans d’Ifrael , de tribu
en tribucar  chacun des enfans d’Ifrael
demeurera dans l’héritage de la tribu de ses
peres.

8. Toute fille qui fera héritière de quel¬
que poífeífion d’entre les tribus des enfans
d’israel , fera mariée à quelqu ’un de la fa¬
mille de la tribu de son pere , afin que cha¬
cun des enfans d’israel obtienne l’héritage
de ses peres.

9. L’héritage ne fera donc point trans¬
porté d’une tribu à une autre, - mais chacune
des tribus des enfans d’Ifrael íe tiendra à son
héritage.

10. Les filles de Tfelophcad firent comme
l’Eternel avoit commandé à Moyse,

11.  Car Mahla , Tirtsii , Hogla , Milca , & Chap.
Noha , filles de Tfelophcad , íe marièrent ^ XXVi.
aux enfans de leurs oncles.

12. Ainjì  elles furent mariées à ceux qui
étoient des familles des descendans de Ma-
naífé , fils de Joseph ; & leur héritage de¬
meura dans la tribu de la famille de leur
pere.

iz . Ce fout  là les eommandemens &
les ordonnances que l’Eternel donna par
Moyse aux enfans d’Ifrael , dans les cam¬
pagnes de Moab , près du Jourdain , vers
Jérico.

RÉFLEXIONS.

L A loi contenue dans ce chapitre , fut donnée en
explication de celle qui a été rapportée au chapitre
XXVII de ce livre , touchant les filles de Tfelophcad,
que Dieu avoit admises à avoir leur portion dans les
terres de leur tribu . On demanda à Moyfè , si ces filles
venant à fe marier dans une autre tribu , ces fonds passe-
roient dans cette tribu -là. Sur quoi Dieu ordonna que
les filles qui feroient dans ce cas , fe marieraient dans
leur propre tribu . Mais cela ne regardoit que les filles
qui étoient héritières des fonds de terres; car pour les
autres , elles pouvoient fe marier hors de leur tribu :
de quoi l'on a des exemples dans l’histoire sainte. Le
but de cette loi étoit d’empècher que les tribus & les
héritages ne le confondiífent , la distinction des familles
& des tribus devant subsister iufqu’à la venue du
Messie.
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